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I Partie générale 

1 Nécessité de réviser la LAT 
La loi fédérale du 22 juin 1979 sur l’aménagement du territoire (LAT) aura bientôt 
trente ans. Elle n’en reste pas moins une loi qui prouve, de nos jours encore, ses 
qualités à de nombreux égards, et qui a permis d’induire des effets positifs dans le 
domaine territorial. Sans la LAT, la Suisse ne ressemblerait pas à ce qu’elle est au-
jourd’hui.  

Il est toutefois indéniable que les problèmes qui se posent maintenant diffèrent quel-
que peu de ceux qui existaient il y a plus d’un quart de siècle. La LAT en vigueur se 
référait alors à la Suisse majoritairement rurale de l’époque. Cette vision est dépas-
sée puisque plus de 75 pour cent de la population vit actuellement dans les villes et 
les agglomérations, qui accueillent aussi environ 80 pour cent des emplois. Une réa-
lité qui ne se retrouve pas du tout dans la LAT en vigueur.  

Face aux nouveaux défis et aux tâches que l’aménagement du territoire est au-
jourd’hui amené à assumer, il est indispensable de revoir minutieusement la législa-
tion et d’examiner dans quelle mesure elle peut encore apporter aux problèmes ac-
tuels des solutions judicieuses et conformes à notre époque.  

La LAT doit être révisée pour les raisons suivantes : 

- le développement territorial ne va pas (ou en tout cas pas suffisamment) dans le 
sens de la durabilité. En particulier, le développement de l’urbanisation n’est 
pas totalement maîtrisé et la coordination entre développement de l’urbanisation 
et développement des transports n’est pas suffisante. Cette évolution est de na-
ture à nuire à la compétitivité du pays à long terme ; 

- cette évolution est due d’une part à la difficulté objective de mettre en œuvre 
une politique d’aménagement du territoire dans un pays densément peuplé, 
d’autre part aux lacunes évidentes de la LAT qui ne donne pas le cadre et les 
impulsions nécessaires pour un développement plus durable. 

La LAT est en effet un produit des années 70, c’est-à-dire d’une époque où l’on 
croyait très fortement à certaines formes de planification, orientées sur les tâches 
des communes et des cantons, dans une société qui commençait seulement à 
s’urbaniser. Il faut penser différemment l’aménagement du territoire aujourd’hui, dans 
une société largement urbaine qui évolue très rapidement et qui se déploie dans des 
espaces fonctionnels qui dépassent les frontières institutionnelles. 

Le projet de loi fédérale sur le développement territorial (P-LDTer) tente de remédier 
aux lacunes de la LAT. Pour autant, il constitue par rapport à cette dernière plus une 
évolution qu’une révolution. C’est ainsi que les cantons restent compétents en ma-
tière d’aménagement du territoire dans notre pays (selon l’art. 75 de la Constitution), 
qu’ils peuvent continuer de déléguer des compétences à leurs communes et que les 
instruments principaux de l’aménagement (plans directeurs cantonaux et plans 
d’affectation) restent les mêmes. Le projet de LDTer vise surtout à optimiser les ins-
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truments existants. Il vise également à encourager la collaboration entre autorités, à 
préciser les attentes vis-à-vis des cantons de même qu’à accélérer les procédures. 

Formellement, le projet de LDTer constitue une révision totale de la LAT. Cela est dû 
au fait que les nombreuses adaptations nécessaires s’intègrent mal à un texte exis-
tant si l’on veut que ce dernier reste lisible. Du point de vue matériel toutefois, il s’agit 
plutôt d’une révision partielle importante, consistant essentiellement à combler les 
lacunes de la LAT et à apporter les précisions nécessaires. 

2 Petit historique de la LAT 
La LAT est entrée en vigueur le 1er janvier 1980. Elle a été modifiée à quatre repri-
ses, en 1995 (pour l’équipement des zones à bâtir et les procédures de permis de 
construire), 1998 (constructions agricoles et autres constructions en dehors des zo-
nes à bâtir), 2002 (abrogation de l’art. 28 relatif aux contributions financières pour les 
plans directeurs cantonaux) et 2007 (activités annexes à l’agriculture, production 
d’énergie à partir de la biomasse, etc.). 

Trois ordonnances ont été édictées en application de la LAT : 

- l’ordonnance sur l’aménagement du territoire (OAT), du 28 juin 2000, initiale-
ment du 26 août 1981. Cette ordonnance a été modifiée à plusieurs reprises 
pour préciser les plans sectoriels, les plans directeurs cantonaux et les surfaces 
d’assolement (1986 et 1989), de même que pour adapter la réglementation rela-
tive aux constructions en dehors des zones à bâtir (en 1989, 1996, 2000, 2003 
et 2007) ; 

- l’ordonnance concernant la participation aux frais d’élaboration des plans direc-
teurs, du 13 août 1980, abrogée en 2002 dans le cadre des programmes 
d’économies ; 

- l’ordonnance sur la coordination des tâches de la Confédération relevant de la 
politique d’organisation du territoire, du 22 octobre 1997. 

Il faut par ailleurs relever qu’une commission (dite commission « Jagmetti ») a été 
chargée d’établir un projet de révision de la LAT en 1986 déjà. Cette commission a 
rendu ses travaux en 1988. Ses propositions, qui ont été mises en consultation en 
1989-1990, concernaient les points suivants : 

- meilleure délimitation de la zone urbanisée et de la zone agricole ; 
- mise à disposition des terrains à bâtir à l’intérieur de la zone à bâtir ; 
- encouragement de la qualité de l’urbanisation ; 
- restriction des activités de construction hors de la zone à bâtir ; 
- meilleure réalisation des buts et principes de l’aménagement. 

L’idée de réviser la LAT a ensuite été abandonnée, faute de consensus. On peut 
néanmoins constater que la LAT et ses ordonnances d’application ont rapidement et 
régulièrement fait l’objet de critiques qui ont partiellement conduit à des adaptations.  



- 6 - 

3 Evaluation 
On tentera ci-après d’évaluer d’une part le développement territorial (voir point 3.1) et 
d’autre part la loi sur l’aménagement du territoire (ou du moins certains de ses élé-
ments), ainsi que son application (voir point 3.2). 

3.1 Evaluation du développement territorial  

Pour procéder à une évaluation à proprement parler, il aurait fallu que des objectifs 
précis, si possibles chiffrés, soient définis et que des données objectives (chiffrées 
ou non) relatives à ces objectifs soient disponibles. Enfin, pour être utile, une évalua-
tion ne devrait pas porter uniquement sur la Suisse dans son ensemble mais consi-
dérer aussi les cantons pris individuellement, voire des subdivisions de cantons. De 
fait, la qualité de l’aménagement du territoire et l’art et la manière de concrétiser les 
enjeux qu’il recouvre varient énormément d’un canton ou d’une région à l’autre.  
Or, une telle évaluation était tout simplement impossible dans la mesure où les ob-
jectifs de l’aménagement du territoire manquent à la fois de précision et de stabilité. 
En effet, ils sont toujours susceptibles de changer – au gré de la progression de la 
planification. De plus, toutes les données nécessaires ne sont pas disponibles. 
Dans le Rapport 2005 sur le développement territorial1, il a été défini, à l’aide de cri-
tères et d’indicateurs, un cadre de référence du développement durable du territoire. 
Puis une estimation reposant sur les critères et indicateurs proposés devait permet-
tre de savoir si le développement allait ou non dans le sens de la durabilité. 
Selon cette analyse, le développement territorial de la Suisse ne répond pas aux exi-
gences d’un développement durable. Parmi les points posant problème, le rapport 
cite : 

- certains déficits en matière d’accessibilité (notamment en direction des métro-
poles étrangères proches) ; 

- la tendance au déséquilibre du réseau des villes suisse ; 
- l’étalement urbain et ses conséquences sur les ressources non renouvelables 

(forte consommation de sol et d’énergie) ; 
- le mitage du territoire ; 
- la tendance à la ségrégation sociale et fonctionnelle ; 
- la perte de substance économique de certains espaces ruraux ; 
- les coûts élevés de l’urbanisation ; 
- le fait que le développement territorial ne favorise pas les modes de transport 

les plus écologiques. 

L’Office fédéral du développement territorial a également mandaté un groupe 
d’experts internationaux, dirigés par le professeur Bernd Scholl de l’EPFZ, pour pro-
céder à un examen de l’aménagement du territoire en Suisse2. Les experts arrivent à 

                                            
1 Office fédéral du développement territorial : Rapport 2005 sur le développement territorial, Berne, 
2005 
2 Ecole polytechnique fédérale de Zurich, Institut de développement du territoire et du paysage : 
L’aménagement et le développement du territoire en Suisse, Observations et propositions du groupe 
international d’experts, Zurich, 2007 
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la conclusion générale que l’aménagement du territoire en Suisse est bon mais pas 
assez bon. Les experts formulent également un certain nombre de recommandations 
en ce qui concerne le paysage, les agglomérations, le réseau de villes et les espaces 
fonctionnels, l’infrastructure en tant que contribution à la cohésion nationale et à la 
compétitivité du pays, la dimension transfrontalière et la planification sous l’angle 
stratégique. 

Les experts préconisent en outre les mesures suivantes : 

- développer des planifications tests pour les territoires ruraux; 
- différencier davantage les agglomérations, favoriser les collaborations et mettre 

sur pied un soutien là où il est nécessaire et attendu ; 
- développer le réseau de villes suisse et les espaces fonctionnels ; 
- élaborer des conceptions intégrées pour l’urbanisation, le paysage et 

l’infrastructure ; 
- soutenir le développement territorial transfrontalier ; 
- développer et mettre à profit la philosophie du plan directeur pour les projets et 

les espaces d’importance nationale. 

3.2 Evaluation de la LAT  

De manière générale, la LAT est considérée comme une bonne loi. Durant son exis-
tence bientôt trentenaire, certaines lacunes ont été constatées, qui ont mené à diffé-
rentes modifications. C’est très clairement au sujet des constructions en dehors des 
zones à bâtir que les divergences ont été les plus fortes. Comme on l’a vu plus haut, 
c’est dans ce domaine que les modifications de législation ont été les plus nombreu-
ses. 

On attribue à la LAT, en tout ou partie, les succès suivants de l’aménagement du 
territoire en Suisse : 

- la généralisation des plans d’affectation dans les communes (la quasi totalité 
des communes disposent d’un tel plan depuis de nombreuses années) ; 

- l’harmonisation des mesures d’aménagement du territoire dans les cantons (en 
l’absence de LAT, il y aurait 26 manières de faire de l’aménagement du terri-
toire) ; 

- la séparation des zones constructibles et non constructibles (pour laquelle la 
LAT a pris la suite des dispositions sur la protection des eaux) ; 

- l’élaboration de plans directeurs cantonaux, dont la qualité (malgré les critiques 
formulées, voir ci-dessous) s’est améliorée considérablement depuis les plans 
des années 80 ; 

- l’élaboration de plans sectoriels fédéraux (malgré les critiques formulées, voir ci-
dessous) ; 

- l’amélioration générale de la qualité de l’aménagement et de l’urbanisme. 
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Il y a deux types de critiques en ce qui concerne la LAT : celles, les plus nombreu-
ses, qui ont trait à sa mise en œuvre et celles qui mettent en évidence des lacunes 
de contenu. 

Nous mentionnerons dans la première catégorie : 

- de manière générale, la délimitation de trop grandes zones à bâtir ; 

- l’application « large » (dans certains cantons) des dispositions relatives aux 
constructions en dehors des zones à bâtir ; 

- la non-application de certaines prescriptions légales (exemple de la mise en 
œuvre de régimes de compensation que seuls les cantons de Neuchâtel et Bâle 
Ville ont réalisée en introduisant le prélèvement de la plus-value, le canton de 
Berne autorisant les communes à en faire de même) ;  

- l’application insuffisante (exemple de l’accès du public aux rives des lacs et des 
cours d’eau) de certaines dispositions ; 

- les déficits en matière de coordination des tâches fédérales à incidences spatia-
les ; 

- les déficits généraux de mise en œuvre de l’aménagement du territoire, mis en 
évidence par le rapport sur l’aménagement du territoire 19873, qui ont conduit le 
Conseil fédéral à élaborer les Grandes lignes de l’organisation du territoire 
suisse4 de même que des programmes de réalisation (programmes adoptés en 
1989, 1996, 1999 et 2004), qui visent en particulier à améliorer la cohérence 
des tâches fédérales à incidences spatiales. 

En ce qui concerne les plans directeurs cantonaux, les lacunes concernent tant la 
mise en œuvre que le contenu de la loi. La qualité insuffisante des plans directeurs 
cantonaux, leur élaboration trop lente ou leur manque de souplesse sont souvent 
critiqués. Ensuite, il faut constater que la LAT est peu claire sur le contenu minimum 
des plans (voir art. 8) de même que sur l’étendue du contrôle de la part de la Confé-
dération. 

Quant aux plans sectoriels fédéraux (et aux conceptions), c’est également leur quali-
té et la durée des procédures qui sont critiquées, plus le fait qu’ils aient été très tar-
difs. Le premier plan sectoriel, relatif aux surfaces d’assolement, date en effet de 
1992. Les autres plans sectoriels datent de 1995 (Alp Transit), 1996 (Conception des 
installations sportives d’importance nationale), 1997 (Conception « Paysage 
suisse »), 1998 (Expo 01), 2000 (Infrastructure aéronautique), 2001 (Lignes de 
transport d’électricité), 2001 (Militaire), 2006 (Transport) et 2008 (Dépôts en couches 
géologiques profondes). Les problèmes propres aux plans sectoriels fédéraux vien-
nent notamment des difficultés d’harmoniser les objectifs de développement territo-
rial et les objectifs sectoriels de même que des moyens alloués pour leur élaboration. 

                                            
3 Conseil fédéral : Rapport sur l’état et l’évolution du sol et de l’urbanisation en Suisse (rapport sur 
l’aménagement du territoire 1987), Berne, 1987 
4 Conseil fédéral : Grandes lignes de l’organisation du territoire suisse, Berne, 1996 
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Le contenu de la LAT est également critiqué au regard des importants changements 
intervenus depuis 1980. 

4 Changements dans le développement territorial  
Des changements importants sont intervenus dans le domaine du développement 
territorial depuis 1980 : la Suisse s’est urbanisée (voir point 4.1), l’approche théori-
que de l’aménagement du territoire a changé (voir point 4.2) et le droit matériel lié au 
territoire s’est étendu (voir point 4.3). 

4.1 Urbanisation du pays  

En 1970 et 1980, la population suisse était urbaine à respectivement 58 % et 62 % ; 
à cette époque, le thème des villes et des agglomérations (et a fortiori celui des mé-
tropoles) était peu présent dans le débat sur l’aménagement du territoire. Au-
jourd’hui, plus de 75 % de la population suisse est urbaine et le développement terri-
torial s’oriente vers le développement de métropoles de plus en plus grandes (on 
évoque beaucoup l’ « Europe des métropoles »). Par ailleurs, le thème des villes, 
agglomérations et métropoles est devenu central aussi bien dans la politique (voir 
p. ex. la création de la Conférence tripartite sur les agglomérations) que dans la re-
cherche. Si, en 1979, les espaces institutionnels étaient encore largement identiques 
aux espaces fonctionnels (en 1980, 60 % des actifs habitaient et travaillaient encore 
dans la même commune et la distance habitat travail était en moyenne de 9,6 km par 
jour), cela n’est plus le cas en 2008 (en 2000, seuls 42 % des actifs travaillaient et 
habitaient encore dans la même commune et la distance pendulaire journalière avait 
passé à 15,1 km ; et les choses ont encore évolué depuis). L’extension des espaces 
de vie n’a d’ailleurs pas concerné que le monde du travail, mais aussi la formation, 
les activités culturelles, les loisirs, etc. 

La Suisse, comme l’ensemble des pays industrialisés d’ailleurs, a également connu 
un important processus d’étalement urbain. C’est ainsi qu’entre les années 1979/85 
et 1992/97 (dates des statistiques de la superficie selon l’Office fédéral de la statisti-
que), les surfaces urbanisées ont augmenté de 32'688 ha (soit un peu moins d’un m2 
par seconde). La surface urbanisée a passé durant cette période de 246'409 ha à 
279'097 ha (+ 13,3 %). Il est généralement admis que la Suisse n’a pas complète-
ment maîtrisé son urbanisation et que le phénomène de mitage du territoire s’est 
étendu et accéléré. Le processus de périurbanisation a des conséquences importan-
tes en matière de transport (augmentation des distances parcourues et utilisation 
accrue de l’automobile) et de coûts (les frais d’équipement des zones périurbaines 
sont très élevés). 

Le fait que les villes, les agglomérations et les métropoles ne figurent pas dans la 
LAT en constitue une de ses principales lacunes. La LAT est ainsi déconnectée de la 
réalité territoriale. Par ailleurs, le problème non totalement maîtrisé de l’étalement 
urbain justifie des dispositions complémentaires en ce qui concerne l’urbanisation.  
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4.2 Approche théorique de l’aménagement du territoire  

Comme toute discipline, l’aménagement du territoire évolue avec le temps. Il est 
aussi l’objet de tendances et de modes. 

Dans les années 70, l’aménagement se préoccupait essentiellement de ne permettre 
des usages déterminés (habitat, zone industrielle, paysage, etc.) qu’aux emplace-
ments que les plans avaient précisément délimités à cet effet. Dans le contexte ac-
tuel, cette approche conserve toute sa pertinence dans de nombreux cas. Par prin-
cipe, l’aménagement se doit de voir loin et d’exercer une fonction de pilotage. Par la 
force des choses, un usage déterminé n’est donc possible, sur le fond, que là où la 
planification met « à disposition » un terrain approprié. Si la planification n’a d’autre 
guide que les besoins des uns et des autres, les objectifs et les principes mêmes de 
l’aménagement du territoire se heurtent à une impossibilité. Mais l’expérience a aussi 
montré que les besoins et les évolutions ne sont pas toujours prévisibles avec la fia-
bilité souhaitée. Il ne fait aucun sens de prévoir des usages à des emplacements où 
ils ne sont justement pas « demandés ». Il est donc tout à fait justifié de s’intéresser 
dorénavant aussi, dans la phase de planification, aux besoins exprimés et aux pro-
jets concrets, en essayant d’y répondre à travers des solutions d’aménagement sa-
tisfaisantes, sans tomber dans la complaisance. Orienter la planification selon la de-
mande ne signifie pas que n’importe quel projet pourrait à l’avenir être réalisé 
n’importe où. D’ailleurs, laisser une place à l’expression de la demande est une ap-
proche qui figure également parmi les recommandations du groupe d’experts 
« Scholl » (cf. ci-dessus). Le développement de « projets urbains » tel qu’il se mani-
feste dans les grandes villes suisses en est un exemple. En fait, la voie à suivre res-
semble à la combinaison d’une planification par l’offre (définition d’un cadre général 
de développement, stable pour une période assez longue) et d’une planification par 
projets et par la demande (mise en œuvre, à travers des projets concrets, des objec-
tifs du développement territorial durable). 

Dans les années 70, on croyait plus qu’aujourd’hui à l’Etat planificateur et à une ré-
partition stricte des compétences entre les différentes collectivités publiques. De nos 
jours, on accorde de l’importance à la collaboration entre les sphères publique et pri-
vée et on observe que de nouvelles formes de gouvernance se mettent en place, qui 
transcendent partiellement les compétences formelles (en matière d’agglomérations, 
la Confédération travaille ainsi de plus en plus en commun avec les cantons, les vil-
les et les autres communes). 

Entre les années 70 et aujourd’hui, la théorie de la ville a évolué. On parle mainte-
nant5 de la ville diffuse, de la ville territoire ou de la ville pays, pour bien mettre en 
évidence la diffusion du phénomène urbain. La séparation ville / campagne n’est plus 
la même qu’autrefois et les espaces ruraux sont eux aussi diversifiés et déjà (à des 
degrés divers) très largement urbains (et urbanisés). 

                                            
5 DARBIEUX, BERNARD : Le syndrome de Montezuma ou Réflexions sur l’actualité et la pertinence du 
couple ville-campagne dans l’analyse territoriale, in Campagne-ville, le pas de deux, PPUR, 2008 ; 
SIEVERTS THOMAS : Zwischenstadt, zwischen Ort und Welt, Raum und Zeit, Stadt und Land, Wiesba-
den, 1999 
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La LAT, entrée en vigueur en 1980 mais conçue dans les années 70, est un produit 
de l’aménagement du territoire tel qu’il prévalait alors. Elle est en décalage par rap-
port à la perception que l’on a aujourd’hui des problèmes territoriaux et de la manière 
de les résoudre. Elle n’apporte pas une réponse suffisante aux défis d’aujourd’hui et 
de demain. 

4.3 Développement de la législation matérielle sur le territoire  

On distingue entre le droit formel de l’aménagement du territoire (soit la LAT et ses 
dispositions d’application) qui fait référence à l’aménagement du territoire au sens 
strict et le droit matériel de l’aménagement du territoire qui fait référence également 
au droit qui régit les politiques sectorielles dites à incidences spatiales. Cette législa-
tion, qui était encore peu développée en 1979, s’est considérablement étendue, en 
premier lieu la législation sur la protection de l’environnement. Cette situation a ame-
né différents intervenants soit à mettre en cause la compatibilité du droit de 
l’aménagement du territoire (qui viserait à une concentration des activités) avec celui 
sur la protection de l’environnement (qui conduirait, par l’effet des normes, à une dis-
persion des activités), soit à critiquer le fait que l’aménagement du territoire se 
« soumette », de fait, aux normes environnementales. La législation a également 
évolué dans d’autres domaines importants pour l’aménagement du territoire tels que 
l’agriculture, la politique régionale, les transports, etc. 

La révision de la LAT constitue l’opportunité de réexaminer la cohérence des droits 
formel et fonctionnel de l’aménagement du territoire et, le cas échéant, d’apporter les 
corrections nécessaires. 

5 Raisons de la difficulté à mettre en œuvre une poli-
tique d’aménagement du territoire 

Il ressort de ce qui précède que les objectifs de l’aménagement du territoire n’ont pas 
été atteints (ou en tout cas pas en totalité) malgré une loi généralement considérée 
comme bonne (les lacunes de cette dernière ont été mises en évidence plus haut). 
Quelles sont les raisons de cette situation ? 

Manque de volonté politique ? 

Le Conseil fédéral est d’avis que ce n’est pas le manque de volonté politique qui ex-
plique les déficits de l’aménagement du territoire en Suisse. Il en veut pour preuve 
les plans élaborés et mis en œuvre tant par la Confédération que par les cantons et 
les communes. Les plans sont toutefois insuffisants pour orienter seuls le dévelop-
pement territorial. L’approche doit être plus globale. 

Structures institutionnelles inadaptées ? 

D’aucuns prétendent que les lacunes de l’aménagement du territoire dans notre pays 
proviennent de nos structures institutionnelles trop dispersées, donc du fait que les 
cantons et les communes ont trop de pouvoir en cette matière. 
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Le Conseil fédéral est d’avis que, certes, l’existence de quelque 2800 communes 
disposant de compétences en matière d’aménagement du territoire ne facilite pas les 
choses. Il en est de même de l’existence de 26 cantons si l’on veut bien prendre en 
considération la réalité des nouveaux espaces fonctionnels. Mais cette situation pré-
sente également des avantages : diversité des approches respectant les différentes 
cultures du pays (on n’aborde pas l’aménagement du territoire totalement de la 
même manière en Suisse alémanique qu’en Suisse romande ou au Tessin), appro-
che participative, etc. On peut dire que la situation prévalant en Suisse peut parfois 
défavoriser la composante environnementale du développement durable du territoire, 
qu’elle est plus ou moins neutre pour la composante économique et qu’elle favorise 
la composante sociale. 

Il faut également nuancer les effets des structures institutionnelles. Des pays qui ont 
connu des réformes institutionnelles (l’Allemagne par exemple avec la diminution du 
nombre des communes) n’obtiennent pas forcément de meilleurs résultats (la 
« consommation » de sol est par exemple proportionnellement plus forte en Allema-
gne qu’en Suisse). 

Le Conseil fédéral est d’avis que la répartition actuelle des compétences peut être 
maintenue à condition que les cantons et les communes soient incités, plus 
qu’aujourd’hui, à collaborer entre eux et que les enjeux nationaux soient mieux pris 
en compte. 

Rôle insuffisant de la Confédération ? 

Certains prétendent que la Confédération n’a pas fait son travail. Ainsi, il aurait cer-
tainement été possible d’être plus exigeant en ce qui concerne les plans directeurs 
cantonaux, en particulier dans les années 80. Il faut toutefois considérer que notre 
pays s’est trouvé dans un processus d’apprentissage : personne ne savait exacte-
ment comment faire un plan directeur cantonal au début des années 80. Les choses 
se sont améliorées depuis, preuve en est la qualité des plans directeurs de deuxième 
génération par rapport à ceux de première génération. De plus, comme cela a été dit 
plus haut, les connaissances sur les processus territoriaux se sont étendues. 

Par ailleurs, la Confédération a dû s’en tenir, dans sa pratique d’approbation des 
plans directeurs cantonaux, au contenu de la LAT. Or ce dernier est très imprécis, ce 
qui a conduit à des approches très diverses selon les cantons. Il faut toutefois noter 
que, même si la Confédération a approuvé tous les plans directeurs cantonaux et 
leurs adaptations, elle l’a fait fréquemment avec des réserves et après des négocia-
tions avec les cantons. La Confédération s’est toutefois trouvée démunie dès lors 
qu’il a fallu contrôler la mise en œuvre des mandats donnés aux cantons dans les 
décisions d’approbation ou lorsqu’il aurait fallu prendre des sanctions. 

On peut certainement reprocher à la Confédération d’avoir tardé à élaborer ses plans 
sectoriels, voire de les avoir élaborés dans une perspective justement trop secto-
rielle. 
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Le Conseil fédéral ne souhaite pas intervenir dans les compétences des cantons. 
Mais il souhaite que la Confédération assume mieux que jusqu’à aujourd’hui son rôle 
de coordination et d’incitation, et qu’elle améliore sa propre planification. 

Primauté des intérêts économiques ? 

Les déficits de l’aménagement du territoire sont parfois expliqués par le fait que les 
intérêts économiques primeraient de toute façon. 

Pour le Conseil fédéral, il est clair que les intérêts économiques doivent être pris en 
compte de manière adéquate dans le processus d’aménagement du territoire. Mais 
l’aménagement du territoire ne se soumet pas toujours aux intérêts économiques, il 
leur donne au contraire un cadre dans lequel ils doivent s’intégrer. Ce cadre est 
d’ailleurs souvent jugé trop restrictif par les milieux économiques. 

Forces plus puissantes que les plans ? 

Si les objectifs de l’aménagement du territoire peinent à être mis en œuvre, ce serait 
dû au fait que ce ne sont pas les plans d’aménagement qui orientent réellement le 
développement territorial, mais d’autre forces, plus puissantes. Par autres forces, on 
pense généralement aux politiques sectorielles à incidences spatiales (les transports, 
la protection de l’environnement, etc.), de même qu’au marché foncier, à la fiscalité, 
à l’application du principe de causalité (vérité des coûts), etc. 

Il est évident que les infrastructures de transport ont des effets sur le développement 
territorial même si ces effets ne doivent pas être surestimés comme l’a démontré un 
projet de recherche mené par l’Office fédéral du développement territorial6. En ce qui 
concerne la protection de l’environnement, des recherches menées par les offices 
fédéraux du développement territorial et de l’environnement7 ont démontré qu’il y 
avait compatibilité entre les deux législations dès lors qu’elles sont appliquées de 
manière coordonnée et que les problèmes d’environnement sont documentés et ré-
glés le plus tôt possible. Il n’y a pas non plus d’incompatibilité entre les autres politi-
ques sectorielles (agriculture, politique régionale, etc.) et celle de l’aménagement du 
territoire dès lors qu’elles sont coordonnées à temps et judicieusement. L’existence 
d’une vision du développement du territoire suisse (voir plus bas projet de territoire) 
faciliterait considérablement la coordination des tâches à incidences spatiales. 

Le différentiel foncier (le coût d’une maison familiale à la campagne par rapport au 
coût d’un logement de même taille en ville), de même que le financement des coûts 
de transport (où les coûts externes sont à la charge de la collectivité) et 
d’équipement (largement à la charge de la collectivité) ont très nettement un effet 
décentralisateur qui ne va pas dans le sens des objectifs de l’aménagement du terri-
toire. L’application du principe de causalité aurait pour effet de rapprocher les lieux 

                                            
6 Office fédéral du développement territorial : Effets territoriaux des infrastructures de transport. Tirer 
les leçons du passé… pour planifier le futur, rapport de synthèse, Berne, 2007 
7 HERTIG, JACQUES : Installations à forte fréquentation, Meilleure coordination entre protection de l’air 
et aménagement du territoire, 2006 ; Muggli, Rudolf : Installations à forte fréquentation, meilleure 
coordination entre protection de l’air et aménagement du territoire, Cahier de l’environnement n° 346, 
OFEFP, 2002 
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d’habitation et les lieux de travail et favoriserait la densification. Il aurait également 
d’autres conséquences économiques et sociales. 

Les effets de la concurrence en matière de fiscalité ne sont que partiellement 
connus. C’est pour les gros contribuables que ces effets sont sans doute les plus 
importants. 

Résumé 

Le Conseil fédéral est conscient des déficits de l’aménagement du territoire, même 
s’il convient de ne pas en exagérer l’importance. Ces déficits proviennent tout 
d’abord de la complexité objective de la matière, en particulier dans un pays densé-
ment peuplé comme la Suisse, puis des nombreux enjeux en cause et de la diversité 
des intérêts. Le développement territorial réel découle d’une foule de facteurs qui 
interagissent et dont les différents effets ne sont pas connus en totalité. La connais-
sance des processus territoriaux est toutefois meilleure aujourd’hui qu’hier. Il s’ajoute 
le fait que l’aménagement du territoire étant une tâche éminemment politique, il est 
difficile d’obtenir des consensus sur des objectifs très précis, ce qui explique que les 
plans en restent souvent à des formulations ouvertes. L’aménagement du territoire 
se prête mal à une activité de normalisation (au contraire de la législation sur la pro-
tection de l’environnement par exemple). Une normalisation marquée mènerait à un 
aménagement bureaucratique et technocratique incapable de s’adapter à l’évolution 
de la société. Il s’ajoute encore que l’aménagement du territoire touche les gens 
dans ce qui leur est le plus proche, à savoir leur cadre de vie. Il convient aussi de 
rappeler que nous vivons dans un pays démocratique et qu’il appartient aux ména-
ges et aux entreprises de décider eux-mêmes, en fin de compte, du lieu où ils sou-
haitent exercer leurs activités. L’aménagement n’est autre qu’une orientation fournie 
en fonction de certains objectifs légitimés politiquement. Enfin, notre pays souffre, en 
raison de lacunes dans la formation professionnelle et continue, d’un manque de 
spécialistes qualifiés dans le domaine de l’aménagement du territoire. 

C’est bien l’objet du P-LDTer de proposer des solutions aux problèmes évoqués ci-
dessus. 

6 La loi sur le développement territorial (LDTer) 
Tout ce qui précède montre que les points suivants, notamment, plaident pour une 
révision de la LAT : 

- l’évolution du pays vers une société urbaine ; 
- le mitage du territoire ; 
- les nouveaux espaces fonctionnels ; 
- les nouvelles formes de gouvernance ; 
- les lacunes de la LAT ; 
- les nouvelles approches théoriques de l’aménagement du territoire. 
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Certes, une nouvelle loi ne peut à elle seule garantir la résolution de tous les problè-
mes. Mais elle peut préciser les règles du jeu en vue d’un développement territorial 
plus durable.  

6.1 Orientation générale du P-LDTer 

Le P-LDTer doit s’occuper des problèmes actuels et futurs prévisibles du dévelop-
pement territorial de notre pays.  

La révision de la LAT doit permettre d’adapter le droit formel de l’aménagement du 
territoire et de corriger le droit matériel dans la mesure du nécessaire. 

Le P-LDTer vise ainsi à régler essentiellement les questions suivantes : 

- répondre aux besoins d’une population majoritairement urbaine vivant dans des 
espaces fonctionnels qui dépassent les frontières institutionnelles (point 6.2) ; 

- maîtriser l’urbanisation (point 6.3) ; 
- assurer la cohérence de l’action sur le territoire (point 6.4) ; 
- prendre en compte la diversité du territoire suisse (point 6.5) ; 
- mettre en place un aménagement du territoire dynamique (point 6.6) ; 
- renforcer la compétitivité internationale de la Suisse (point 6.7).  

6.2 Réalité urbaine et espaces fonctionnels 

Une loi sur le développement territorial doit être en phase avec la réalité territoriale, 
raison pour laquelle différents articles du projet traitent spécifiquement des métropo-
les, des agglomérations et des villes (voir art. 21 - 23 P-LDTer). Pour autant, les es-
paces ruraux ne sont pas oubliés (voir art. 24 P-LDTer). Le P-LDTer part du principe 
que les espaces urbains et ruraux sont complémentaires et qu’ils ont les uns et les 
autres des qualités, des spécificités et des potentialités propres qu’il s’agit de mettre 
en valeur. En matière d’aménagement du territoire, il faut éviter de faire tout partout. 

C’est également cette considération qui fait prendre en compte les espaces fonction-
nels, sans toutefois leur donner des compétences formelles. Ce ne serait pas le rôle 
de la LDTer de redéfinir la Suisse. Le P-LDTer mise ainsi essentiellement sur la col-
laboration entre collectivités publiques dans les métropoles, dans les agglomérations 
et dans les espaces ruraux ; il attache une importance particulière à la collaboration 
transfrontalière (art. 4 P-LDTer). Pour faciliter et encourager cette nécessaire colla-
boration entre autorités, le P-LDTer prévoit un certain nombre de dispositions régle-
mentaires (voir art. 3, 14, al. 1, 15, al. 2, 21 et 23 P-LDTer) ou incitatives (voir art. 12 
s. P-LDTer). 

6.3 Maîtrise de l’urbanisation 

Un des principaux objectifs du P-LDTer est la maîtrise de l’urbanisation, qui est né-
cessaire tant pour des raisons liées au paysage (la qualité du paysage constitue une 
ressource très importante pour la Suisse) que pour des raisons de coûts (le dévelop-
pement incohérent de l’urbanisation coûte extrêmement cher et son financement à 
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long terme n’est pas garanti). Le développement futur de l’urbanisation constitue 
sans doute l’un des enjeux les plus importants pour notre pays. 

C’est la raison pour laquelle le P-LDTer prévoit les dispositions suivantes : 

- coordination du développement de l’urbanisation dans les plans directeurs can-
tonaux (art. 28) ; 

- mandat donné aux cantons de réexaminer leurs zones à bâtir dans les 5 ans 
suivant l’entrée en vigueur de la LDTer (art. 76 – 79 et 84) ; 

- mise en zone d'affectation différée des zones à bâtir surdimensionnées (art. 
76) ; 

- claire orientation du développement de l’urbanisation vers l’intérieur (art. 28) : 
- nouvelle définition de la zone à bâtir (prise en compte des besoins régionaux et 

non plus des besoins communaux ; art. 40) ; 
- mécanisme de compensation entre propriétaires dans certains cas particuliers 

(art. 78 s.) ; 
- dispositions de nature à diminuer le phénomène de thésaurisation des terrains 

(art. 47) et à faciliter la construction (remaniements parcellaires [art. 45 s.], 
équipement [art. 41 - 44], accélération des procédures [art. 38 s. et 62 - 64]) ; 

- dispositions relatives aux constructions dans les zones rurales (art. 48 - 57). 

Ces différentes dispositions ont pour but de régler de manière durable le développe-
ment de l’urbanisation. Le réexamen des zones à bâtir se justifie par le fait que la 
majorité des zones à bâtir dans notre pays sont un héritage de la planification des 
années 70. La localisation et le dimensionnement des zones à bâtir ne correspon-
dent plus forcément aux besoins futurs tels qu’on peut les évaluer aujourd’hui. Cela 
étant, il ne s’agit pas de tout bouleverser ; il s’agit plutôt de procéder à un contrôle et 
de corriger les situations les plus problématiques. Pour ce faire, il faut un mandat de 
la Confédération, faute de quoi il est peu probable que quelque chose se passe. Si 
rien n’est entrepris, la poursuite du mitage du territoire est programmée. 

Différents milieux militent pour l’élaboration d’un plan national de l’urbanisation. Dans 
une prise de position du 16 novembre 2007, le Conseil pour l’organisation du terri-
toire (qui est une commission extraparlementaire du Conseil fédéral) plaide égale-
ment pour des compétences accrues de la Confédération, notamment en matière 
d’urbanisation. 

Le Conseil fédéral préfère une voie plus fédéraliste. Le rôle prépondérant du plan 
directeur cantonal assure une approche différenciée de la situation. L’approbation 
des plans directeurs cantonaux donne au Conseil fédéral l’occasion de vérifier que 
les cantons remplissent effectivement le mandat qui leur a été donné, sans que la 
Confédération se mêle du détail de l’aménagement du territoire dans les cantons. 

Quant aux constructions dans les zones rurales, qui contribuent fortement au mitage 
du territoire, l’ambition est de régler cette question à long terme. Les nombreux 
changements de législation que nous avons connus sont en effet très problémati-
ques du point de vue de la sécurité du droit. Le système proposé repose sur une 
claire répartition des tâches entre la Confédération et les cantons. A la première la 
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tâche de définir des principes clairs, applicables et contrôlables, tandis que les se-
conds doivent avoir la possibilité de régler certains « détails ». Seule une telle solu-
tion est à même d’obtenir un consensus, de régler les problèmes et de tenir compte 
de la diversité des paysages.  

6.4 Cohérence de l’action sur le territoire 

La réussite d’une politique d’aménagement du territoire dépend beaucoup de la ma-
nière dont on coordonne les nombreuses activités à incidences spatiales, d’un point 
de vue tant horizontal que vertical. Cette coordination a souvent été insuffisante, rai-
son pour laquelle le Conseil fédéral a pris différentes mesures dans les années 90 
(voir point 3.2 ci-dessus), qui n’ont toutefois pas permis de remédier véritablement 
aux problèmes. Une coordination insuffisante entrave la voie vers un développement 
plus durable, coûte cher (différents investissements peuvent s’annuler quant à leurs 
effets) et rend la prise de mesures concrètes (par exemple la réservation de terrains 
nécessaires à long terme) plus difficile. 

La coordination doit encore être améliorée, raison pour laquelle le P-LDTer contient 
un certain nombre de mesures : 

- l’obligation d’élaborer un projet de territoire, c’est-à-dire une vision du dévelop-
pement territorial du pays, qui serve de cadre aux différentes politiques secto-
rielles (voir art. 14) ;  

- le développement des instruments d’aménagement existant déjà au niveau fé-
déral (conceptions et plans sectoriels ; voir art. 15) ; 

- l’encouragement de nouvelles formes de gouvernance basée sur une coopéra-
tion renforcée entre les différentes collectivités publiques de même qu’entre le 
secteur public et le secteur privé (voir art. 3). 

Le projet de loi présenté accorde une grande importance au fait que les tâches sont 
à remplir en mode de partenariat. Pour autant qu’il existe une marge d’appréciation 
et que la législation n’impose pas explicitement la forme de la décision, le contrat de 
droit public doit continuer à être utilisé. Puisque de tels contrats sont déjà admis au-
jourd’hui entre l’administration et des personnes privées, ainsi qu’entre des instances 
administratives de même niveau (p. ex. entre cantons) ou de niveaux différents 
(p. ex. Confédération / cantons, cantons / communes, Confédération / villes) et qu’il 
est déjà fait un usage intensif de la possibilité d’agir sur la base de contrats, une ré-
glementation législative explicite n’est pas nécessaire. Les contrats de droit public 
sont souvent un moyen de contribuer plus fortement à l’amélioration d’une situation 
ou à la réalisation ciblée de tâches d’aménagement. Mais le contrat de droit public 
peut aussi servir à passer à un niveau plus concret pour certains domaines des pla-
nifications, qu’il s’agisse de plans directeurs ou de plans d’affectation. Les réglemen-
tations contractuelles ne libèrent pas, bien sûr, de l’obligation de respecter les pres-
criptions légales. 

6.5 Prise en compte de la diversité du territoire suisse 

Si l’approche décentralisée de l’aménagement du territoire, liée à notre structure fé-
dérale, a sans doute quelques inconvénients, elle a aussi d’indéniables avantages : 
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approche locale et participative des problèmes, conformité à la culture locale et ré-
gionale, prise en compte des différents types de paysages, etc. 

Cette situation plaide pour le maintien d’une approche décentralisée de 
l’aménagement du territoire dans notre pays, moyennant l’encouragement de formes 
de collaboration (voir ci-dessus). Il n’est pas possible d’appréhender partout le terri-
toire de la même manière. Au contraire, il faut valoriser les différences et perpétuer la 
diversité des paysages. C’est la raison pour laquelle le projet de LDTer maintient les 
plans directeurs cantonaux en tant qu’instruments principaux de l’aménagement du 
territoire (avec un contenu minimal précisé) et ne fait aucune proposition précise en 
ce qui concerne les plans d’affectation (sinon la distinction entre territoire constructi-
ble et non constructible). 

Dans le domaine des constructions dans les zones rurales, le projet de LDTer offre 
même des marges de manœuvre supplémentaires aux cantons dans la mesure où il 
leur est désormais possible d’adopter – dans les limites posées par la législation fé-
dérale – une réglementation adaptée à leurs besoins propres et à leurs spécificités 
régionales (cf. art. 51 P-LDTer). L’utilisation des marges de manœuvre doit alors 
passer avant tout par la planification des zones rurales (principe de planification). 

6.6 Mise en place d’un aménagement du territoire dynamique  

Le P-LDTer veut un aménagement du territoire dynamique, qui réponde aux besoins 
de la société d’aujourd’hui et de demain. C’est ainsi qu’il accorde une grande impor-
tance à la notion de « projet », prise en compte dans un certain nombre de disposi-
tions : 

- Projet de territoire Suisse (art. 14) ; 
- projets de territoire cantonaux comme base des plans directeurs cantonaux 

(avant de coordonner, il faut savoir quel est le développement souhaité ; 
art. 26) ; 

- conception évolutive des planifications fédérales et des plans directeurs canto-
naux (mise en évidence de l’importance du processus, p. ex. par l’utilisation du 
terme de planification directrice) ; 

- introduction du projet d’agglomération (art. 23) ; 
- poursuite de la politique des projets modèles, qui permettent de développer 

l’innovation en matière d’aménagement du territoire (art. 12) ; 
- mesures d’incitation possibles (art. 12 s.). 

Par ces différentes dispositions, le P-LDTer met concrètement en œuvre les nouvel-
les théories de l’aménagement du territoire (voir plus haut ch. 4.2, mise en œuvre du 
rapport « Scholl ») et privilégie la « culture de projet ».  

6.7 Renforcement de la compétitivité internationale de la 
Suisse  

Une nouvelle loi sur le développement territorial a aussi pour rôle d’aider la Suisse à 
maintenir, au moins, et si possible à renforcer sa compétitivité au cœur de la mondia-
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lisation croissante. Il importe donc que les objectifs attribués au développement terri-
torial ménagent aussi des conditions favorables au développement économique de 
notre pays (cf. art. 5, let. d et art. 6, let. d P-LDTer). Avec la proposition de renforcer 
l’association de particuliers à la planification (cf. art. 3 P-LDTer) et la confirmation de 
la possibilité existant déjà de conclure des contrats de droit public avec des person-
nes privées, les investisseurs privés ont la possibilité d’inscrire leurs intérêts dans le 
projet à un stade précoce et d’avoir ainsi une influence sur la création de conditions 
générales favorables du point de vue économique. L’obligation de collaborer avec les 
autorités étrangères concernées qui est prévue (art. 4 P-LDTer) joue aussi un rôle 
non négligeable pour la politique des affaires économiques extérieures. De même, le 
paysage est un facteur subjectif qui ne cesse de gagner en importance pour la 
concurrence internationale des localisations. Les dispositions du P-LDTer à cet 
égard (cf. principalement l’art. 7 et l’art. 31) sont donc primordiales pour la compétiti-
vité de la Suisse au niveau international. La promotion souhaitable de la place éco-
nomique suisse pourra aussi tirer profit du soutien qu’il est prévu d’accorder aux pro-
jets novateurs (art. 12 P-LDTer) et des améliorations proposées pour assurer les 
surfaces nécessaires aux projets d’intérêt national (art. 19 P-LDTer). Mais le projet 
de LDTer doit également tenir compte du fait que les métropoles et agglomérations 
sont le moteur de l’économie helvétique et il est proposé en ce sens d’introduire des 
dispositions explicites sur la planification au sein des espaces fonctionnels (art. 21 ss 
P-LDTer). Enfin, des effets positifs pour le renforcement de la place économique 
suisse sont aussi escomptés par l’accélération des procédures (art. 38 s. et art. 62 ss 
P-LDTer) – dans la limite des compétences constitutionnelles de la Confédération – 
et par le recours plus fréquent à des instruments de l’économie de marché (art. 65 ss 
P-LDTer). 

6.8 Relation avec le Projet de territoire Suisse  

Dans l’intérêt d’aboutir à une politique de développement territorial cohérente, il est 
nécessaire que la présente révision de la loi sur l’aménagement du territoire et le 
Projet de territoire Suisse – qui est en cours d'élaboration par un partenariat entre la 
Confédération, les cantons, les villes et les autres communes sur la base d’une 
convention passée entre le DETEC, les cantons8, l’Association des communes suis-
ses et l’Union des villes suisses – fassent l’objet d’une coordination optimale.  

Dans une large mesure, le présent projet et le Projet de territoire Suisse ont été éla-
borés en parallèle. Les résultats issus des forums Perspectives et des forums Echos 
menés pour le Projet de territoire Suisse ont donc pu être intégrés dans l’élaboration 
du projet de révision. Le Projet de territoire Suisse sera mis en consultation auprès 
des cantons, des villes, des communes, des organisations et des associations durant 
la première moitié de 2009, ce qui permettra de disposer de la version adaptée vers 
le milieu de l’année 2009. La consultation sur la révision de la LAT se déroule paral-
lèlement. Le message qui sera préparé pour présenter la révision de la loi sur 
l’aménagement du territoire pourra donc tenir compte non seulement des résultats de 
la procédure de consultation mais aussi du Projet de territoire Suisse. La coordina-

                                            
8 Représentés par la Conférence des gouvernements cantonaux (CdC) et par la Conférence suisse 
des directeurs des travaux publics, de l’aménagement du territoire et de l’environnement (DTAP). 
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tion de ces deux projets cruciaux pour le développement territorial de la Suisse pour-
ra ainsi être garantie. 

7 Initiatives populaires  
Le peuple sera amené à se prononcer sur les trois initiatives populaires suivantes en 
relation avec l’aménagement du territoire : 
- La première, dite « pour en finir avec les constructions envahissantes de rési-

dences secondaires », demande que les résidences secondaires ne constituent 
qu’au maximum 20 % du parc des logements et de la surface brute habitable de 
chaque commune. 

- La deuxième, dite « contre la création effrénée d’implantations portant atteinte 
au paysage et à l’environnement », demande que différentes installations ne 
puissent être autorisées que si elles répondent à un besoin national urgent et 
que le développement durable est assuré.  

Dans ses messages du 29 octobre 20089, le Conseil fédéral a chargé les deux 
chambres fédérales de soumettre les deux initiatives au scrutin populaire et à celui 
des cantons, en leur recommandant de les rejeter.  

- Une troisième initiative, dite « initiative du paysage », entend renforcer les com-
pétences de la Confédération en matière d’aménagement du territoire (tâche 
commune des cantons et de la Confédération), stabiliser les zones à bâtir et ré-
gler les problèmes de résidences secondaires.  

Le Conseil fédéral n’a pas encore adopté le message relatif à cette initiative. Cepen-
dant, il a décidé le 19 septembre 2008 de proposer la présente révision comme 
contre-projet indirect à l’initiative. 

Ces trois initiatives mettent en évidence un certain malaise dû au développement 
territorial réel. Elles mettent également en exergue l’importance de l’aménagement 
du territoire dans notre pays et la nécessité de repenser le droit qui le régit. 

 

II Partie spéciale 

1 Explications des dispositions 

1.1 Titre 1 : Introduction  

1.1.1 Chapitre 1 : Dispositions fondamentales 

Art. 1 But 

L’article 75 Cst. charge la Confédération et les cantons de veiller à une utilisation 
judicieuse et mesurée du sol et à une occupation rationnelle du territoire. Les 

                                            
9 FF 2008, 7891 et FF 2008, 7907 
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« Grandes lignes de l’organisation du territoire suisse », élaborées par le Conseil fé-
déral en 1996, lient pour la première fois de manière explicite ce mandat à l’idée di-
rectrice du développement durable. Le « Projet de territoire », en cours d’élaboration, 
confirme de manière concrète l’orientation de durabilité de la politique du dévelop-
pement territorial. 

Le principe de développement durable exige de la part de la politique qu’elle prenne 
en compte de manière équilibrée les trois dimensions suivantes : « capacité écono-
mique », « solidarité sociale » et « responsabilité environnementale ». La loi sur le 
développement territorial doit assumer cette mission. Cette loi vise à faire concorder 
dans leur ensemble les besoins territoriaux d'ordre économique (conditions 
d’implantation pour l’économie, infrastructures, développement équilibré de parties 
du territoire, équipement des terrains), social (territoires réservés à l’urbanisation et à 
la récréation attractifs et de haute qualité, protection contre les dangers naturels) et 
écologique (utilisation mesurée du sol, mise en valeur d’un patrimoine culturel de 
qualité, conservation de territoires encore à l’état naturel). Le principe de dévelop-
pement durable exige à cet égard une orientation sur le long terme, tenant compte 
d’une attitude responsable face à l’avenir. La loi doit permettre de satisfaire au-
jourd’hui les attentes portant sur le territoire, sans priver les générations futures de la 
possibilité de satisfaire leurs propres besoins. 

Comme on l'a dit, le développement territorial ne répond pas encore à cet objectif, de 
sorte qu'il ne peut pas être qualifié de durable. En témoignent de façon évidente une 
utilisation du sol à peine freinée et toujours estimée à presque 1 m2 à la seconde, 
ainsi que la poursuite du découpage et de la dégradation des paysages. La loi doit 
donc créer les conditions permettant de renforcer l'efficacité de la politique de déve-
loppement territorial. 

Art. 2 Obligation de planifier et de coordonner les tâches à incidence territoriale 

La Confédération, les cantons et les communes doivent à l’avenir, comme jusqu'ici, 
être tenus d’établir, pour celles de leurs tâches dont l’accomplissement a des effets 
sur l’organisation du territoire, les plans d’aménagement nécessaires et de faire 
concorder ceux-ci entre eux. De plus, l’obligation d’assurer la coordination s’applique 
formellement aux autres planifications sectorielles, en particulier celles qui sont pré-
vues dans le domaine de l’environnement (al. 1). 

Les collectivités précitées doivent bien entendu tenir compte des effets que leurs au-
tres activités peuvent déployer sur le territoire, les équipements et l’environnement 
(al. 2) et laisser aux autorités subordonnées la liberté d’appréciation nécessaire, 
conformément au principe de subsidiarité (al. 3). 

Les modifications prévues aux alinéas 1 et 2 précisent, comme le demande le Par-
lement, comment la coordination entre l’aménagement du territoire et la protection de 
l’environnement peut être améliorée10. Le contenu matériel de l’article 2 P-LDTer cor-
respond ainsi à la loi fédérale sur l’aménagement du territoire en vigueur (art. 2 LAT). 
                                            
10 Cf. à ce sujet la motion de la Commission des affaires juridiques du Conseil des Etats acceptée par 
les deux Chambres : Meilleure coordination entre la protection de l’environnement et l’aménagement 
du territoire (04.3664) 
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Les modifications proposées aux alinéas 1 et 3, pendant du droit en vigueur, sont 
simplement d’ordre rédactionnel. 

Art. 3 Collaboration en Suisse 

Les tâches ayant des effets sur le territoire ne peuvent être accomplies de manière 
optimale que si toutes les collectivités territoriales et autorités concernées sont asso-
ciées très tôt au processus. Seule cette manière de faire permet d’identifier, déjà à 
un stade avancé, tous les éléments pertinents, de les apprécier et de les placer dans 
un contexte matériel plus large. 

A la différence de ce que prévoit le droit en vigueur, la collaboration ne doit pas être 
simplement mentionnée de manière explicite en rapport avec les plans directeurs 
des cantons (art. 7 LAT) et les planifications de la Confédération (art. 13, al. 2 LAT 
en liaison avec l’art. 18 OAT). La collaboration est d'une importance telle qu’elle doit 
être encouragée dans la nouvelle loi sur le développement territorial déjà au niveau 
des dispositions fondamentales. 

L’alinéa 1 énonce une obligation expresse de collaboration, découlant directement 
de l’article 75, alinéa 2 Cst. S'il ne mentionne de manière explicite que la collabora-
tion entre la Confédération et les cantons, il va de soi qu'il comprend aussi la collabo-
ration entre les cantons eux-mêmes11. Eu égard à l’importance croissante des villes, 
ces dernières doivent aussi être soumises formellement à cette obligation à côté des 
partenaires traditionnels de la collaboration (Confédération, cantons et communes). 

Les buts et principes de la nouvelle loi sur le développement territorial doivent consti-
tuer au sens matériel du terme une ligne de conduite pour l’accomplissement des 
tâches dans le domaine concerné. Selon l’alinéa 2, on doit en outre tenir compte du 
fait que les particuliers également accomplissent souvent des tâches qui ont des ef-
fets considérables sur l’organisation du territoire. On doit mentionner dans ce 
contexte non seulement les équipements générant un trafic intensif comme les gran-
des installations de sport et de loisirs, les centres d’achat ou marchés spécialisés, 
mais aussi les installations servant à l’approvisionnement et celles servant à 
l’élimination des déchets. Les autorités doivent donc se voir contraintes d’exercer 
une influence, dans les limites de leurs compétences, pour que les particuliers ob-
servent eux aussi, lors de l’accomplissement de leurs tâches ayant des effets sur 
l’organisation du territoire, les buts et principes du projet de LDTer, faute de quoi il ne 
serait guère possible de mettre en œuvre un développement du territoire cohérent. 
La mention formelle des particuliers en tant qu’acteurs de l’aménagement du terri-
toire constitue toutefois en même temps un appel à l’adresse des autorités respon-
sables de l’aménagement du territoire invitant ces dernières à coopérer également 
avec eux. 

Les tâches ayant des effets sur l’organisation du territoire sont de moins en moins 
souvent accomplies dans le seul cadre institutionnel. Les espaces fonctionnels (voir 
à ce sujet le commentaire relatif aux art. 21 ss P-LDTer) gagnent toujours plus 
d’importance. Dans la plupart des cas, ces espaces fonctionnels se superposent au 

                                            
11 Cf. LENDI, in : St. Galler Kommentar BV, 2e édition, art. 75, ch. 29 
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territoire de plusieurs cantons. Cette réalité doit être prise en compte à l’alinéa 3, en 
obligeant formellement les cantons impliqués par de tels cas à veiller ensemble à un 
développement ordonné de l’espace fonctionnel concerné. 

Art. 4 Collaboration avec l’étranger 

L’exercice d’activités ayant des effets sur l’organisation du territoire ne s’arrête pas 
aux frontières nationales. Vu l’importance croissante de la coopération transfronta-
lière, la collaboration avec l’étranger doit désormais faire l’objet d’une disposition à 
part. 

Etant donné que les activités à incidence spatiale ayant des effets par delà les fron-
tières relèvent de la compétence aussi bien de la Confédération, des cantons que 
des communes, l’obligation de collaboration avec les autorités des Etats voisins 
s’adresse dans une même mesure à toutes les collectivités territoriales. 

La collaboration ne doit pas conduire à un exercice purement alibi. C’est pourquoi le 
projet de loi impose une collaboration précoce («dès que possible») et donc implici-
tement aussi une information précoce. Car, sans information complète sur les activi-
tés projetées qui ont des effets sur l’organisation du territoire, aucune collaboration 
constructive ne peut s’ensuivre. Par «dès que possible», il faut comprendre que 
l’information et la collaboration ont lieu à un moment où de toutes parts la flexibilité 
nécessaire existe encore, afin de rechercher dans le cadre d’un dialogue constructif 
les meilleures solutions possibles avec les autres partenaires. 

La formulation proposée à l’alinéa 1 fait ressortir clairement que la collaboration est 
nécessaire chaque fois que survient l’éventualité d’effets produits par des activités à 
incidence spatiale sur les régions limitrophes des pays voisins. Il n’est souvent pas 
possible de déclarer d’emblée avec certitude que des activités à incidence spatiale 
déploieront des effets au-delà des frontières nationales. C’est pourquoi l’alinéa 1 est 
placé sous la devise : dans le doute, engager la collaboration. 

Tandis que le droit en vigueur (art. 7, al. 3 LAT) invite simplement les cantons fronta-
liers à rechercher la collaboration avec les autorités des régions limitrophes des pays 
voisins, l’alinéa 1 de l’article 4 du P-LDTer oblige désormais ces cantons à mettre en 
œuvre la collaboration. En d’autres termes, la collaboration ne doit plus seulement 
être recherchée, mais être mise en place de manière concrète. 

Etant donné que le Conseil fédéral est responsable, selon l’article 184 Cst., des affai-
res étrangères, les cantons frontaliers concernés doivent impérativement informer la 
Confédération au sujet de leurs contacts avec les Etats voisins (al. 2). Le destinataire 
de cette information doit être l’Office fédéral du développement territorial qui rensei-
gne en bonne et due forme le Conseil fédéral sur la coopération transfrontalière. 

L’alinéa 3 prévoit de manière explicite la liberté de choix des instruments à utiliser. 
La Confédération ne peut imposer à un Etat voisin aucun instrument d’aménagement 
déterminé. Finalement, il appartient aux partenaires concernés de définir, par accord 
réciproque, l’instrument le mieux approprié pour résoudre les problèmes concrets 
d’aménagement. Si les résultats issus des planifications interétatiques sont 
d’importance cantonale ou supracommunale, et nécessitent dans une large mesure 
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la concordance avec d’autres intérêts, ils doivent figurer dans le plan directeur can-
tonal. Ces résultats n’obtiennent ainsi force obligatoire à l’égard des autorités situées 
à tous les niveaux qu’après approbation par le Conseil fédéral (art. 34, al. 1 P-
LDTer). Seuls les « principaux » résultats issus des planifications interétatiques doi-
vent être reportés dans le plan directeur cantonal. 

1.1.2 Chapitre 2 : Buts du développement territorial  

1.1.2.1 Remarques préliminaires 

Les buts et principes mentionnés aux articles 1 et 3 de la LAT ont fait leurs preuves. 
C’est pourquoi il faut en principe maintenir ces dispositions, qui revêtent une impor-
tance centrale pour la balance des intérêts. De même, il faut que ces dispositions 
soient vérifiées à la lumière des expériences faites lors des dernières décennies et, 
là où cela s’avère pertinent, les renforcer, les préciser et les actualiser. 

Le projet d’une nouvelle loi sur le développement territorial n’a pas à reprendre tout 
ce qui figure formellement aux articles 1 et 3 LAT. Cela ne signifie pas pour autant 
que ce qui n’apparaît plus explicitement dans le nouveau projet ne serait plus impor-
tant. Ces éléments sont cependant compris en partie dans les nouvelles dispositions, 
qui sont de portée plus générale et moins axées sur des aspects particuliers. 

Le but visant, selon son énoncé explicite dans le droit en vigueur (art. 1, al. 2, let. c 
LAT), à promouvoir une décentralisation judicieuse de l’urbanisation, n’a pas été re-
pris dans le projet de loi. Ce but avait sans aucun doute un sens au moment de la 
promulgation de la LAT. Aujourd’hui, les structures de l’urbanisation sont dévelop-
pées. La tendance doit – dans l’intérêt d’une utilisation mesurée du sol – aller à 
l’avenir dans la direction d’une densification. Dans une telle situation, l’accent ne doit 
pas être porté davantage encore sur la décentralisation de l’urbanisation comme but 
fondamental de la politique d’organisation du territoire. L’occupation décentralisée du 
territoire conserve toutefois son importance dans le contexte de l’article 104, ali-
néa 1, lettre c Cst. selon lequel les instruments de la politique agricole doivent être 
actionnés de telle sorte que l’agriculture puisse aussi être pratiquée de manière du-
rable dans les structures spatiales présentes et que sa production soit orientée vers 
le marché.  

Le droit en vigueur offre une place relativement large à l’implantation de construc-
tions et installations publiques ou d’intérêt public (voir art. 3, al. 4 LAT). Mais ce qui 
est prévu dans cette disposition revêt aussi une importance pour des objets qui 
n’appartiennent pas à cette catégorie de constructions et d’installations. Un tel trai-
tement, à qualifier de souple, réservé à l’implantation de constructions et installations 
publiques ou d’intérêt public ne se justifie donc plus. Le présent projet tient compte 
de cette catégorie de constructions et installations sans toutefois lui accorder une 
importance disproportionnée. 

Le chapitre 2 du titre 1 du projet traite des « buts de développement territorial ». La 
distinction effectuée par le droit en vigueur entre buts et principes régissant 
l’aménagement n’est ainsi pas reprise. Comme les principes régissant 
l’aménagement contenus dans le droit en vigueur sont finalement aussi l’expression 
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de buts concrets valables pour des domaines particuliers (le paysage [art. 3, al. 2 
LAT], territoires réservés à l’habitat et à l’exercice d’activités économiques [art. 3, 
al. 3 LAT] et constructions et installations publiques ou d’intérêt public [art. 3, al. 4 
LAT], il n’y a aucune raison de maintenir cette distinction abstraite. Ceci d’autant 
moins que les « buts et principes » sont aujourd’hui toujours énumérés d’un seul trait 
et que la distinction qualitative entre les uns et les autres est à peine perceptible. Il 
apparaît dès lors logique de ne parler à l’avenir que de « buts de développement ter-
ritorial ». 

De façon plus transparente que dans le droit en vigueur, les buts généraux seront 
formulés en premier lieu à l’article 5 P-LDTer, qui correspond pour l’essentiel à 
l’article 1 de la LAT. Ces buts seront ensuite détaillés pour les domaines « urbanisa-
tion et transports » (art. 6 P-LDTer) et pour les « territoires ouverts » (art. 7 P-LDTer), 
chacun de ces domaines faisant l’objet d’articles propres.  

Art. 5 Buts généraux 

Les buts généraux sont axés sur les trois dimensions du développement durable. 

L’utilisation mesurée de la ressource inextensible qu’est le « sol » doit être la ligne de 
conduite applicable à chaque action ou processus ayant des effets sur l’organisation 
du territoire (let. a). Ce but de niveau supérieur du développement territorial ressort 
déjà de l’article 75, alinéa 1 Cst. et fait l’objet d’une mention expresse dans le droit 
en vigueur (art. 1, al. 1 LAT). 

A la différence du droit actuel, il est précisé que le sol doit être appréhendé dans ses 
trois dimensions, donc y compris sa dimension verticale, en hauteur comme en pro-
fondeur12. Il est vrai que tel est théoriquement déjà le cas aujourd'hui. Cependant, 
force est de constater que, dans la pratique et à l'exception de quelques domaines 
particuliers13, le sous-sol, notamment, et les potentiels qu'offrent ses ressources sont 
généralement négligés, en particulier au niveau de la planification. Or, le sous-sol est 
de plus en plus utilisé à diverses fins : extraction des eaux souterraines, canalisa-
tions, galeries techniques, tunnels de transport, sondes géothermiques, stockage 
(caves, parkings). Il n'est toutefois pris en compte que de façon ponctuelle et secto-
rielle, à l'occasion d'un projet concret de construction ou d'installation, et n'est que 
rarement intégré dans les études et projets de planification, directrice ou d'affecta-
tion. Une telle approche, alliée à une méconnaissance du sous-sol, n'est pas sans 
conséquences : ressources mal exploitées, conflits d'usages, coûts excessifs, voire 
risque d'accidents majeurs. En mentionnant désormais explicitement la dimension 
verticale du sol dans l'article sur les buts généraux, on entend induire une nouvelle 
pratique de l'aménagement du territoire, qui prenne systématiquement en compte les 
données de base relatives notamment au sous-sol, qui identifie les potentiels de ses 
                                            
12 Cet ajout et son commentaire se fondent sur les constats et préconisations faits dans le cadre du 
projet de recherche, encore en cours, « Ressources du sous-sol et développement durable des zones 
urbaines », inscrit dans le PNR 54 « Développement durable de l'environnement construit ». Pour en 
savoir plus sur ce projet, voir: http://geolep.epfl.ch/page26654.html. 
13 On peut mentionner notamment le plan sectoriel des dépôts en couches géologiques profondes, le 
cadastre des sites pollués, les secteurs de protection des eaux, les inventaires des nappes souterrai-
nes et des installations servant à la protection des eaux, la régale des mines des cantons. 
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ressources et planifie ses utilisations futures ; on entend également établir clairement 
qu'à chaque fois que la loi mentionne le territoire ou le sol, elle inclut également leur 
dimension verticale. Cela vaut pour la définition des buts, mais aussi pour la planifi-
cation, directrice ou d'affectation, sans qu'il soit besoin de le répéter dans chacune 
des dispositions topiques. S'agissant de promouvoir une nouvelle pratique, qui plus 
est dans un domaine revêtant des aspects assez techniques, la loi devra vraisem-
blablement être précisée par voie d'ordonnance et, sans doute, par la mise à disposi-
tion d'un guide. 

La lettre b correspond pour l’essentiel à l’article 1, alinéa 2, lettre a LAT. Le projet 
utilise désormais la notion de « ressources» au lieu de « bases (naturelles) de la 
vie », car elle est plus large. Il doit de même mentionner expressément la protection 
ou le maintien de la biodiversité. Le maintien de la biodiversité, qui est conditionné 
par l’existence de territoires et de réseaux de territoires, appartient aux buts fonda-
mentaux du développement territorial en Suisse. A la différence du droit en vigueur 
toutefois, le projet traite le paysage dans une lettre distincte (let. c). 

La lettre c traite les paysages en tant qu’échelles importantes du développement ter-
ritorial. La notion de « paysage » est utilisée à dessein au pluriel, car il n’existe pas 
un paysage. Les acteurs du développement territorial doivent tenir compte de cette 
hétérogénéité lors de leurs travaux. La formulation proposée précise de manière 
claire que les paysages ne sont pas statiques. Ils se modifient et évoluent constam-
ment, que ce soit avec ou sans intervention humaine. Un développement réfléchi du 
paysage doit cependant toujours viser à une amélioration de la situation existante. La 
notion de « développement » est donc toujours dépendante des caractéristiques 
concrètes du paysage concerné et ne doit en aucun cas être interprétée comme une 
invitation indirecte à élever des constructions dans un paysage sans avoir procédé 
préalablement à une étude. Dans un paysage intact, le « développement » souhaita-
ble peut donc très bien signifier sa protection, son maintien en l’état. Une formulation 
exclusivement axée sur la protection, le maintien ou la conservation des paysages 
ne tiendrait toutefois pas compte des réalités et donnerait un signal erroné. 

La lettre d souligne l’importance que revêt le développement territorial pour 
l’économie et partant pour le renforcement de la compétitivité. Elle reprend par ana-
logie ce qui est déjà prévu dans le droit en vigueur (art.1, al. 2, let. b et c LAT). La 
mise en place de conditions spatiales favorables pour l’économie suppose aussi la 
promotion de la vie sociale et culturelle dans les différentes parties du pays. 
L’économie ne dispose de bonnes conditions d’implantation que si le territoire 
concerné est aménagé – au sens général du terme - de façon attractive. Sur la base 
de ces considérations, on a renoncé à intégrer textuellement dans le projet de loi le 
libellé de l’article 1, alinéa 2, let. c de la LAT. Pour atteindre cet objectif, il peut être 
indiqué, le cas échéant, de promouvoir une décentralisation de l’économie. 

Doit aussi être ajouté aux buts généraux un accent donné à la solidarité à promou-
voir entre les différentes parties du pays (let. d). Cette idée de cohésion, considérée 
comme importante, ne figure nulle part dans le droit actuel. Or les régions ne doivent 
pas se développer les unes aux dépens des autres ; au contraire, il importe que les 
mesures de développement territorial contribuent à permettre à chaque région de 
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bien exploiter ses potentiels – en tenant compte des autres buts mentionnés dans la 
loi. Dans ce domaine, la coordination à l’échelle suisse passe spécialement par le 
Projet de territoire Suisse (art. 14 P-LDTer). 

La lettre f correspond au contenu du droit en vigueur (art. 1, al. 2, let. d LAT). La ga-
rantie de sources d’approvisionnement suffisantes inclut la mise en place de condi-
tions sûres et favorables pour l’approvisionnement en biens et en services ; on peut 
ainsi renoncer à reprendre dans le projet de loi l’article 3, alinéa 3, lettre d de la LAT. 

La lettre g correspond au droit en vigueur (art. 1, al. 2, let. e LAT). 

Art. 6 Urbanisation et transports 

L’article 6 P-LDTer concrétise les mesures que les collectivités – ici on s’adresse aux 
cantons et aux communes – doivent au minimum prendre dans le domaine « de 
l’urbanisation et des transports », pour atteindre les buts généraux du développe-
ment territorial formulés dans l’article 5 PLDTer. Les cantons et les communes sont 
libres d’en prendre d’autres qui vont au-delà de celles qui sont formellement men-
tionnées dans l’article 6 P-LDTer. C’est pourquoi l’énumération des mesures n’est 
pas exhaustive. 

L’équipement en moyens de transport des zones urbanisées est traité plus d'une fois 
dans l’article 6 P-LDTer. C'est que le développement des zones urbaines et celui des 
transports ne sauraient être traités séparément. Le besoin de coordination dans ce 
domaine est connu depuis longtemps déjà. Vu l’importance de la coordination entre 
urbanisation et transports, les collectivités sont formellement obligées de faire 
concorder entre eux le développement des zones urbanisées et celui des transports 
(let. i). L’article 6 P-LDTer confère une importance particulière à l’équipement en 
transports publics. D’un côté, le développement de l’urbanisation doit en principe 
avoir lieu dans les territoires qui sont bien reliés à des réseaux de transport public 
(let. a) et de l’autre, les communes doivent à l’avenir veiller à ce que les zones 
d’habitat et d’activités, ainsi que les équipements centraux tels que écoles, hôpitaux, 
installations de loisirs et services publics, soient bien desservis par les transports 
publics (let. c). Ce faisant, il faut veiller à faire concorder aussi les besoins et l’offre 
en vue d’une optimalisation des coûts. A côté des transports publics, on doit accor-
der l’importance qui lui revient à la mobilité douce, dont la fonction de transport est 
précisément essentielle dans les espaces urbains et les agglomérations densément 
peuplées : à l’avenir, il conviendra de prévoir une offre de bonne qualité en mobilité 
douce – à mentionner ici avant tout les pistes cyclables et les chemins piétonniers – 
dans les zones réservées à l’habitat, aux activités et aux loisirs. Cela n’est pas uni-
quement valable lorsque des territoires sont nouvellement délimités. Si des zones 
d’habitat, d’activités et de loisirs existantes ne disposent encore d’aucune 
d’infrastructure réservée à la mobilité douce, cette infrastructure doit être créée (let. 
j). L’article 6 P-LDTer met, il est vrai, l’accent sur les transports publics et la mobilité 
douce. Bien entendu, cela ne change toutefois rien au fait que le trafic individuel mo-
torisé continuera comme par le passé à jouer un rôle important lors de la réalisation 
d’infrastructures de transport dans les aires urbanisées. 
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De façon plus précise que dans le droit en vigueur, selon lequel il est simplement – 
mais au moins – demandé que l’étendue des zones urbanisées soit limitée (art. 3, 
al. 3 LAT), le projet de loi demande explicitement aux communes – et cela est nou-
veau – selon la lettre a de créer des zones urbanisées compactes. Le développe-
ment de l’urbanisation doit de plus avoir lieu dans ceux des territoires qui sont déjà 
largement bâtis. De cette manière, on s’oppose à l’apparition de nouvelles amorces 
d’urbanisation dans un pays où les constructions sont de toute façon déjà disper-
sées. 

La lettre b correspond pour l’essentiel à l’article 3, alinéa, 3 lettre b de la LAT ; elle ne 
traite désormais plus simplement les zones d’habitat, mais encore les zones urbani-
sées en général. Comme les zones d’habitation sont cependant les zones les plus 
sensibles face aux nuisances et incommodités, elles continuent à faire l’objet d’un 
traitement particulier. 

La lettre c correspond pour l’essentiel à l’article 3, alinéa 3, lettre a de la LAT. Le pro-
jet de loi introduit comme nouveauté aussi les installations importantes à côté des 
zones d’habitat et d’activités. Est également nouvelle l’exigence de disposer 
d’équipements pour les transports publics non seulement « suffisants », mais aussi 
convenables (« biens reliés »). La nouvelle formulation proposée maintient quant au 
fond ce qui figure aujourd’hui à l’article 3, alinéa 4 de la LAT, en le plaçant dans un 
contexte plus large.  

Selon l’article 6 P-LDTer, les collectivités sont tenues d’accorder une plus grande 
attention aux aspects qualitatifs, que ce soit en rapport avec l’urbanisme (let. e), ou 
avec la configuration des zones urbanisées (let. g). Le maintien d’espaces verts et de 
surfaces libres doit s’accompagner d’un souci de préservation et de renforcement de 
la diversité biologique.  

Pour l’application concrète des buts généraux (art. 5, let. d P-LDTer), la lettre d sou-
ligne en outre expressément que les collectivités doivent prendre les mesures ap-
propriées pour contribuer à l’amélioration de l’attractivité locale pour l’économie. De 
la sorte, la dimension économique du développement durable est aussi prise en 
compte. 

Enfin, l’article 6 P-LDTer ancre de façon explicite la dimension sociétale du dévelop-
pement durable, en obligeant d’accorder l’importance due à la protection contre les 
dangers (let. h) et à la réalisation d’espaces urbanisés attractifs (let. f). Lors de la 
planification de nouvelles zones d’habitat, la protection contre les dangers passe en 
premier lieu par l’inoccupation des zones dangereuses ou par une construction ap-
propriée, qui tienne compte des risques. La lettre h doit assurer que toutes les mesu-
res d’aménagement du territoire, notamment les intégrations à la zone à bâtir, sont 
prises en tenant compte de tous les dangers en présence (en particulier les dangers 
naturels tels que le danger d’avalanche ou d’inondations et les risques techniques). 
Pour les objets existants, il convient de veiller à ce qu’ils soient protégés contre ces 
dangers dans une bonne mesure. 
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Art. 7 Territoires ouverts 

L’article 7 P-LDTer concrétise les mesures que les collectivités – sont impliqués ici, 
de la même manière que dans l’article 6 PLDTer, les cantons et les communes – doi-
vent au minimum prendre concernant les territoires ouverts, afin d’atteindre les buts 
généraux formulés à l’article 5 P-LDTer. Les cantons et les communes sont libres 
d’en prendre d’autres qui vont au-delà de celles qui sont formellement mentionnées 
dans l’article 7 P-LDTer. C’est pourquoi l’énumération des mesures n’est pas ex-
haustive. 

Tombent sous la notion de territoires ouverts, tous les territoires qui ne pas consa-
crés en premier lieu à des buts d’urbanisation. Sont concernés essentiellement tous 
les territoires qui dans une très large mesure ne sont pas encore couverts de cons-
tructions, même si cela ne signifie pas qu’il ne puisse rien se passer en matière de 
construction dans ces territoires.  

Les paysages comportent en Suisse diverses typologies et remplissent différentes 
fonctions : dans les territoires ouverts, l’agriculture doit pouvoir avant tout disposer 
de l’espace nécessaire à l’accomplissement de tâches variées. Les paysages intacts 
– le capital de notre tourisme – doivent conserver leur beauté. Dans les territoires 
ouverts, ceux qui sont à la recherche de délassement doivent pouvoir combler leurs 
attentes. Les cantons et les communes doivent tenir compte de cette situation de 
départ complexe lorsqu’ils ont affaire à des territoires ouverts et créer les conditions 
permettant de faire évoluer les paysages en fonction de leurs caractéristiques pro-
pres et leurs atouts (let. a). 

Le principe de droit constitutionnel visant à séparer les territoires constructibles et les 
territoires non constructibles exige que l’on maintienne les territoires ouverts libres de 
toute construction. A la différence des zones à bâtir, dont le destin est justement 
d’être prévues pour des constructions, les territoires ouverts remplissent d’autres 
fonctions, lesquelles ne peuvent être assumées que si les constructions, sans être 
exclues, restent limitées à des buts spécifiques. Pour respecter la nature des territoi-
res ouverts, les cantons et les communes doivent en outre veiller à maintenir libres 
de constructions de grandes surfaces continues d’une certaine étendue. Compte te-
nu du fait que le problème de dispersion des constructions n’est toujours pas résolu, 
les collectivités publiques doivent être liées dans la lettre b de la disposition en ques-
tion par ce devoir – se rapportant aux zones agricoles, comme c’est le cas selon le 
droit en vigueur (voir l’art. 16, al. 1 en rapport avec l’art. 2 LAT). 

La lettre c correspond pour l’essentiel au droit en vigueur (art. 3, al. 2, let. a LAT), 
mais elle va cependant plus loin dans la mesure où les tâches de l’agriculture sont, 
conformément à l’article 107 Cst., traitées de façon générale et qu’une attention toute 
particulière est vouée à l’approvisionnement sûr de la population, ce grâce à une 
mention spéciale concernant le maintien de surfaces suffisantes en terres arables. 

La lettre d oblige les collectivités publiques, lors de l’examen de la licéité de projets 
de constructions, à accorder une attention particulière à l’intégration des construc-
tions dans le paysage. Dans ce cas, plus les paysages sont sensibles, plus grandes 
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seront les exigences à poser. Une disposition analogue se trouve déjà dans le droit 
en vigueur sous les principes régissant l’aménagement (art. 3, al. 2, let. b LAT). 

La lettre e correspond largement au droit en vigueur (art. 3, al. 2, let. c LAT). La dis-
position ne prévoit à vrai dire aucune interdiction absolue de bâtir. La formulation 
proposée fait toutefois clairement ressortir que l’on ne peut s’écarter de l’obligation 
de maintenir les zones en question libres de toute construction que si d’importants 
intérêts publics la commandent. Ce cas ne peut se produire par exemple, que s’il 
s’agit de la réalisation d’ouvrages publics ou d’intérêt public, telles qu’installations 
portuaires ou chemins de promenades situés le long de rives, ou bien de construc-
tions qu’il est nécessaire d’ériger pour faciliter l’accès aux rives ou leur cheminement 
(p. ex. chemins ou places de repos). On précise ainsi que le maintien d’une zone 
libre de toute construction est une règle qui ne peut être transgressée que dans des 
cas exceptionnels. En outre, l’accès ne peut pas être garanti sans réserve, mais doit 
être « facilité » ; dans ce cas, on tiendra compte du fait que les rives de lacs et de 
cours d’eau ne sont pas seulement des endroits réservés au délassement de la po-
pulation, mais aussi un habitat naturel pour plantes et animaux dont la protection im-
plique en règle générale une interdiction d’aménager des accès14. 

La lettre f s’appuie sur le droit en vigueur (art. 3, al. 2, let. d LAT), mais va plus loin 
en traitant aussi de façon explicite – et cela est nouveau dans le projet – les paysa-
ges, les sites et les monuments naturels et culturels d’importance nationale, régio-
nale ou locale, les biotopes protégés par la LPN15 ainsi que la mise en réseaux des 
paysages. 

La lettre g correspond au droit en vigueur (art. 3, al. 2, let. e LAT). 

Comme élément marquant et important des territoires ouverts, il faut aussi retenir 
l’eau qui ne peut remplir son rôle que si elle dispose de l’espace nécessaire. Pour 
garantir la protection contre les dangers naturels, il ne suffit pas que la zone adja-
cente aux lacs et aux cours d’eau soit maintenue dégagée. L’espace à prendre en 
compte ici inclut aussi les zones qui doivent être maintenues dégagées pour la rete-
nue ou la déviation des eaux et des éléments charriés (réservoirs, corridors de dé-
charge, etc.). La lettre h invite désormais les collectivités à inclure le besoin d’espace 
relatif aux lacs et aux cours d’eau dans le cadre de l’élaboration de leurs plans 
d’aménagement. 

1.2 Titre 2 : Instruments 

1.2.1 Chapitre 1 : Dispositions générales 

Art. 8 Information et participation  

Les alinéas 1 et 2 correspondent pour l’essentiel au droit en vigueur (art. 4, al. 1 et 2 
LAT). En particulier, les détails de la mise en œuvre de l’information et de la partici-
pation demeurent l’affaire des cantons 

                                            
14 TSCHANNEN PIERRE, commentaire de la LAT, art. 3, ch. 51 
15 Cf. les articles 18a et 18b de la loi fédérale du 1er juillet 1966 sur la protection de la nature et du 
paysage (RS 451) 
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A l’alinéa 1, pour des raisons de simplification, il n’est plus question « d’autorités 
chargées de l’aménagement du territoire », mais seulement d’« autorités ». Le 
contexte est suffisamment clair pour indiquer de quelles autorités il s’agit, sans qu’il 
soit nécessaire de le préciser de manière explicite. De plus, les alinéas 1 et 2 utili-
sent – nouveauté dans le projet – la notion de public au lieu de celle de population, 
apportant une précision tirée de la doctrine dominante. On précise ainsi que le devoir 
d’information auquel sont tenues les autorités chargées de l’aménagement du terri-
toire ne concerne « pas seulement » les personnes physiques, mais aussi un cercle 
plus étendu. Sont inclus par exemple dans ce cercle les organisations de protection 
de l’environnement, de la nature et du patrimoine national, des organisations écono-
miques, etc. 

Le public concerné par des mesures d’aménagement doit non seulement être ren-
seigné à un moment précoce sur les objectifs et les étapes d’élaboration de tous les 
plans d’aménagement visés par cette loi, mais encore obtenir la possibilité de parti-
ciper de manière adéquate à leur établissement. L’information et la participation doi-
vent avoir lieu à un moment – il s’agit d’une précision de la notion de caractère pré-
coce – où il est encore possible d’envisager des solutions différentes, où les plans se 
trouvent ainsi encore au stade de projet. Une participation utile et productive du pu-
blic suppose que les décisions qui sont à la base du projet de plan, comme les déci-
sions relatives à des variantes, aux effets sur l’environnement, etc., fassent l’objet de 
transparence en fonction du degré de détail fixé par le niveau du plan. Une solution 
aux problèmes de coordination pendants peut ainsi être rapidement trouvée. 

L’alinéa 3 correspond au droit en vigueur (art. 4, al. 3 LAT).  

Art. 9 Contrôle et évaluation  

Bien que l’observation du territoire revête une grande importance, le droit fédéral en 
vigueur de l’aménagement du territoire ne lui accorde qu’une attention limitée. 
L’article 45 OAT charge avant tout l’Office fédéral du développement territorial de 
cette tâche et invite celui-ci à contrôler l’impact sur l’organisation du territoire et sur le 
paysage de l’application des prescriptions sur les constructions hors zone à bâtir. 
Les cantons doivent transmettre à l’office fédéral les informations nécessaires à cet 
effet. Une observation efficace du territoire ne saurait cependant, dans son domaine 
d’application, être limitée au territoire situé hors des zones à bâtir. C’est pourquoi la 
Confédération, les cantons, les communes et les villes – réunis pour des raisons de 
simplicité sous l’appellation de « collectivités » – sont désormais invités de façon ex-
plicite à observer l’évolution en général du territoire, afin de pouvoir au besoin pren-
dre les mesures qui apparaissent nécessaires. L’accent est mis à ce sujet sur le 
moment de la décision, qui doit être fixé à un stade précoce: plus tôt les développe-
ments du territoire erronés seront identifiés, plus facile sera leur correction. S’ils sont 
constatés trop tardivement, ils ne peuvent souvent être corrigés que partiellement, 
quand ils ne sont pas déjà irréversibles. Grâce à l’obligation d’évaluer les mesures 
prises, expressément prévue à l’alinéa 3, la disposition ajoute également les condi-
tions permettant au besoin d’optimiser cette évaluation. L’alinéa 3 oblige ainsi toutes 
les collectivités à mettre en place un contrôle efficace de leurs activités ayant des 
effets sur l’organisation du territoire.  
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L’évaluation précoce des effets déployés par des plans d’aménagement constitue 
également une importante partie du contrôle sérieux à exercer en matière 
d’aménagement du territoire. En prévoyant une évaluation des effets, l’alinéa 2 vise à 
ce que soient évalués, documentés et pris en compte dans les décisions 
d’aménagement les effets que des décisions d’aménagement du territoire pourront 
avoir sur la société, l’économie et l’environnement. Cette évaluation crée une base 
permettant une collaboration, autant que possible liée à l’objet même de la décision 
en question, avec tous les acteurs concernés par la planification, et accompagnée 
d’une optimisation des procédures d’aménagement. Dans le droit sur l’aménagement 
fédéral en vigueur, l’évaluation est déjà ancrée dans l’article 47 OAT pour ce qui 
concerne l’établissement des plans d’affectation. Le principe en question, rattaché 
aux dispositions générales, doit concerner également les autres instruments 
d’aménagement du territoire. Il permet, dans le sens d’une exigence minimale, de 
disposer d’une grande marge de manœuvre lorsqu’il s’agit de procéder à une adap-
tation commandée par des circonstances concrètes. 

Art. 10 Rapport 

Le droit de l’aménagement du territoire en vigueur ne règle pas de manière suffisante 
l’obligation de faire rapport. L’article 9, alinéa 1 OAT charge les cantons de rensei-
gner l’Office fédéral du développement territorial au moins tous les quatre ans sur 
l’état des travaux relatifs au plan directeur et sur les modifications importantes des 
études de base. Le nouvel alinéa 1 proposé par le projet invite les cantons à établir 
tous les quatre ans à l’attention du Conseil fédéral un rapport complet sur le déve-
loppement territorial de leur territoire. Le rapport ne doit ainsi pas se limiter à ne 
mentionner que des aspects partiels particuliers, mais doit exposer, à partir d’une 
vue d’ensemble fondée sur la dimension territoriale des problèmes, comment les 
buts et principes de la nouvelle loi sur le développement territorial sont mis en œuvre 
sur le territoire cantonal – et aussi dans le contexte des plans d’aménagement des 
cantons voisins. L’alinéa 2 mentionne des exemples de points particuliers essentiels 
sur lesquels les cantons doivent impérativement s’expliquer dans leur rapport. 

Afin d’obtenir des vues d’ensemble autorisant la comparaison au-delà des limites 
cantonales, le Conseil fédéral doit pouvoir prescrire des indications concrètes sur 
l’objet et la méthode des relevés de données. Pour que la collecte de données soit 
efficace sans surcharger les services devant fournir les informations, l’établissement 
des rapports devrait avoir lieu, dans la mesure du possible, en s’appuyant sur des 
relevés de données relatives au développement territorial existant déjà ou être coor-
donné avec ceux qui sont prévus. 

Art. 11 Indemnisation des restrictions au droit de propriété 

La réglementation proposée correspond au droit en vigueur (voir art. 5, al. 2 et 3 
LAT).  

Art. 12 Soutien de projets novateurs 

Le programme de soutien à des projets novateurs et porteurs d'avenir, dits projets-
modèles, a connu un succès remarquable dès son lancement en 2002. Suivis et pé-
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riodiquement évalués, ces projets se sont révélés une riche source d'expériences et 
d'enseignements, constituant ainsi un véritable laboratoire d'idées. Si, dans les pre-
mières années, bon nombre d'entre eux portaient sur des territoires urbains et ont 
parfois débouché sur des projets d'agglomération, une évolution, encouragée par la 
Confédération, a progressivement ouvert le champ d'intervention de ces projets à 
d'autres territoires ainsi qu'à d'autres thématiques. Deux appels d'offres, lancés en 
2006 et fin 2007, s'adressaient explicitement à des projets-modèles s'inscrivant dans 
l'un des trois domaines suivants : « Politique des agglomérations », « Développe-
ment durable du milieu bâti », mais aussi « Synergies dans l'espace rural ». Ce der-
nier domaine est pris en charge conjointement par quatre offices (ARE, OFAG, 
SECO et OFEV). Cette collaboration doit permettre de répondre à un objectif essen-
tiel dans ce domaine, qui est d'assurer une coordination optimale entre les différen-
tes politiques sectorielles (aménagement du territoire, agriculture, politique régionale 
et tourisme, forêts et paysage, énergie et d'autres encore) et, du même coup, un 
emploi efficient des ressources de la Confédération. A l'heure où les problématiques 
territoriales tendent à devenir de plus en plus complexes et appellent des approches 
renouvelées, il se justifie plus que jamais de soutenir des projets qui osent prendre le 
risque de sortir des chemins battus pour expérimenter des solutions et des méthodes 
innovantes. Ces démarches répondent à un besoin important de trouver de nouvelles 
réponses aux problèmes de l'aménagement du territoire. Elles correspondent en ou-
tre à une volonté de la Confédération de mettre désormais l'accent sur des mesures 
d'incitation plutôt que sur des subventions, ainsi que de soutenir des projets par la 
voie d'appels d'offres. Au vu des expériences positives accumulées jusqu'ici, cette 
forme d'encouragement doit être pérennisée par son ancrage dans la loi. 

La formulation de l'alinéa 1 est délibérément large. La notion de projet novateur se 
veut plus ouverte et plus souple que celle de projet-modèle, lequel ne constitue 
qu'une catégorie de projet novateur. Pourra être soutenu tout projet qui tend à appor-
ter une solution originale et inédite, fût-elle ponctuelle et limitée, à un problème terri-
torial quelconque. Aucun rattachement formel à l'un ou l'autre des instruments 
d'aménagement du territoire institués par la loi n'est exigé, et le champ d’application 
peut porter également sur l’espace rural. C'est pourquoi cet article est placé dans les 
dispositions générales. La plus grande liberté doit prévaloir quant au choix des pro-
jets, des mesures et des méthodes. Tout au plus la Confédération se réserve-t-elle, 
par souci d'efficacité et pour éviter une trop grande dispersion, de définir les domai-
nes dans lesquels elle entend concentrer son soutien, ces domaines pouvant évoluer 
d'un appel d'offres à l'autre. Actuellement, plusieurs projets prometteurs sont en 
cours, qui se rapportent en particulier à la thématique « planification intercommunale, 
avec compensation des avantages et des charges ». L'accent y est mis sur la re-
cherche d'une répartition optimale des fonctions au niveau régional (p. ex. zones 
d'activités, de logement et de détente), avec des mécanismes de compensation et 
l'obtention de situations de « win-win » pour toutes les communes impliquées. 

Il va de soi que la Confédération peut subordonner son soutien au respect de certai-
nes exigences, qui seront précisées par le Conseil fédéral (al. 2). Mais, dans tous les 
cas, un soutien ne sera accordé à de tels projets que si et dans la mesure où ils sont 
novateurs, ainsi que l'indique le titre marginal. Conformément à la règle qui prévaut 
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ordinairement en matière d'aides financières de la Confédération16, celles-ci n'excé-
deront pas 50 % des frais pris en compte, le financement devant être assuré pour le 
reste par l'organisme porteur du projet. En outre, dans l'hypothèse où un projet nova-
teur pourrait également bénéficier d'un soutien au titre de la loi fédérale du 6 octobre 
2006 sur la politique régionale17, le cas sera traité de façon concertée avec le SECO 
de façon à éviter tout cumul. 

Art. 13 Crédit d’engagement 

C'est au Parlement qu'il appartiendra de fixer le montant qu'il convient d'affecter au 
soutien de projets novateurs. L'instrument du crédit d'engagement pluriannuel doit 
permettre d'assurer la sécurité du financement pendant toute la durée de tels projets, 
dont la mise en place s'étend généralement sur plusieurs années. Pour assurer un 
minimum de crédibilité et d'efficacité à cette forme de soutien, le montant de ce crédit 
devrait être un multiple de celui de un million de francs au plus par année qui a été 
consacré jusqu'ici à ce programme. Ce montant a permis de manifester un soutien 
qui était avant tout d'ordre symbolique, ce qui était au demeurant apprécié par les 
porteurs de projets. Mais si l'on veut que la Confédération puisse véritablement sus-
citer de tels projets et leur donner un essor, en exerçant un certain pouvoir d'orienta-
tion et de contrôle, il importe que son soutien financier soit plus conséquent.  

1.2.2 Chapitre 2 : Instruments de la Confédération  

Remarques préalables 

Les instruments d’aménagement du territoire de la Confédération – conceptions et 
plans sectoriels – font l’objet d’un seul article dans la loi actuelle (art. 13 LAT). Le 
reste de la réglementation qui les concerne figure dans l’OAT (art. 14 – 23 OAT). Le 
présent projet de loi confère désormais aux instruments d’aménagement de la 
Confédération l’importance qui leur revient pour l’ensemble du développement terri-
torial de la Suisse. A cet égard, d’importantes règles relatives aux conceptions et aux 
plans sectoriels, qui se trouvent aujourd’hui dans l’ordonnance sur l’aménagement 
du territoire alors que leur portée leur vaudrait de figurer dans la loi, doivent être éle-
vées à ce niveau. 

Art. 14 Projet de territoire Suisse  

Le futur développement territorial doit conférer une place centrale au Projet de terri-
toire Suisse (ci-après PTCH). Eu égard au développement territorial durable, le 
PTCH doit contenir non seulement des stratégies cadres pour l’ensemble du territoire 
national, mais aussi des stratégies spécifiques pour des territoires particuliers. Doi-
vent constituer principalement la ligne de conduite de l’élaboration du PTCH les 
points suivants : 

 Compétitivité;  

 Polycentrisme (systèmes des métropoles, agglomérations, villes et centres ru-
                                            
16 Cf. l'art. 17d de la loi fédérale du 22 mars 1985 concernant l’utilisation de l’impôt sur les huiles minérales à 
affectation obligatoire (LUMin ; RS 725.116.2) 
17 RS 901.1 
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raux particuliers); 

 Complémentarité des villes et des espaces ruraux;  

 Utilisation mesurée des ressources non renouvelables; 

 Préservation de l’identité culturelle qui s’exprime dans les constructions et le 
paysage. 

Vu sa portée pour l’orientation stratégique de la politique d’organisation du territoire 
de la Confédération et, par conséquent, pour les politiques d’organisation du territoire 
des cantons, des villes et des communes, il apparaît indispensable que le PTCH soit 
élaboré en collaboration étroite avec ces partenaires (al. 1). Le PTCH doit de plus 
prendre en compte les nombreuses politiques sectorielles et activités de la Confédé-
ration qui ont des effets sur l’organisation du territoire, telles que la politique régio-
nale, la politique agricole, la politique des infrastructures, la politique des aggloméra-
tions et la politique de l’environnement ainsi que la politique des espaces ruraux et 
les exigences de la protection de la nature et du paysage ; autant d’interventions qui 
ont des conséquences importantes sur les structures territoriales du pays. Cela im-
plique également, en vue d’une politique d’organisation du territoire cohérente, une 
coordination étroite entre les services fédéraux. Le PTCH doit obéir au principe de 
subsidiarité et donc tenir compte de la répartitition des compétences qui prévaut en 
Suisse dans le domaine de l’aménagement du territoire. 

Confédération, cantons, villes et communes doivent faire concorder entre eux leurs 
plans d’aménagement et autres activités ayant des effets sur l’organisation du terri-
toire en relation avec les objectifs du PTCH. Grâce à l’élaboration commune et coor-
donnée du PTCH, des conditions optimales doivent être mises en place afin que les 
stratégies et mesures soient concrétisées dans la pratique. Le PTCH doit constituer 
pour les cantons une base optimale, lorsque ceux-ci assurent la coordination et la 
collaboration au-delà de leurs frontières institutionnelles. La collaboration avec les 
régions limitrophes des pays voisins en fait également partie. Le PTCH doit encore 
faciliter la tâche des villes et des communes, mais aussi celle des particuliers char-
gés de tâches ayant des effets sur l’organisation du territoire, tant lors de décisions 
de localisations que lors de la planification des infrastructures nécessaires. Afin que 
le PTCH puisse déployer tous ses effets, il doit également être en harmonie avec les 
conceptions européennes en matière d’organisation du territoire. 

Pour autant que cela soit nécessaire, la procédure applicable à l’élaboration du 
PTCH doit être réglée au niveau de l’ordonnance. Le PTCH ne doit cependant pas 
être uniquement de nature conceptuelle et stratégique. Il est en outre important que 
le PTCH montre comment les perspectives de développement territorial doivent être 
mises en œuvre, à tous les niveaux, dans les différentes portions du territoire et quel-
les conséquences ces projections entraînent pour l’accomplissement des tâches 
ayant des effets sur l’organisation du territoire. Cette démarche est prévue formelle-
ment à l’alinéa 2. 
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Art. 15 Planifications relatives à un domaine sectoriel 

La réglementation correspond au droit en vigueur (cf. l’art. 13 LAT et les art. 14 et 18, 
alinéa 1 OAT). Toutefois, le projet de loi mentionne désormais formellement aussi les 
villes et les communes à propos de la participation au processus d’élaboration des 
plans d’aménagement de la Confédération dès son stade initial. 

Art. 16 Relation avec la planification directrice cantonale 

L’alinéa 1 correspond pour l’essentiel au droit en vigueur (art. 18, al. 2 et art. 23 
OAT). Les alinéas 2 et 3 trouvent chacun leur équivalent dans l’article 20 OAT en 
vigueur. 

Art. 17 Adoption 

Etant donné la portée stratégique que doit avoir à l’avenir le PTCH, il apparaît justifié 
de prévoir son adoption par le Conseil fédéral (al. 1). 

En principe, les conceptions et les plans sectoriels, ainsi que leurs adaptations se-
ront adoptés par le Conseil fédéral – à l’instar de ce que prévoit le droit en vigueur 
(art. 21 OAT). Afin de décharger le Conseil fédéral en tant qu’autorité collégiale, on 
doit pouvoir – comme c’est le cas avec la réglementation proposée pour 
l’approbation des plans directeurs cantonaux (art. 33, al. 3 P-LDTer) – déléguer au 
Département fédéral compétent l’adoption des modifications d’importance se-
condaire (al. 2). En font partie les dispositions d’application au sens strict et les adap-
tations qui ne génèrent pas de nouveau conflit et n’incluent pas de décisions impor-
tantes par ailleurs. 

Art. 18 Force obligatoire et adaptation 

Les plans d’aménagement de la Confédération sont toujours élaborés en étroite col-
laboration avec les autorités subordonnées exerçant des activités ayant des effets 
sur l’organisation du territoire. Mais d’autres entités auxquelles sont confiées des tâ-
ches publiques de la Confédération, telles que les concessionnaires d’aéroport, sont 
également associées très étroitement au processus d’élaboration. Ces planifications 
donnent donc aussi lieu à la formulation de certains éléments contractuels. En 
conséquence, elles doivent, selon l’alinéa 1 prévoyant l’adoption de ces plans, avoir 
logiquement force obligatoire tant pour les autorités situées à tous les niveaux que 
pour les autres entités assumant des tâches publiques de la Confédération. Limiter la 
force obligatoire exclusivement aux autorités fédérales ne tiendrait pas compte de la 
collaboration mentionnée plus haut. De plus, les effets déployés par les plans 
d’aménagement de la Confédération seraient fortement relativisés, si ces plans ne 
constituaient en quelque sorte qu’un « catalogue de souhaits » à l’adresse des can-
tons, des villes et des communes. 

Le contenu de l’alinéa 2 correspond au droit en vigueur (art. 17, al. 4 OAT). 
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Art. 19 Garantie de surfaces pour des projets d’intérêt national 

Le projet de loi introduit les zones réservées comme instrument de droit fédéral des-
tiné à garantir l’acquisition de terrains pour des projets d’intérêt national. Parmi ces 
projets pourraient figurer les installations de sport destinées à des manifestations 
internationales ou des conduites traversant l’ensemble du pays, telles que les gazo-
ducs, les lignes de transport de l’électricité appartenant au réseau stratégique et de-
vant assurer l’approvisionnement énergétique du pays, des installations d’équi- 
pement pour les transports ou encore la mise à disposition de zones destinées à des 
projets de construction de l’économie, etc. Au besoin, l’éventualité de fournir des in-
dications plus détaillées par voie d’ordonnance pourra être examinée au moment 
opportun. L’instrument proposé se rapproche des zones réservées cantonales déjà 
existantes prévues pour le niveau cantonal par le droit fédéral en vigueur (voir art. 27 
LAT), zones que le présent projet de loi maintient d’ailleurs (art. 37 P-LDTer). Etant 
donné que la prescription d’établir de telles zones peut induire des limitations des 
intérêts individuels, une voie de recours doit être ménagée. La compétence d’établir 
de telles zones réservées doit donc revenir au département fédéral compétent. Les 
projets d’intérêt national, pour lesquels l’établissement d’une zone réservée peut en-
trer en ligne de compte, doivent s’appuyer sur un plan sectoriel de la Confédération. 
A la différence des zones réservées prévues par la législation spéciale, zones qui 
sont toujours établies en relation avec des projets, le projet de loi prévoit que des 
zones réservées peuvent être délimitées même si aucun projet concret n’a été en-
core établi. Le champ d’application des nouvelles zones réservées doit par consé-
quent aller au-delà de celui des zones réservées prévues par la législation spéciale. 
La condition posée pour délimiter une zone réservée est l’établissement de la preuve 
d’un risque de voir des travaux de construction démarrer sur des terrains réservés en 
vue d’un projet d’intérêt national dont la réalisation pourrait être rendue difficile, voire 
impossible.  

Une zone réservée ne saurait être prévue pour une durée indéterminée. Selon 
l’alinéa 3, cette durée doit rester limitée à 10 ans au maximum. Toutefois, une zone 
réservée perd sa raison d'être avant même l’expiration de ce délai dès lors qu’un pro-
jet concret est prévu et fait l’objet d’une enquête publique. A ce moment là, la zone 
peut être supprimée ou, le cas échéant, être remplacée par une zone réservée rele-
vant de la législation spéciale (p. ex. loi sur les chemins de fer, loi sur l’aviation, etc.). 
La zone réservée devrait bien évidemment aussi être supprimée lorsqu’il est établi 
que le projet d’intérêt national pour lequel elle a été délimitée en guise de garantie ne 
sera pas réalisé. 

Art. 20 Rapport 

L’Assemblée fédérale dispose de divers moyens pour participer aux planifications 
importantes des activités de l’Etat. Ainsi, l’Assemblée fédérale peut débattre des 
rapports de planification du Conseil fédéral et en prendre acte, ou bien donner le 
mandat au Conseil fédéral de procéder à une planification ou de modifier les priorités 
d’une planification, ou bien encore de prendre des arrêtés de principe et de planifica-
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tion18. Afin de mieux intégrer le Parlement dans le processus de planification de la 
Confédération, le Conseil fédéral doit être tenu de faire rapport au Parlement à inter-
valles réguliers – par exemple une fois par législature – sur l’avancement du Projet 
de territoire Suisse, des planifications relatives à un domaine sectoriel de la Confédé-
ration et des plans d’aménagement des cantons. 

Dans le cadre des possibilités que l’article 28 LParl ménage à l’Assemblée fédérale, 
le Parlement peut donc orienter les activités de planification de la Confédération 
dans la direction qu’il souhaite, sans être lui-même l’autorité responsable de 
l’élaboration de la planification. La planification est davantage une activité du pouvoir 
exécutif devant être exercée d’une manière adéquate par le Conseil fédéral et son 
administration. En proposant une obligation d’établir des rapports périodiques, le pro-
jet entend donner aussi la possibilité au Parlement d’examiner si d’éventuels arrêtés 
relatifs à la planification pris dans le cadre de l’article 28 LParl ont été suffisamment 
pris en considération et mis en œuvre ; il donne au besoin le mandat d’apporter les 
compléments nécessaires. Cette disposition dote ainsi le Parlement d’une sorte 
d’instrument de contrôle en matière de planifications de la Confédération. 

1.2.3 Chapitre 3 : Instruments de planification dans des espaces fonction-
nels 

1.2.3.1 Remarques préliminaires 

Les dispositions de ce chapitre sont entièrement nouvelles. Cela étant, elles ne font 
en réalité que consacrer des pratiques qui sont aujourd'hui déjà de plus en plus ré-
pandues dans les cantons et communes. Elles traduisent la nécessité de prendre en 
compte la réalité, aujourd’hui reconnue, des espaces fonctionnels. Les territoires ins-
titutionnels, délimités par les frontières politiques et administratives, et les espaces 
fonctionnels ne se recoupent que rarement. Ces derniers se définissent en fonction 
des comportements des habitants et usagers, des accessibilités et de leur vocation 
et activités19. Lorsque les structures politiques de décision ne coïncident plus avec 
les espaces fonctionnels, il devient difficile de régler à l’intérieur des frontières com-
munales, cantonales, voire nationales, les problèmes liés notamment au développe-
ment de l’urbanisation et des transports, au maintien de sites paysagers et de zones 
de détente de qualité, à l’approvisionnement, aux infrastructures et à l’élimination des 
déchets. Sans se limiter aux questions relevant de l'aménagement du territoire, ces 
planifications pourront également porter sur d'autres politiques publiques, telles les 
politiques sociale, culturelle ou d'intégration.  

Art. 21 Principe 

Cet article marque la volonté de reconnaître et de promouvoir une approche et une 
méthode nouvelles, dont le projet d’agglomération représente l’exemple aujourd’hui 
le plus connu.  

                                            
18 Cf. art. 28 de la loi sur l’Assemblée fédérale du 13 décembre 2002 (loi sur le Parlement ; LParl ; RS 171.10) 
19 Cf. STÉPHANE NAHRATH, FRÉDÉRIC VARONE, Les espaces fonctionnels comme changements d'échelles de l'ac-
tion publique, in : Faure Alain, Leresche Philippe, Muller Pierre, Nahrath Stéphane (éd.), Action publique et chan-
gements d'échelles : les nouvelles focales du politique. Paris : L'Harmattan, 2007, p. 235-252 
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L'alinéa 1 précise ce qu'il faut entendre par espaces fonctionnels qui appellent des 
planifications transversales. Il s'agit de territoires dont le développement nécessite 
une action commune de plusieurs collectivités. Une coopération à l’intérieur des es-
paces fonctionnels et entre eux doit en principe prévaloir lorsque le développement 
de ces territoires appelle une action concertée. Là où ces espaces transcendent les 
territoires institutionnels, les autorités responsables établiront ensemble leurs planifi-
cations et leurs projets de territoire, sans se cantonner à l'intérieur des frontières poli-
tiques. Une telle action commune est particulièrement nécessaire en vue d'assurer la 
vitalité, la cohérence et le développement durable de territoires confrontés à des 
problèmes et à des défis qui dépassent les frontières politiques. Cette nécessité est 
le plus souvent avérée dans les domaines mentionnés ci-dessus (ch. 1.2.3.1). Mais 
elle l'est aussi, et le sera de plus en plus, pour assurer la capacité concurrentielle 
internationale de nos pôles économiques. 

Alinéa 2 : La notion d'espaces fonctionnels évoque d'abord, spontanément, les terri-
toires urbains et, en particulier, les agglomérations. Cependant, la nécessité d'établir 
des planifications transversales peut aussi se vérifier pour d'autres espaces, comme 
des aires métropolitaines, mais aussi des territoires ruraux, ces derniers pouvant 
aussi avoir besoin de l'intervention concertée de plusieurs collectivités. 

Alinéa 3 : A la différence d'un plan directeur, une planification transversale ne devra 
pas nécessairement couvrir tous les domaines pertinents du développement territo-
rial. Mais elle devra porter au moins sur ceux de ces domaines pour lesquels le be-
soin de mesures concertées est avéré. Pour les espaces fonctionnels ainsi identifiés, 
les autorités compétentes sont tenues de collaborer pour élaborer des planifications 
communes. Au besoin, les collectivités voisines ainsi que la Confédération doivent 
être associées à la démarche de planification, et cela à un stade aussi précoce que 
possible (al. 4). 

Alinéa 5 : Conformément à l'orientation qui doit être donnée désormais aux politiques 
publiques de la Confédération, les mesures d’encouragement doivent viser les coo-
pérations dans et entre des espaces fonctionnels cohérents. Comme cela s'est prati-
qué avec succès dès le lancement des premiers projets-modèles et projets d'agglo-
mération et comme cela se fait aussi pour les projets de plans directeurs cantonaux, 
ces mesures prendront surtout la forme d'échanges de compétences, de connais-
sances et d'expériences. La formulation « initiatives, programmes et projets » est 
reprise de l’article 4 de la loi fédérale du 6 octobre 2006 sur la politique régionale20. 

Art. 22 Rapport avec d’autres instruments de planification 

La règle qui veut que tous les plans soient harmonisés et coordonnés entre eux n'est 
pas nouvelle. Elle vaut donc logiquement aussi pour les planifications transversales. 
Mais comme celles-ci n'ont pas formellement le statut de plan directeur, cette coordi-
nation sera assurée par la reprise de leurs principaux résultats dans les plans direc-
teurs. C'est également par ce biais que lesdits résultats revêtiront la force obligatoire 
à l'égard de toutes les autorités (cf. art. 18, al. 1 et 34, al. 1 P-LDTer). 

                                            
20 RS 901.1 
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Art. 23 Projet d’agglomération  

Cette disposition institue dans la loi le projet d’agglomération comme nouvel instru-
ment de développement territorial, destiné aux espaces fonctionnels formant une 
agglomération. S’inscrivant dans une loi-cadre, elle se limite à fixer quelques règles 
de principe et laisse toute liberté aux cantons quant au champ d’application, à 
l’organisation interne et la mise en œuvre.  

Le projet d’agglomération peut se définir comme un instrument de conduite stratégi-
que qui doit permettre aux cantons, villes et communes constituant une aggloméra-
tion d'assumer ensemble, de manière coordonnée et efficace, les défis et problèmes 
qui nécessitent une coordination au-delà des limites communales ou cantonales. Le 
projet d’agglomération est en même temps un plan d’action: il se concentre sur les 
problèmes reconnus comme prioritaires et fixe les conditions d’organisation, de fi-
nancement, ainsi que l’échéancier de la mise en œuvre des mesures. 

Alinéa 1 : L'instrument du projet d’agglomération est déjà bien connu et largement 
pratiqué, et cela dans la quasi totalité des agglomérations que compte la Suisse. Le 
succès rencontré par ce nouvel instrument démontre à la fois sa pertinence et sa 
nécessité. Il y a lieu maintenant d'en prendre acte et de franchir un pas de plus en lui 
donnant désormais une assise plus solide. Si l’on veut une politique plus affirmée de 
la Confédération, il se justifie de rendre le projet d’agglomération obligatoire, au 
même titre que le plan directeur cantonal. Cette obligation est toutefois quelque peu 
nuancée par la condition que des solutions concertées soient nécessaires, ce qui 
laisse place à une certaine marge d’appréciation. Il est vrai que le système fondé sur 
le libre choix, tel qu’expérimenté dans la phase de lancement, a donné de bons ré-
sultats. Cependant, rien n’assure qu’il s’agisse d’un acquis solide et durable. Mais 
surtout, si l’on affirme que le projet d’agglomération est une institution non seulement 
utile mais véritablement nécessaire, tout au moins pour les plus grandes aggloméra-
tions, il faut alors, en bonne logique, le rendre obligatoire. C’est au surplus la seule 
voie qui permette de garantir une certaine égalité de traitement entre les aggloméra-
tions dans l’allocation des aides financières de la Confédération qui sont subordon-
nées à l’existence d’un projet d’agglomération. 

Les cantons et communes définissent ensemble le périmètre d'un projet 
d‘agglomération. Pour cela, ils peuvent se référer à la définition de l'Office fédéral de 
la statistique (OFS). Celle-ci n'étant pas contraignante, le périmètre retenu peut être 
plus restreint ou, au contraire plus étendu, des territoires ruraux environnants pou-
vant y être englobés. La Confédération peut toutefois se réserver de limiter l'octroi de 
ses aides financières aux communes comprises dans le territoire de l'agglomération 
tel que défini par l'OFS. 

Alinéa 2 : La définition du contenu du projet d'agglomération reprend le modèle qui a 
été expérimenté avec le succès que l'on sait ces dernières années. A la différence du 
« projet d’agglomération, partie transports et urbanisation » (fondé sur la LFInfr21 et 
les art. 17a-17d LUMin22), le projet d’agglomération est conçu ici comme un instru-
                                            
21 Loi fédérale du 6 octobre 2006 sur le fonds d’infrastructure, RS 725.13 
22 Loi fédérale du 22 mars 1985 concernant l’utilisation de l’impôt sur les huiles minérales à affectation obliga-
toire, RS 725.116.2 
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ment « généraliste », dont le champ d’application n’est pas restreint à tel ou tel do-
maine déterminé. Par « domaine », il faut entendre les thématiques retenues pour le 
projet, selon les exemples mentionnés plus haut (ch. 1.2.3.1, Remarques préliminai-
res), et non des subdivisions territoriales. Outre les domaines d'intervention, le projet 
d’agglomération doit, conformément là aussi au modèle déjà expérimenté, définir les 
stratégies et mesures appropriées ainsi que, chose indispensable, les priorités à éta-
blir entre elles. Ces caractéristiques font du projet d'agglomération un instrument à la 
fois stratégique et opérationnel. 

Alinéa 3 : L’exigence d’une entité juridique responsable du projet est essentielle. 
C’est à cette entité qu’il appartiendra en particulier d’assurer les relations avec la 
Confédération, laquelle doit pouvoir s’adresser à un seul interlocuteur. 

Alinéas 5 et 6 : Il importe également que le projet d’agglomération ait force obliga-
toire. Mais à la différence d'un plan directeur, il ne déploiera cet effet qu’à l’égard des 
autorités impliquées dans le projet. En revanche, ceux de ces éléments qui seront 
intégrés dans le plan directeur cantonal (al. 6) auront de ce fait force obligatoire pour 
toutes les autorités, selon le mécanisme prévu à l'article 22 P-LDTer.  

Art. 24 Planification dans des espaces fonctionnels ruraux 

Alinéa 1 : S'il est vrai que la nécessité de planifications transversales s'impose avant 
tout dans les agglomérations, elle peut aussi se rencontrer, selon les circonstances, 
dans des espaces ruraux. C'est pourquoi la loi doit étendre le champ d'application 
possible des planifications transversales à des cas où le développement durable d'un 
territoire non compris dans le périmètre d'une agglomération pourrait être compromis 
à défaut de stratégies et de mesures définies de manière concertée au niveau régio-
nal. De telles planifications peuvent être mises en œuvre, par exemple, pour des 
parcs d'importance nationale ou des projets régionaux de développement du 
paysage, ou encore pour permettre la mise en place d'une gestion intégrale des 
eaux. Dans tous les cas, leur compatibilité avec les principes et mesures de la nou-
velle politique régionale devra être assurée. En particulier, elles ne sauraient permet-
tre d'obtenir des aides financières qui ont été supprimées ou redéfinies dans le cadre 
de la nouvelle politique régionale, telles par exemple celles aux investissements 
dans les régions de montagne.  

Ce type de planification relève de la même approche et obéit aux mêmes principes 
que le projet d'agglomération. A la différence de celui-ci, il n'est toutefois pas déclaré 
obligatoire, car il peut être réservé à des espaces fonctionnels présentant des pro-
blèmes particuliers. 

Alinéa 2 : L’article 23 P-LDTer étant, pour le reste, applicable par analogie, les com-
mentaires relatifs à cette disposition valent aussi pour cet article.  

1.2.4 Chapitre 4 : Planification directrice des cantons 

Remarques préliminaires 

Le droit de l’aménagement du territoire en vigueur ne contient aucune disposition 
fixant le contenu matériel des plans directeurs cantonaux. L’article 8 LAT exige sim-
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plement que les plans directeurs cantonaux définissent au moins la façon de coor-
donner les activités qui ont des effets sur l’organisation du territoire compte tenu du 
développement souhaité et l’ordre dans lequel il est envisagé d’exercer ces activités, 
ainsi que les moyens à mettre en œuvre. On ne peut déduire que de façon indirecte 
de l’article 6 LAT la liste des thèmes que le plan directeur cantonal doit traiter. Cet 
article mentionne les études de base à entreprendre en vue de l’élaboration du plan 
directeur cantonal. Comme les éléments essentiels des études de base doivent être 
repris dans le plan directeur cantonal, il est évident que le plan directeur doit contenir 
l’énoncé des thèmes qui correspondent aux études de base à entreprendre. Toute-
fois, des exigences peuvent être posées en ce qui concerne le contenu même du 
plan directeur cantonal. C’est pourquoi le projet de loi ne précise plus les études de 
base qui doivent être entreprises pour l’élaboration du plan directeur cantonal. En 
lieu et place, des exigences concrètes seront désormais formulées concernant le 
contenu du plan directeur cantonal, et ceci à vrai dire, non seulement pour les as-
pects généraux (art. 27 P-LDTer), mais aussi pour différents domaines (art. 28 – 30 
P-LDTer). Les exigences concrètes fixées par le droit fédéral dans les domaines 
« urbanisation », « transports », ainsi que « nature et paysage, agriculture et dangers 
naturels », mettent aussi en évidence les aspects qui seront examinés par le Conseil 
fédéral dans le cadre de la procédure d’approbation des plans directeurs. Le contrôle 
effectué par la Confédération est ainsi axé sur des aspects matériels spécifiques. De 
cette façon, les cantons peuvent mieux appréhender les limites de ce contrôle et la 
Confédération peut de son côté – sous l’angle de la charge représentée par ce 
contrôle – mieux maîtriser celui-ci. La Confédération ne peut ni ne veut tout contrôler. 
À l’avenir, elle doit davantage concentrer son contrôle et son approbation sur 
l’essentiel. 

Le fait qu’aucune exigence concrète ne soit formulée au sujet de l’approvision- 
nement, de l’élimination des déchets, ainsi que d’autres utilisations de l’espace, ne 
signifie pas que ces domaines ne sont pas importants aux yeux de la Confédération. 
Vu l’hétérogénéité de ces domaines, il n’est guère concevable de poser au niveau de 
la loi des exigences contraignantes. C’est pourquoi le canton doit apprécier au cas 
par cas si une action prévue, ayant des effets sur l’organisation du territoire, entre 
dans le champ du plan directeur. A cela s’ajoute le fait que l’on a souvent affaire 
dans ces domaines à des projets particuliers, lesquels doivent toujours être traités au 
niveau du plan directeur lorsqu’ils entraînent de manière prévisible des effets impor-
tants pour le territoire et l’environnement (art. 27, al. 5 P-LDTer). 

1.2.4.1 Section 1 : Etudes de base et projets de territoire des cantons 

Art. 25 Etudes de base  

A la différence du droit en vigueur (art. 6 LAT), il n'y a plus lieu de spécifier les thè-
mes pour lesquels les cantons doivent élaborer des études de base. Toutefois, selon 
le droit fédéral, le plan directeur cantonal doit clairement indiquer quels aspects des 
activités ou projets ayant des effets sur l’organisation du territoire il doit traiter (voir 
art. 27 – 30 P-LDTer). Dans tous les cas, le plan directeur ne pourra répondre aux 
exigences matérielles que s’il existe des études de base correspondantes. Les thè-
mes pour lesquels des études de base doivent être élaborées résultent ainsi obliga-
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toirement des exigences nouvelles formulées au sujet du contenu du plan directeur. 
Il suffit dès lors d’obliger, selon l’article 25 P-LDTer, les cantons à se doter des étu-
des de base qui sont nécessaires pour fixer les résultats de la planification dans le 
plan directeur cantonal. 

La nécessité de collaborer, lors de l’élaboration des études de base, avec les can-
tons voisins et, le cas échéant, avec les régions limitrophes des pays voisins résulte 
directement des articles 3 et 4 P-LDTer ; il n’est donc plus nécessaire de la rappeler 
ici. 

Art. 26 Projets de territoire des cantons 

Selon le droit en vigueur, les cantons déterminent dans les grandes lignes, en vue 
d’établir leurs plans directeurs, le cours que doit suivre l’aménagement de leur terri-
toire (art. 6, al. 1 LAT). S’appuyant sur cette disposition, quelques cantons ont déjà 
introduit un projet de territoire. 

Les projets de territoire des cantons doivent désormais faire l’objet d’une disposition 
propre. A la différence de ce que prévoit le droit en vigueur, les projets de territoire 
du canton doivent être revalorisés, de telle sorte qu’à l’avenir ils ne seront plus 
considérés comme de « simples » études de base, mais feront partie intégrante du 
plan directeur cantonal, comme le précise l’article 27, alinéa 1 P-LDTer. 

Avant de fixer effectivement dans le plan directeur les résultats de la planification 
concernant les divers domaines sectoriels (voir à ce sujet les art. 28 – 30 P-LDTer), il 
est nécessaire de disposer d’une vue d’ensemble du territoire , d’une vision qui indi-
que au canton la ligne à suivre pour son développement territorial à court et à moyen 
terme – tout en assurant la coordination avec les cantons voisins et la Confédération 
(al. 2, 1re phrase). C’est là une condition essentielle pour garantir la cohérence des 
actes accomplis par tous les acteurs participant au processus. Le projet de territoire 
du canton constitue par conséquent le cadre de référence commun permettant de 
garantir au mieux une bonne coordination des actions menées tant par le secteur 
public que par les particuliers. 

Pour que les résultats escomptés puissent être atteints, il faut que les projets de terri-
toire des cantons reposent sur des bases solides. L’alinéa 1 fait donc formellement 
référence au Projet de territoire Suisse, qui doit être élaboré en s’appuyant sur un 
large processus participatif (voir à ce sujet l’art. 14 P-LDTer), ainsi qu’aux études de 
base que les cantons doivent entreprendre. A cet égard, les bases importantes né-
cessaires pour pouvoir déterminer le développement territorial à viser comprennent 
aussi les stratégies de politique économique et, lorsqu’elles existent, les conceptions 
cantonales de mise en œuvre de la Nouvelle politique régionale. La mention explicite 
du Projet de territoire Suisse dans la loi permet d’assurer que la politique de déve-
loppement territorial des cantons soit en harmonie avec la vision commune de déve-
loppement territorial durable développée en Suisse. Les projets de territoire des can-
tons constituent ainsi un premier échelon de la concrétisation territoriale du Projet de 
territoire Suisse. 
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Les territoires fonctionnels deviennent de plus en plus largement les forces motrices 
du développement des espaces réservés à l’habitat et aux activités économiques. Il 
est donc hautement important de leur accorder, dès l’élaboration des projets de terri-
toires des cantons, la portée nécessaire. L’alinéa 2 invite par conséquent les cantons 
à préciser le rôle qui revient aux territoires fonctionnels lors de la réalisation du déve-
loppement territorial souhaité de l’ensemble du canton. Il est en outre essentiel, dans 
l’intérêt d’un traitement cohérent du territoire et entre autres aussi dans l’intérêt d’une 
amélioration de la cohésion sociale, de concrétiser dans le projet de territoire canto-
nal les relations entre territoires fonctionnels eux-mêmes – on pense ici notamment 
aux relations entre les agglomérations et les espaces ruraux. 

1.2.4.2 Section 2 : Contenu du plan directeur cantonal  

Art. 27 Généralités 

L’alinéa 1 précise que le projet de territoire du canton fait partie du plan directeur 
cantonal et qu’il ne constitue pas à son égard une simple étude de base.  

La politique de développement territorial telle qu'exprimée dans le projet de territoire 
du canton ne suffit pas encore pour elle-même. Afin d’obtenir les résultats escomp-
tés, il faut que certains aspects de cette politique concrétisent, en matière de déve-
loppement territorial, certains domaines centraux. Ces domaines doivent être men-
tionnés expressément dans la loi sur le développement territorial, à la différence de 
ce qui est prévu dans le droit en vigueur. L’énumération exemplative de domaines 
qui doivent être traités dans le plan directeur cantonal s’inspire du guide établi en son 
temps par l’Office fédéral du développement territorial en vue de l’élaboration des 
plans directeurs cantonaux de deuxième génération23. A la différence de ce qui est 
prévu dans le Guide, la lettre c de l’alinéa 2 mentionne formellement l’agriculture et 
les risques naturels. Le canton doit, dans son plan directeur, s’occuper de 
l’agriculture en tant que domaine économique et social d’importance, et la traiter – à 
côté de la nature et du paysage – comme domaine autonome. Il en est de même 
avec les risques naturels : en effet, en raison de l’augmentation durant ces dix der-
nières années des dommages causés par des catastrophes naturelles - elles-mêmes 
facilitées par le développement de l’urbanisation et des infrastructures ainsi que par 
les changements climatiques -, en raison également des moyens limités mis à dispo-
sition pour prendre des mesures d’ordre technique, la prévention des risques au 
moyen de mesures d’aménagement du territoire prend de plus en plus d’importance. 
Il apparaît dès lors pertinent d’accorder une importance appropriée aux risques natu-
rels dans le cadre de l’établissement des plans directeurs. Dans le domaine de 
l’approvisionnement et de l’élimination, les thèmes importants sont avant tout 
l’approvisionnement à long terme en énergie, qui implique de prévoir la place néces-
saire aux infrastructures énergétiques (approvisionnement en électricité et lignes de 
transports, approvisionnement en gaz et transports, production électrique), ainsi que 
la sécurisation à long terme de volumes suffisants pour les dépôts. Dans ce do-
maine, le plan directeur cantonal doit donc indiquer aussi quelles parties du territoire 
sont à mettre à disposition pour assurer l’élimination à long terme et quelles mesures 
                                            
23 Office fédéral de l’aménagement du territoire (DFJP). Le plan directeur cantonal. Guide pour 
l’élaboration du plan directeur. Directives selon l’art. 8 LAT, Berne, 1997. 
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s'imposent à cette fin. Il appartient bien entendu aux cantons de traiter dans leurs 
plans directeurs d’autres domaines sectoriels. On pense ici par exemple, sur le 
thème du délassement et de l’exploitation, au contenu des plans de développement 
des forêts qui pourrait y être repris. L’alinéa 2 énonce ainsi le contenu minimal exigé 
par le droit fédéral pour l’élaboration du plan directeur cantonal.  

Selon l’alinéa 2, les cantons sont en outre tenus de fixer les modalités d'exécution de 
celles de leurs tâches qui ont des effets sur l’organisation du territoire. A cet effet, les 
cantons doivent au moins définir la façon de coordonner les activités qui ont des ef-
fets sur l’organisation du territoire, compte tenu du développement souhaité et l’ordre 
dans lequel il est envisagé d’exercer ces activités et les moyens à mettre en œuvre. 
La fixation des modalités d’accomplissement des tâches mentionnées plus haut coïn-
cide matériellement avec l’article actuel 8 LAT. 

Le projet de loi place à l’avant-scène les plans directeurs en tant que processus de 
discussion permanente sur les problèmes territoriaux qui se renouvellent sans cesse. 
Le plan directeur se voit bien entendu attribuer en tant que produit d’un processus 
une grande importance, dès lors que la planification doit être fixée à un moment don-
né dans le plan directeur, seul document pouvant faire l’objet d’une procédure 
d’examen et d’approbation. Les tâches ayant des effets sur l’organisation du territoire 
qui nécessitent une coordination et un pilotage dans le plan directeur doivent cepen-
dant pouvoir être accomplies en temps opportun. Alors que le projet de territoire du 
canton et les principes doivent être conçus pour durer, les mesures individuelles et 
les projets constituent plutôt la partie dynamique du plan directeur. En d’autres ter-
mes, le plan ne doit pas seulement être une simple « ratification » de ce qui a déjà 
été réalisé sur le terrain. Sur la base de ces considérations, la première phrase de 
l’alinéa 3 précise que, lors de la planification des différents domaines, on doit tenir 
compte des priorités propres des domaines mentionnés à l’alinéa 2. Par conséquent, 
le processus d’établissement des plans directeurs n’est pas matérialisé dans ces 
plans uniquement lorsque la planification de ces divers domaines est achevée. Si un 
problème urgent devait surgir dans un seul des domaines sectoriels qui relèvent du 
plan directeur, le processus de planification s’y rapportant devrait être engagé, mené 
et achevé aussi vite que possible ; cela signifie finalement qu’il devrait être intégré 
dans une procédure de modification du plan directeur sujette à approbation. Bien 
entendu, dans de telles circonstances, on doit tout de même placer les problèmes 
spécifiques devant faire l’objet d’une planification subséquente dans une vue 
d’ensemble du territoire ; cette dernière est mentionnée formellement dans la pre-
mière phrase de l’alinéa 3. En conséquence, l’examen doit toujours porter sur les 
effets que des mesures prises dans un secteur particulier peuvent produire sur 
d’autres secteurs. 

La deuxième phrase de l’alinéa 3 souligne le poids particulier que les cantons doi-
vent donner à certains domaines dans le cadre de l’établissement des plans direc-
teurs. Ainsi, dans tous les cas, une attention particulière doit être accordée à la coor-
dination de l’urbanisation et des transports. De même, les mesures prises dans le 
domaine de la prévention des accidents majeurs - pensons ici à celles qui limitent les 
risques liés au transport de marchandises dangereuses sur l’infrastructure ferro-
viaire, par exemple - et dans le domaine de l’approvisionnement en énergie pour-
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raient avoir de forts impacts sur le territoire. Le présent projet renonce toutefois à 
formuler dans ces domaines des exigences matérielles concrètes. Néanmoins, la 
mention formelle de ces problématiques à l’alinéa 3 permet de demander logique-
ment aux cantons d’accorder l’attention nécessaire aux questions de nature territo-
riale qui se posent dans ces domaines. Cela est également valable pour les activités 
qui ont des effets sur les régions limitrophes des pays voisins. 

Pour assurer la cohérence des actions ayant des effets sur l’organisation du terri-
toire, il faut, d’une part, que les ressources naturelles et leur caractère limité soient 
dûment pris en considération et, d’autre part, que la coordination entre 
l’aménagement du territoire et la protection de l’environnement intervienne déjà à un 
moment précoce. Etant donné qu’il s’agit, en matière d’établissement de plans direc-
teurs, d’une planification de niveau supérieur, les effets sur l’environnement des utili-
sations envisagées ne peuvent bien entendu pas encore être évalués dans le détail. 
Toutefois, dans la mesure où ils peuvent être évalués, ils doivent être pris en consi-
dération – en fonction du niveau de compétence - lors de l’établissement du plan di-
recteur. De cette façon, on peut au moins reconnaître à temps les défaillances rele-
vant du droit de la protection de l’environnement. Les effets sur l’environnement ne 
sauraient être évalués qu’au moment de la réalisation de projets concrets, une fois 
que les investisseurs ont, en règle générale, déjà effectué des investissements im-
portants. Une coordination engagée très tôt entre l’aménagement du territoire et la 
protection de l’environnement augmente ainsi la sécurité des investissements. Même 
si la légalité de projets concrets ne peut pas encore être confirmée et obtenir force 
obligatoire par leur intégration dans le plan directeur cantonal, une prise en compte 
au niveau approprié des intérêts de l’environnement doit déjà, lors de l’établissement 
d’un plan directeur, empêcher que celui-ci contienne des éléments de projets qui se-
raient en contradiction avec les exigences de la protection de l’environnement elles-
mêmes déjà inventoriées au niveau du plan directeur. Le plan directeur doit, pour 
être largement accepté comme instrument d’aménagement du territoire, avoir le plus 
haut niveau possible de crédibilité. Selon le projet de loi, les cantons sont expressé-
ment chargés – dans l’esprit des exigences formulées par le Parlement24 - de faire 
concorder les utilisations planifiées du territoire avec la législation sur la protection de 
l’environnement.  

L’alinéa 4 correspond pour l’essentiel à l’article 6, alinéa 4 LAT en vigueur. Sous 
l'angle de la systématique, il apparaît toutefois pertinent de placer cette obligation de 
prendre en compte certaines planifications en relation avec les dispositions relatives 
au contenu du plan directeur cantonal plutôt qu’en relation avec l’élaboration des 
études de base – comme c’est le cas aujourd’hui. Outre les planifications de la 
Confédération, les inventaires fédéraux selon l’article 5 LPN doivent désormais être 
aussi mentionnés. Etant donné l’importance croissante des espaces fonctionnels, les 
cantons sont désormais chargés expressément de prendre aussi en considération 
les résultats des planifications transversales qui concernent leur propre territoire. La 
notion de planification transversale n’est au demeurant pas étrangère au droit en vi-
gueur, puisque l’article 6, alinéa 4 LAT renvoie explicitement aux programmes de 
                                            
24 Cf. à ce sujet la motion de la Commission des affaires juridiques du Conseil des Etats, acceptée par 
les deux Chambres. Meilleure coordination entre la protection de l’environnement et l’aménagement 
du territoire (04.3664) 
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développement régional, dont il convient toujours de tenir compte. La formulation 
proposée est cependant plus large. L’énumération figurant à l’alinéa 4 n’est à des-
sein pas exhaustive et permet ainsi de prendre aussi en considération, dans le cadre 
de l’établissement du plan directeur, par exemple les plans d’affectation cantonaux 
importants élaborés par des cantons voisins. 

Le plan directeur, en tant qu’instrument de coordination et de pilotage de l’ensemble 
du développement territorial, ne peut remplir son rôle de façon optimale que s’il ac-
corde l’attention nécessaire aux projets ayant des effets importants pour l’orga- 
nisation du territoire. Il faut citer ici par exemple les installations entraînant un trafic 
intense comme les grands centres d’achat, les marchés professionnels et les gran-
des implantations industrielles ou les infrastructures liées au tourisme. Ceci est éga-
lement important en rapport avec la coordination mentionnée plus haut entre la pro-
tection de l’environnement et l’aménagement du territoire. C’est pourquoi l’alinéa 5 
exige formellement que les projets qui ont des incidences importantes sur le territoire 
et l’environnement soient traités dans le plan directeur.  

Art. 28 Urbanisation 

L’utilisation intensive et sans limites du sol, de même que le découpage et la dégra-
dation continue du paysage, montrent l’urgente nécessité de continuer d’agir dans le 
domaine de « l’urbanisation ». L’objectif d’une utilisation mesurée du sol, comme le 
formule la Constitution fédérale dans son article 75, n’est encore de loin pas atteint. 
Même si le développement de l’urbanisation est, en vertu du partage constitutionnel 
des compétences entre Confédération et cantons, en premier lieu de la compétence 
des cantons, la Confédération assume aussi dans ce domaine une part de respon-
sabilité. L’absence à ce jour de prescriptions de droit fédéral en matière de dévelop-
pement de l’urbanisation est l'une des causes de la situation insatisfaisante qui pré-
vaut aujourd’hui encore. C’est pourquoi le présent projet de loi comble cette lacune. 

L’alinéa 1 impose désormais expressément aux cantons, en tant que contenu mini-
mum de droit fédéral, les thèmes que leurs plans directeurs doivent traiter dans le 
domaine de « l’urbanisation ». Dans le cadre de la procédure d’examen et 
d’approbation de ces plans, la Confédération concentrera elle aussi son attention sur 
ces thèmes. Cette attention focalisée sur des thèmes déterminés à l’avance doit faci-
liter l’évaluation par la Confédération des mesures prévues par les cantons pour at-
teindre l’objectif constitutionnel de l’utilisation mesurée du sol, ce compte tenu des 
perspectives de développement territorial formulées dans le Projet de territoire de la 
Suisse. Concernant les mesures concrètes à prendre, le droit fédéral ne doit cepen-
dant, en conformité avec la répartition des compétences fixées par la Constitution, 
fixer aucune prescription matérielle. Si toutefois, dans le cadre de la procédure 
d’examen et d’approbation, il devait s’avèrer que les mesures prises sont contraires 
aux perspectives de développement exposées dans le Projet de territoire Suisse, ou 
ne vont pas dans la direction envisagée, la Confédération pourra procéder aux cor-
rections nécessaires plus facilement qu’en l’absence de tout cadre clair. Les plans 
directeurs cantonaux peuvent aussi, grâce à ces normes de droit matériel, faire 
l’objet d’une meilleure comparaison réciproque. En axant sa procédure d’examen et 
d’approbation sur un développement territorial cohérent de l’ensemble de la Suisse, 
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la Confédération pourra ainsi assumer sa responsabilité mieux que si elle avait à 
examiner un choix de thèmes qui varieraient de canton à canton dans les plans di-
recteurs.  

Les cantons doivent en premier lieu donner dans leurs plans directeurs des indica-
tions non seulement sur la surface totale des aires réservées à l’urbanisation, mais 
aussi sur la surface de ces aires dans chacune des communes (let. a). De cette ma-
nière, la planification de niveau supérieur peut déjà influer sur la délimitation des zo-
nes à bâtir (voir art. 40 P-LDTer) et sur l’étendue de celles-ci. 

Dans le domaine de l’urbanisation, des objectifs précis doivent être atteints : ainsi, le 
développement des aires urbaines doit être orienté plus fortement vers l’intérieur 
(let. b), la réhabilitation urbaine et l’amélioration de l’urbanisme encouragées (let. c), 
le développement des constructions et installations publiques orienté selon les inten-
tions du canton (let. d) et les zones à bâtir dimensionnées en fonction des besoins 
(let. f en relation avec l’art. 40 P-LDTer). Les plans directeurs cantonaux doivent à 
cette occasion indiquer les mesures concrètes qui seront prises pour atteindre ces 
objectifs. Parmi les mesures visant une plus forte orientation vers l’intérieur du milieu 
bâti, l’exploitation plus intensive des friches revêt une importance particulière. 

En ce qui concerne la problématique des résidences secondaires, le présent projet 
de loi reprend à la lettre e la formulation telle qu’elle a été proposée par le Conseil 
fédéral au titre des mesures d’accompagnement liées à l’abrogation de la Lex Kol-
ler25. Les cantons doivent indiquer dans leurs plans directeurs les territoires qui – en 
tenant compte des aspects relatifs à l’aménagement du territoire, à l’environnement 
et à l’économie – feront l’objet des mesures à prendre dans ce domaine. Aucune 
norme fédérale ne sera édictée à l’adresse des cantons au sujet de ces mesures, 
pour respecter leurs compétences. Toutefois, les mesures à prendre devront permet-
tre d’assurer un équilibre entre résidences principales et résidences secondaires. De 
cette façon, - dans l’esprit d’une approche fédéraliste – la résolution du problème 
dépendra du choix du système qui, de par sa prise en compte des caractéristiques 
des territoires touchés, se rapprochera le plus de l’objectif visé. Dans de nombreux 
cas, on optera volontiers pour le système du contingentement, qui pourra être com-
plété au besoin par des quotas. 

Désormais, l’alinéa 2 charge formellement les cantons de fixer dans leurs plans di-
recteurs des pôles de développement. On veut ainsi éviter que les zones à bâtir y 
relatives soient délimitées simplement en fonction de l’optique communale. C’est 
pourquoi, lorsqu' existe un besoin régional de disposer d’industries, de commerces 
ou d’installations entraînant un trafic intense et que la coordination adéquate avec la 
législation relative à l’environnement a été faite, des priorités de développement de-
vront être établies pour des localisations appropriées. C’est là une contribution im-
portante à l’utilisation mesurée du sol. L’« importance régionale » évoquée à 

                                            
25 Voir FF 2007, 5497 (proposition d’un nouvel article 8, al. 2 LAT). Voir au sujet de l’ensemble du 
problème le Message du 4 juillet 2007 (07.062) concernant la modification de la loi sur l’aménagement 
du territoire (Mesures d’accompagnement concernant l’abrogation de la loi fédérale sur l’acquisition 
d’immeubles par des personnes à l’étranger) (FF 2007, 5477 et ss.)  
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l’alinéa 2 ne doit pas être comprise dans un sens territorial trop étroit. Il convient no-
tamment de souligner que les régions peuvent chevaucher les limites cantonales. 

Art. 29 Transports 

Pour  ce qui est des principes, renvoi peut être fait, par analogie, à l’alinéa 2 des ex-
plications relatives à l’article 28 P-LDTer. 

Dans le domaine des transports, les cantons doivent s'occuper en tous cas de la 
question du développement du système intégré de transport d’importance régionale 
et cantonale. Dans ce domaine également, l’accent doit être porté sur les mesures 
formulées de manière concrète. 

Art. 30 Nature et paysage, agriculture et dangers naturels 

A propos de la mention expresse de l’agriculture et des dangers naturels, on peut 
renvoyer aux explications relatives à l’alinéa 2 de l’article 27 P-LDTer ainsi que, pour  
ce qui est des principes, aux explications relatives à l’alinéa 2 de l’article 28 P-LDTer, 
par analogie. 

Il est très important - en particulier sous l’angle de la garantie d’un approvisionne-
ment suffisant en denrées alimentaires – de mettre de façon durable à la disposition 
de l’agriculture suffisamment de surfaces réservées à la production agricole. Tandis 
que ces surfaces doivent être délimitées finalement dans le cadre des plans 
d’affectation, avec force obligatoire pour les propriétaires (voir art. 48, al. 3 P-LDTer), 
le plan directeur doit indiquer les territoires qui se prêtent à l’exploitation agricole. Ce 
faisant, une attention particulière doit être vouée aux surfaces d’assolement en tant 
que meilleures terres agricoles du point de vue qualitatif, auxquelles une importance 
particulière doit être également accordée dans le cadre de l’établissement des plans 
d’affectation. (cf. art. 49 P-LDTer). Mais le plan directeur doit avant tout renseigner 
sur les mesures qui permettent de maintenir ces territoires sur le long terme (let. a). 

Les lettres b, c et d traitent le domaine « nature et paysage ». Les formulations rete-
nues précisent qu’il s’agit ici aussi, mais pas seulement, de maintien de paysages 
intacts. Les paysages restés encore proches de la nature et les espaces réservés au 
délassement doivent pouvoir aussi faire l’objet d’un développement ultérieur en fonc-
tion de leurs spécificités. En ce qui concerne les paysages intacts et les espaces de 
détente, on relèvera par exemple les formes de tourisme doux qui prennent le mieux 
possible en considération les particularités des paysages en question et qui mettent 
ceux-ci en valeur. Le plan directeur doit désigner clairement les paysages intacts et 
les espaces de détente où la dimension de « protection » doit être mis en avant et 
ceux pour lesquels la dimension « utilisation » prévaut. Les cantons incluront formel-
lement dans leurs plans directeurs la thématique de la biodiversité. La lettre c les 
invite à ce sujet à prévoir déjà au niveau du plan directeur – et aussi en tant 
qu’exigence pour les plans d’affectation qui font suite – les territoires abritant la bio-
diversité et les axes de leur mise en réseau. Les projets de réseaux doivent aussi 
inclure l’espace hydrographique. Dans chaque cas, le plan directeur doit fixer les 
mesures qui sont indispensables à la poursuite de l’objectif visé. La lettre d traite le 
tourisme et les loisirs intensifs. Etant donné que de telles activités produisent réguliè-
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rement des effets importants sur le territoire, le plan directeur doit impérativement les 
thématiser. 

Enfin, le plan directeur cantonal doit également accorder suffisamment d’importance 
aux dangers naturels en fonction des conditions actuelles, ce que la lettre f men-
tionne expressément. Des couloirs de délestage et des espaces de rétention peuvent 
notamment constituer de judicieuses mesures de sécurisation des zones exposées. 

Une exploitation durable du sol n’est possible que si l’on tient compte aussi de la na-
ture et des capacités de production des différents types de sol. C’est pourquoi les 
aspects de protection du sol doivent être traités déjà au niveau du plan directeur 
(let. e). 

1.2.4.3 Section 3 : Procédure 

Art. 31 Compétence et procédure 

L’alinéa 1 correspond au droit en vigueur (art. 10, al. 1 LAT). 

Afin que les problèmes puissent être identifiés à temps et que le cas échéant les me-
sures nécessaires puissent être prises à un stade le plus précoce possible, il est très 
important de créer les conditions permettant aux communes, à d’autres organismes 
qui exercent des activités ayant des effets sur l’organisation du territoire, ainsi qu’aux 
organisations habilitées à faire recours, de présenter à temps leurs préoccupations et 
intentions. C’est pourquoi l’alinéa 2 contient à l’intention des cantons des normes 
minimales pour la mise en place de leurs procédures. L’alinéa 2 reprend à cet effet, 
sous une forme plus simple et adaptée, la formulation de l’article 10, alinéa 2 LAT, 
disposition entrée en vigueur le 1er juillet 2007 avec la modification du 20 décembre 
2006 de la loi fédérale sur la protection de l’environnement26. La simplification 
consiste à ne plus prévoir de façon explicite dans le texte de la loi des dispositions 
réglant le droit de recours des organisations de protection de l’environnement, de la 
nature et du paysage (art. 55 LPE et art. 12 LPN27). La nouveauté introduite par la 
modification est de demander expressément aux cantons de veiller à ce que les 
communes, d’autres organismes qui exercent des activités ayant des effets sur 
l’organisation du territoire (comme les associations régionales pour l’aménagement 
du territoire), ainsi que les organisations de protection de l’environnement, de la na-
ture et du paysage, puissent présenter à temps leurs préoccupations et intentions. 
Cette formulation est plus claire que celle du droit en vigueur qui prévoit que les can-
tons ont simplement à régler la manière d’être appelé à coopérer à l’élaboration des 
plans directeurs. 

Art. 32 Conciliation 

Le droit en vigueur connaît déjà la procédure de conciliation (art. 7, al. 2 et art. 12 
LAT). Même si sa portée est demeurée jusqu’à ce jour mineure, cette disposition doit 

                                            
26 Loi fédérale sur la protection de l’environnement du 7 octobre 1983 (LPE ; RS 814.01) 
27 Loi fédérale sur la protection de la nature et du paysage du 1er juillet 1966 (RS 451) 
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être maintenue28. En cas de conflit, il est toujours préférable de rechercher par le 
dialogue une alternative aux points litigieux qui ne peuvent être approuvés, plutôt 
que de ne pas approuver le contenu correspondant du plan directeur et de charger le 
canton de réviser son plan directeur. Selon le droit en vigueur, l’ouverture d’une pro-
cédure de conciliation peut être exigée non seulement dans le cadre d’une procédure 
formelle d’approbation, mais encore de façon générale lors de la mise en œuvre de 
la collaboration (art. 7, al. 2 OAT), c’est-à-dire « en tout temps » – comme le prévoit 
l’ordonnance sur l’aménagement du territoire (art. 13, al. 1 OAT). Etant donné toute-
fois que la conduite d’une procédure de conciliation représente une lourde charge, 
cette procédure ne pourra être exigée à l’avenir que dans le cadre de la procédure 
d’approbation. Si le Conseil fédéral ordonne l’ouverture d’une procédure de concilia-
tion concernant des points litigieux, cette dernière ne peut pas empêcher la poursuite 
de la procédure d’approbation concernant les points non litigieux. En revanche, la 
procédure d’approbation relative aux points litigieux doit être suspendue. 

La solution qui aura été trouvée d’un commun accord dans le cadre d’une procédure 
de conciliation ne peut toutefois avoir force obligatoire pour les autorités de tous les 
niveaux qu’après l’approbation du Conseil fédéral (art. 34, al. 1 P-LDTer). C’est pour-
quoi le canton doit communiquer le résultat de la conciliation à la Confédération (al. 
3). 

L’alinéa 2 correspond au droit en vigueur pour ce qui concerne les mesures provi-
sionnelles qui pourraient au besoin être ordonnées (art. 12, al. 2 LAT). De telles me-
sures ne peuvent être ordonnées que s’il faut interdire toute action susceptible 
d’influer défavorablement sur l’issue des pourparlers. 

En vertu du droit en vigueur, le Conseil fédéral statue - lorsqu’aucun accord n’est 
intervenu - au plus tard trois ans après l’ouverture de la procédure de conciliation 
(art. 12, al. 3 LAT). Afin d’accélérer la procédure, le Conseil fédéral doit pouvoir à 
l’avenir statuer déjà après l’écoulement d’une année à compter du jour où il a décidé 
d’ouvrir une procédure de conciliation (al. 4). La procédure de conciliation doit ainsi 
être menée de façon rapide et soutenue. Mais la formulation facultative proposée 
dans le projet doit offrir une certaine marge de manœuvre : si une année s’est écou-
lée et qu’un accord est en vue, celui-ci ne doit pas être rendu impossible par le res-
pect impératif du délai d’une année imparti au Conseil fédéral pour statuer.  

A l’avenir, seuls sont susceptibles de faire l’objet d’une procédure de conciliation les 
conflits pour lesquels il existe des marges de négociation. D’autres carences affec-
tant un plan directeur, comme des erreurs d’ordre formel ou d’éventuelles violations 
de normes de niveau supérieur ou de plans d’aménagement de niveau supérieur, ne 
peuvent pas faire l’objet d’une procédure de conciliation. 

Art. 33 Approbation des plans directeurs cantonaux 

Selon l’article 11, alinéa 1 LAT, le Conseil fédéral approuve les plans directeurs et 
leurs adaptations. Ce principe est maintenu (al. 1). Toutefois, soumettre au Conseil 
                                            
28 Jusqu’à aujourd’hui, seules trois procédures de conciliation ont été conduites : en 1982 pour des 
installations militaires dans le canton de Nidwald, en 1999 pour l’emplacement d’une gravière à Brem-
garten, ainsi que pour le tracé des NLFA dans le canton d’Uri.  
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fédéral en tant qu’autorité collégiale la totalité des adaptations, souvent mineures, 
n’aurait aucun sens. Le Conseil fédéral doit désormais, selon l’alinéa 3, être habilité 
par la loi, et non plus simplement par voie d’ordonnance comme c’est le cas au-
jourd’hui, à déléguer ses compétences, dans des cas d’importance mineure, au dé-
partement compétent pour le développement territorial. 

L’alinéa 2 correspond pour l’essentiel au droit en vigueur (art. 11, al. 1 LAT). Pour 
être approuvés, les plans directeurs et leurs adaptations ne doivent pas seulement 
être conformes de façon indiscutable avec la loi sur l’aménagement du territoire, 
mais encore avec l’ensemble du droit fédéral. Cela est désormais clarifié par 
l’exigence d’une conformité non plus simplement avec « cette loi » (voir art. 11, al. 1 
LAT), mais avec « le droit fédéral ». De plus, cette disposition mentionne formelle-
ment la conformité avec les buts du développement territorial visés aux articles 5 à 7 
P-LDTer et les activités ayant des effets sur l’organisation du territoire et qui sont 
exercées par des régions limitrophes des pays voisins ; elle fait dépendre 
l’approbation des plans directeurs et de leurs adaptations du respect du contenu ma-
tériel de ces buts et activités. 

L’autorité d’approbation ne se voit ainsi attribuer ni une simple fonction de contrôle 
de la légalité, ni un plein pouvoir d’examen. Dans le cadre de l’examen de la confor-
mité du plan directeur avec les principes du développement durable, avec les activi-
tés ayant des effets sur l’organisation du territoire exercées par la Confédération, les 
cantons voisins et les régions limitrophes des pays voisins, l’autorité d’approbation 
contrôle également l’opportunité des mesures prises. Elle ne substitue cependant 
pas son appréciation à celle du canton, surtout lorsqu’il faut reconnaître que celui-ci 
a une meilleure connaissance des conditions locales. L’autorité d’approbation devrait 
toutefois corriger les solutions manifestement inopportunes. L’alinéa 2 entend aussi 
montrer expressément que les plans directeurs ne peuvent être approuvés que s’ils 
sont coordonnés avec les planifications dans les espaces fonctionnels. 

Art. 34 Force obligatoire et adaptation 

Selon le droit en vigueur, les plans directeurs cantonaux n’ont force obligatoire pour 
la Confédération et les cantons voisins qu’après leur approbation par le Conseil fédé-
ral (art. 11, al. 2 LAT). Ils peuvent avoir force obligatoire au niveau du canton – selon 
la réglementation cantonale – dès lors qu’ils sont approuvés par l’autorité cantonale 
compétente, qui est en règle générale l’autorité législative. Cette réglementation peut 
conduire à l’établissement, sur la base du plan directeur cantonal, d’un plan 
d’affectation en collaboration avec les autorités chargées d’établir les plans 
d’affectation, avant que le plan directeur cantonal soit examiné et approuvé par la 
Confédération. Cette situation peut devenir particulièrement critique dans les cas où 
le plan directeur ne peut pas être approuvé ou ne peut l’être qu’en partie. C’est pour-
quoi l’approbation par la Confédération doit déployer subséquemment des effets 
constitutifs pour les autorités situées à tous les niveaux. Cela signifie qu’un plan di-
recteur cantonal ne peut avoir force obligatoire pour les autorités chargées d’établir 
les plans d’affectation qu’après son approbation par la Confédération. Le principe 
éprouvé de la force obligatoire des plans directeurs à l’adresse des autorités doit être 
maintenu. 
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L’alinéa 2 correspond au droit en vigueur (art. 9, al. 2 LAT). On doit renoncer à an-
crer dans la loi la périodicité de l’examen des plans directeurs. Les problèmes 
d’aménagement du territoire doivent en effet être résolus lorsqu’ils surgissent. Le 
plan directeur constitue en d’autres termes un instrument de pilotage et de coordina-
tion flexible et dynamique. Si le réexamen du plan directeur est prévu à intervalles 
fixes, il court le risque d’être figé, ce qui revient à dire qu’il ne devient actuel qu’à 
l’occasion de chaque révision « décrétée ». Les adaptations apportées aux plans 
directeurs cantonaux doivent être entreprises sur la base des résultats d’une obser-
vation permanente du territoire. L’alinéa 2 reprend d’une manière suffisamment claire 
ce que le droit en vigueur prévoit. On peut toutefois renoncer à l’article 9, alinéa 3 
LAT.  

1.2.5 Chapitre 5 : Planification d’affectation 

1.2.5.1 Section 1 : Généralités 

Art. 35 Définition et contenu du plan d’affectation 

Les plans d’affectation, qui règlent de manière obligatoire pour les propriétaires le 
mode d’utilisation du sol, ont fait leurs preuves. L’alinéa 1, qui définit la fonction du 
plan d’affectation, correspond au droit en vigueur (art. 14, al. 1 LAT). 

Le droit actuel prévoit quatre types de zones : zones à bâtir (art. 15 LAT), zones 
agricoles (art. 16 LAT), zones à protéger (art. 17 LAT) et zones spéciales (art. 18 
LAT), dont la combinaison entre elles donne au total 11 types d’affectation de base 
possibles. Ce partage en quatre zones contraste avec la bipartition prévue aux arti-
cles 23 et 24 LAT qui distinguent les territoires situés à l’intérieur et à l’extérieur des 
zones à bâtir. Pour clarifier cette situation confuse, on doit à l’avenir, pour être 
conséquent, partir d’une bipartition : il ne doit y avoir que des zones à bâtir et, en 
complément de cette partition, des zones non destinées à la construction. Les can-
tons prévoient – comme aujourd’hui – des zones à bâtir, en particulier pour accueillir 
le logement, les activités industrielles et artisanales, l’usage public ainsi que 
l’approvisionnement sous toutes ses formes et l’élimination des déchets. Les zones 
non destinées à la construction, autrement dit l’ensemble des territoires situés à 
l’extérieur des zones à bâtir, sont désormais réunies sous la notion de zones rurales. 
Ces zones rurales doivent remplir les fonctions d’agriculture, de protection, de forêt 
et de détente. 

Selon l’alinéa 2, les plans d’affectation doivent avant tout délimiter les unes par rap-
port aux autres les zones à bâtir et les zones rurales. Mais la seule délimitation de 
territoires ne suffit pas. Le plan d’affectation doit en effet fixer ce qui peut être réalisé 
concrètement dans chacune de ces zones. Aujourd’hui déjà, il appartient aux plans 
d’affectation comme tâche centrale de procéder à la différenciation des zones à bâtir 
en fonction de leur mode d’utilisation et de leur densité. Jusqu’à maintenant, ces 
possibilités de faire des différenciations dans les zones non destinées à la construc-
tion ont plutôt été utilisées avec retenue. Il doit en principe en être ainsi à l’avenir 
pour les zones rurales, pour lesquelles les cantons auront désormais les marges de 
manœuvre correspondantes, ce que le droit actuel n’autorise que de manière res-
treinte (cf. art. 51 P-LDTer). 
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L’alinéa 3 fait finalement clairement ressortir que, dans le cadre de l’aménagement 
du territoire, les aspects de protection revêtiront à l’avenir un rôle important, que ce 
soit dans les zones à bâtir ou dans les zones rurales. Ainsi, il peut être tenu compte 
d’objets dignes de protection, comme des biotopes, des paysages, des sites cons-
truits, des monuments ou de zones de grande valeur archéologique, au moyen de 
mesures de protection appropriées. Il en va de même pour la protection contre les 
dangers naturels. Même si les cantons ne peuvent se voir prescrire aucune mesure 
concrète par le droit fédéral, comme la délimitation de zones à protéger, les mesures 
qu’ils prennent doivent cependant être réellement appropriées à l’objectif de protec-
tion visé. L’alinéa cite expressément parmi les mesures appropriées la délimitation 
de zones de protection et de zones de danger. L’élaboration d’instruments de protec-
tion appropriés (zones à protéger ou autres mesures, cf. art. 17, al. 2 LAT) et le 
contenu matériel des zones à protéger ou autres mesures visant le même but doi-
vent continuer d’être du ressort des cantons.  

La loi sur la géoinformation29, entrée en vigueur le 1er juillet 2008, ne restreint à vrai 
dire pas le contenu des possibilités des plans d’affectation. Mais formellement, une 
certaine uniformisation sera apportée. Les cantons et les communes devront ainsi 
définir les types de modèles minimaux de géodonnées correspondant aux zones 
qu’ils auront prévues. Il appartient à l’Office fédéral du développement territorial de 
prescrire un modèle de géodonnées minimal (cf. art. 9 OGéo30). La subdivision sim-
plifiée des zones (bipartition logique), nouvellement proposée par le P-LDTer, permet 
également de simplifier la mise en place du modèle de géodonnées minimal. 

L’alinéa 4 doit être rapproché de l’article 18a LAT, qu’il place dans un contexte plus 
large dans la mesure où les installations solaires ne sont plus les seules en question. 
Désormais, les plans d’affectation doivent formellement soutenir les mesures à pren-
dre pour utiliser l’énergie de manière rationnelle et pour recourir aux sources 
d’énergie renouvelables existant sur place. L’alinéa 4 est complété par l’article 55 
P-LDTer en ce qui concerne les installations solaires dans les zones rurales. 

En principe, cette disposition comprend aussi l’utilisation du vent, de l’eau et de la 
géothermie comme énergie renouvelable. Cela doit en effet rester admissible et né-
cessaire. Les avantages et désavantages représentés par l’utilisation de ces sources 
d’énergie doivent toutefois être comparés de manière réciproque, afin qu’une régle-
mentation adéquate puisse être adoptée dans le cadre de l’établissement du plan 
d’affectation. Cette disposition doit clairement souligner le poids à accorder aux as-
pects de politique énergétique lors de la balance des intérêts. 

Dans le domaine de l’utilisation rationnelle de l’énergie, on doit en particulier empê-
cher que l’isolation des bâtiments soit entravée par des prescriptions contraires en 
matière d’indice d’utilisation maximum et de distances.  

Enfin, l’alinéa 5 indique expressément que la planification d’affectation doit aussi ac-
corder l’importance qu’ils méritent aux aspects relatifs à la prévention des accidents 
majeurs.  

                                            
29 Loi fédérale sur la géoinformation du 5 octobre 2007, LGéo, RS 510.62 
30 Ordonnance sur la géoinformation du 21 mai 2008 ; RS 510.620 
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Art. 36 Force obligatoire et adaptation 

La réglementation correspond au droit actuel (art. 21 LAT). 

Art. 37 Zones réservées  

La réglementation correspond pour l’essentiel au droit actuel (art. 27 LAT). 

Les zones réservées sont des instruments de mesures conservatoires. Les zones 
réservées doivent empêcher que des situations basées sur un régime d’utilisation 
encore valable puissent influencer négativement le développement souhaité du terri-
toire. L’établissement de zones réservées peut se révéler en conséquence néces-
saire lorsque les plans d’affectation en vigueur ne reflètent plus le développement 
territorial proposé et qu’ils devraient dès lors être adaptés. Il ressort d’une façon suf-
fisamment claire de la deuxième phrase de l’alinéa 1 que l’établissement des zones 
réservées a toujours un rapport avec l’établissement des plans d’affectation et leur 
adaptation, sans qu’il soit nécessaire – comme dans le droit actuel (art. 27, al. 1 LAT) 
– de le préciser explicitement. En outre, comme il n’y aurait aujourd’hui, près de 30 
ans après l’entrée en vigueur de la LAT, guère de situations où aucun plan 
d’affectation n’existerait encore, l’alinéa 1 peut être simplifié par rapport au droit ac-
tuel. 

L’instrument qu’est la zone réservée doit être complété par l’effet anticipé négatif de 
la mise à l’enquête des plans d’affectation (art. 38, al. 5 P-LDTer).  

Art. 38 Procédure 

Il est nouvellement prévu de faire publier les mises à l’enquête publique des projets 
de plans d’affectation dans les publications officielles des cantons (al. 1). Cela aug-
mente la transparence notamment vis-à-vis des propriétaires domiciliés hors du can-
ton où la publication est faite, ou vis-à-vis d’autres organisations. 

Le principe de l’effet anticipé négatif signifie qu’un projet entrant en contradiction 
avec des plans mis à l’enquête publique doit être traité de la même manière que s’il 
était en contradiction avec des plans approuvés. De nombreux cantons accordent 
déjà par leur droit cantonal l’effet anticipé négatif aux plans d’affectation soumis à 
l’enquête publique. Les solutions adoptées peuvent varier dans le détail. L’alinéa 5 
laisse aux cantons la compétence de la réglementation correspondante. Néanmoins, 
le P-LDTer aménage la base légale nécessaire pour recourir à l’effet anticipé négatif 
des plans d’affectation publiés (al. 5, 1re phrase) pour le cas où la législation canto-
nale n'offrirait  pas une telle base. L’autorité de planification peut alors s’appuyer sur 
cette disposition pour assortir, au cas par cas, la décision de publication des plans de 
l’effet anticipé négatif. 

L’effet anticipé négatif doit être approprié aux circonstances31 ; le droit cantonal doit 
donc impérativement déterminer comment est assurée la protection juridique (al. 5, 
2e phrase). Il faut qu’un contrôle soit possible au moment où la disposition est appli-

                                            
31 Si l’intérêt public est insuffisant ou que la décision relative aux plans d’affectation se fait trop atten-
dre, par exemple, l’application de la disposition peut sembler inappropriée.  
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quée. Il faut également réserver une possibilité de protection juridique pour les inci-
dences qui ne sont pas encore prévisibles à ce moment-là (p. ex. si la procédure 
traîne en longueur de manière inattendue avant qu’une décision soit rendue sur les 
plans mis à l’enquête). 

La notion d’objection vient de la loi fédérale sur la procédure administrative32. Il est 
de la compétence des cantons, comme aujourd’hui, de mettre en place la procédure 
d’objection. Ils doivent par exemple régler la question de savoir si l’autorité 
d’approbation statue en premier lieu sur les objections, ou si les objections qui n’ont 
pas été prises en considération par les autorités responsables de l’établissement des 
plans doivent être formulées une nouvelle fois formellement auprès de l’autorité 
d’approbation.  

L’autorité d’approbation examine, en vertu de l’alinéa 3, deuxième phrase, la concor-
dance des plans d’affectation avec les planifications de la Confédération dans des 
domaines sectoriels (conceptions et plans sectoriels). 

En règle générale, l’autorité chargée de l’établissement des plans d’affectation can-
tonaux est également autorité d’approbation dans le cadre de la procédure qui s’y 
rapporte.  

Art. 39 Voies de droit 

L’article 39 vise à accélérer la procédure. Aujourd’hui, la légalité d’un plan 
d’affectation peut – suivant le canton – être parfois examinée en tout ou partie par 
trois instances de recours (opposition ayant la fonction de voie de recours / recours 
administratif / recours de droit administratif). Un plan d’affectation qui, encore à l’état 
de projet, a déjà été mis à l’enquête publique et qui, à la suite de l’examen des oppo-
sitions, a fait l’objet de modifications et partant a été optimisé, ne nécessite plus un 
contrôle de sa légalité par plusieurs instances. D’un côté, l’autorité cantonale exa-
mine le plan d’affectation en vue de l’approbation requise. D’un autre, cette autorité 
statue, en disposant d’un libre pouvoir d’examen, sur les éventuels points encore 
litigieux. C’est pourquoi il est justifié et impératif de ne prévoir qu’une seule instance 
cantonale de recours, puisque la voie du recours au Tribunal fédéral est au surplus 
ouverte. L’autorité cantonale de recours est en général le tribunal supérieur au sens 
de l’article 86, alinéa 2 de la loi du 17 juin 2005 sur le Tribunal fédéral33, à savoir res-
pectivement le Tribunal administratif et le Tribunal cantonal. 

Comme il n’y a plus qu’une seule instance de recours, il n’est plus possible, dans le 
cadre d’une procédure qui implique un devoir de coordination, de prévoir un « par-
tage » des procédures de recours, raison pour laquelle une règle telle que celle pré-
vue à l’article 33, alinéa 4 LAT devient obsolète. 

                                            
32 Voir l’article 30a de la loi fédérale du 20 décembre 1968 sur la procédure administrative (PA ; RS 
172.021) 
33 RS 173.110 
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1.2.5.2 Section 2 : Délimitation de zones à bâtir 

Art. 40  

Selon l’alinéa 1, la délimitation de zones à bâtir doit conduire à la création d’un milieu 
bâti compact. Confiner l'urbanisation à l'intérieur de limites bien définies constituera 
toujours un moyen adéquat d'y parvenir. Pour ne pas compromettre cet impératif de 
concentration, il faut interpréter la notion de milieu bâti compact au sens étroit du 
terme. Tout groupement fortuit de constructions ne doit donc pas justifier un classe-
ment en zone à bâtir. Mieux, un classement en zone à bâtir ne peut se justifier que si 
le groupe de maisons en question présente une qualité urbanistique certaine. C’est 
plus ou moins le cas lorsque le groupe de constructions est composé d’au moins dix 
bâtiments habités formant une unité compacte. Pour répondre à la question de savoir 
si un groupe déterminé de maisons présente des qualités urbanistiques, seules peu-
vent entrer à vrai dire en considération les constructions qui correspondent à la voca-
tion d’une zone à bâtir, telles les constructions destinées au logement ou aux activi-
tés artisanales et industrielles. Les petites zones à bâtir qui servent exclusivement à 
satisfaire les besoins d’ordre privé de quelques personnes en particulier demeureront 
à l’avenir illicites.  

Contrairement à ce qui s’est passé lors de la promulgation de la première LAT de 
1979, il ne s’agit plus de demander de manière générale aux cantons et aux commu-
nes de déterminer les terrains qui doivent être compris dans la zone à bâtir. Le nou-
vel article sur les zones à bâtir doit bien plutôt mettre l’accent sur les conditions aux-
quelles un terrain peut être classé dans une zone à bâtir. Les précisions s’y 
rapportant se trouvent à l’alinéa 2. 

Il est évident – comme c’est le cas aujourd’hui (cf. la phrase introductive de l’art. 15 
LAT) – que seul peut être classé en zone à bâtir le terrain qui est propre à la cons-
truction34. A la différence du droit actuel, l’article sur les zones à bâtir ne doit plus 
mentionner expressément les notions de « déjà largement bâtis » (art. 15, let. a LAT) 
et « équipés » (art. 15, let. b LAT). Mais il va de soi que, s’agissant de la question de 
savoir quel terrain doit en cas de besoin être classé dans la zone à bâtir, ces élé-
ments ne peuvent pas être considérés comme n’ayant plus d’importance. Le renon-
cement à leur mention formelle est bien plus lié au fait que ces deux notions sont 
comprises dans celle d’être propre à la construction: si, à l’intérieur du territoire déjà 
largement bâti, des brèches dans la continuité du milieu bâti sont comblées grâce à 
un classement en zone à bâtir, les terrains concernés seront toujours considérés 
comme des terrains propres à la construction. Une conséquence non négligeable en 
est que le principe de droit constitutionnel qui stipule une utilisation rationnelle du sol 
est ainsi respecté après coup. De même, seul un terrain déjà équipé pourra être re-
connu comme étant propre à la construction. 

Selon la lettre b, un terrain ne peut être nouvellement classé en zone à bâtir que s’il 
existe un besoin de construire correspondant. Le droit en vigueur prévoit déjà 
l’exigence d’un dimensionnement des zones à bâtir correspondant à un besoin (art. 

                                            
34 A propos de cette notion, cf. FLÜCKIGER, Commentaire LAT, art. 15, ch. 42 ss. 
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15, let. b LAT). Pour les premières délimitations de zones à bâtir conformes au droit 
fédéral, il apparaissait à l’époque raisonnable de prescrire aux collectivités chargées 
d’aménager le territoire un laps de temps de 15 ans sur lequel celles-ci devaient se 
baser pour dimensionner leurs zones à bâtir. Entre-temps, la situation a toutefois 
évolué dans la mesure où il ne s’agit plus aujourd’hui de premières délimitations de 
zones à bâtir, mais simplement d’extensions ponctuelles. Si les zones à bâtir doivent 
en plus être de par la loi dimensionnées en fonction d’un laps de temps déterminé, 
on court le risque de voir un automatisme des extensions se mettre en place, en ce 
sens que les zones à bâtir feraient – sur la base de la situation existante au moment 
de l’expiration du délai de 15 ans – l’objet d’extensions basées sur des besoins sup-
posés pour la tranche de 15 ans suivante. Les zones à bâtir qui sont déjà, à beau-
coup d’endroits, de toute façon très généreuses35, auraient tendance, sur le long 
terme, à devenir toujours plus vastes. Pour cette raison, aucun délai ne doit plus être 
fixé pour le dimensionnement des zones à bâtir. Les nouveaux classements en zone 
à bâtir ne doivent donc être entrepris – si tant est qu’ils doivent l’être – que si le be-
soin en est réellement établi. Pour établir l'existence d'un tel besoin, l’examen ne 
peut plus à l’avenir être effectué du point de vue communal, mais exclusivement du 
point de vue régional. Il ne doit plus être possible à l'avenir de classer de nouveaux 
terrains dans la zone à bâtir d'une commune alors qu'une réserve de zone à bâtir 
importante existe encore sur le territoire d'une commune voisine. Le besoin de zone 
à bâtir doit donc être évalué de manière concertée, sans s'arrêter aux frontières 
communales. Au demeurant, cette exigence d'une nouvelle approche "régionale" fait 
référence à des notions connues, celle de "région" étant bien introduite dans la prati-
que des cantons. Les plus grands d'entre eux connaissent par exemple, aujourd'hui 
déjà, l'instrument des plans directeurs régionaux. La notion de région est en outre 
aussi consacrée par la loi fédérale sur la politique régionale. Les questions relatives 
au dimensionnement des zones à bâtir doivent être abordées en observant égale-
ment l’article 28, alinéa 1, lettre a P-LDTer, aux termes duquel les cantons doivent 
indiquer dans leur plan directeur cantonal la taille des surfaces affectées à 
l’urbanisation dans l’ensemble du canton et dans chaque commune. Le dimension-
nement des zones à bâtir devient donc un thème important aussi au niveau cantonal. 
La démarche précise à entreprendre pour vérifier l’existence d'un besoin à cet égard 
est réglée par le Conseil fédéral, conformément à l’alinéa 3.  

Des terrains devenus constructibles ne peuvent, selon la lettre c, être classés en 
zone à bâtir que si des personnes désireuses de construire se sont effectivement 
manifestées. Cela implique que les terrains en question soient aussi équipés. Cette 
condition permet notamment aussi de lutter contre la thésaurisation de terrains à bâ-
tir. La mise à disposition effective de terrains peut être garantie de différentes maniè-
res. Des contrats passés avec des propriétaires, par exemple, peuvent constituer un 
moyen approprié. 

L’alinéa 3 introduit la possibilité pour le Conseil fédéral d’édicter des dispositions 
d’exécution. Sont mentionnées spécialement les prescriptions relatives à l’évaluation 
du besoin en terrains à bâtir. En effet, de par la diversité des méthodes à disposition 

                                            
35 Voir sur ce thème l’Office fédéral du développement territorial ARE, 2008 ; Statistique suisse des 
zones à bâtir 2007, Berne 
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aujourd’hui, le problème central d’un dimensionnement approprié des zones à bâtir 
eu égard à l’utilisation mesurée du sol est résolu de manière différente de canton à 
canton. On doit disposer à l’avenir d’une échelle uniforme.  

1.2.5.3 Section 3 : Equipement dans les zones à bâtir 

Art. 41 Principes 

L’alinéa 1 correspond pour l’essentiel à l’actuel article 19, alinéa 2, 1ère phrase LAT36. 
Les collectivités publiques doivent demeurer les responsables de l’équipement. 

L’alinéa 2 fixe les conditions qui doivent être remplies pour qu’un terrain soit réputé 
équipé. 

La lettre a correspond dans une large mesure à l’actuel article 19, alinéa 1, 
1re phrase LAT37. La notion d’ « accès adapté », telle qu’elle existe aujourd’hui dans 
la loi, est axée toutefois de manière trop restrictive sur les routes « praticables ». On 
propose désormais une formulation plus large. Un terrain est dorénavant réputé 
équipé lorsqu’il est desservi d’une manière adaptée à l’utilisation prévue par des rou-
tes, des chemins ou autres équipements. On tient ainsi compte du fait que, dans cer-
taines régions, l’accès ne peut souvent être assuré que par des chemins, par la 
construction de haltes de chemins de fer ou de téléphériques ou par des équipe-
ments analogues. 

En règle générale, on exigera à l’avenir une desserte adaptée à l’utilisation prévue 
par des routes qui doivent être suffisantes aussi bien pour les services publics que 
pour les usagers privés de la construction ou installation considérée. Fait partie à cet 
égard d’un accès suffisant, non seulement l’élément de raccord entre la route ou-
verte au public et le bien-fonds, mais également le prolongement de la route publi-
que, pour autant que celui-ci doive impérativement être utilisé comme accès par des 
visiteurs38.  

L’accès doit en outre – comme c’est déjà le cas aujourd’hui – aussi bien être garanti 
techniquement que reposer sur une base juridique. C’est seulement à ces conditions 
qu’il peut être qualifié d’«adapté à l’utilisation prévue». Il appartient pour cela au droit 
cantonal de veiller à ce que l’accès réponde aux exigences du trafic et de la techni-
que de construction. 

La lettre b correspond textuellement à l’article actuel 19, alinéa 1, 2e partie de la 
phrase LAT39. 

Désormais – en vue de concrétiser le contenu de l’article 6, lettre c P-LDTer – la let-
tre e règle l’équipement des zones à bâtir en moyens de transport public et de voies 
                                            
36 Voir le message relatif à la loi fédérale sur l’aménagement du territoire (LAT) du 30 mai 1994, FF 
1994, vol. III, p. 1063 s. 
37 Voir le message relatif à la loi fédérale sur l’aménagement du territoire (LAT) du 30 mai 1994, FF 
1994, vol. III, p. 1063 s. 
38 Voir ATF 116 Ib 166, consid. 6b (commune d’Eschlikon). 
39 Voir le message relatif à la loi fédérale sur l’aménagement du territoire (LAT) du 30 mai 1994, FF 
1994, vol. III, p. 1063 s. 
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de mobilité douce. Une partie de la population n’a aucun accès, ou du moins pas 
d’accès continu, à des moyens de transport privés et dépend donc des transports 
publics. L’équipement en transports publics est prescrit de manière impérative. Les 
usagers des transports publics ont en général recours aux modes de mobilité douce 
pour se déplacer, véhicules publics mis à part. Il est donc très important, et tout par-
ticulièrement en dehors des centres-villes, que les stations soient accessibles par 
des voies courtes, sûres et agréables et qu’elles soient accueillantes pour que les 
transports publics fonctionnent bien et soient économiques. Les transports publics et 
la mobilité douce doivent à cet égard concorder avec les structures urbaines. Le 
mode de transport public (p. ex. autobus à la demande, minibus, autocars postaux, 
autobus de ligne, tram, chemin de fer) et la cadence des trajets (p. ex. sur demande, 
plusieurs fois par jour ou par heure) doivent être déterminés en fonction de la situa-
tion géographique, de la taille de la population, du nombre d’emplois et de l’utilisation 
du territoire à occuper. Ainsi, par exemple, les lieux d’habitation et de travail denses 
doivent être équipés de moyens de transport public performants comme des lignes 
d’autobus, de tram ou de chemins de fer, tandis que les territoires peu peuplés, si-
tués à l’écart des zones bâties, pourront simplement être équipés d’autobus à la de-
mande, de minibus ou d’autocars postaux. 

Les installations qui génèrent un trafic intense comme les centres d’achat, les instal-
lations de loisirs et de détente, sont souvent accessibles de façon insuffisante. Pour 
combler ces lacunes et pour permettre aussi à une partie de la population qui ne dis-
pose pas de transports privés d’avoir accès aux installations générant un trafic in-
tense, ces dernières doivent être reliées aux transports publics. Ce postulat découle 
aussi du droit de la protection de l’environnement. S’il est établi ou s’il est prévisible 
que des effets dommageables et durables dus à la pollution de l’air sont produits par 
des sources diverses, l’autorité compétente doit, en vertu de l’article 44a de la loi sur 
la protection de l’environnement40 et de l’article 9, alinéa 4 de l’ordonnance sur la 
protection de l’air41, établir un plan de mesures qui doit permettre de réduire ou 
d’atténuer ces atteintes dans un délai fixé. Afin de réduire le trafic privé lié à un 
transport intensif de personnes ou de marchandises lui-même généré par des cons-
tructions ou installations, et de fournir ainsi une contribution à la lutte contre la pollu-
tion de l’air, les constructions ou installations précitées doivent être rendues facile-
ment accessibles par des moyens de transport public performants (p. ex. RER, 
tram). S’il n’est pas nécessaire que les haltes desservies par les transports publics 
soient pour ainsi dire à proximité immédiate des installations générant un trafic in-
tense, elles doivent être d’accès rapide et sûr, c’est-à-dire accessibles dans un inter-
valle de quelques minutes à pied et par un cheminement sûr, praticable pour les per-
sonnes handicapées, et si possible sans croisement avec des routes. 

Art. 42 Planification de l’équipement 

Les plans d’équipement sont désormais mentionnés formellement en relation avec 
l’établissement des plans d’affectation. On doit cependant renoncer à imposer aux 
collectivités un instrument déterminé, comme le prévoit le droit en vigueur avec le 
                                            
40 Loi fédérale du 7 octobre 1983 sur la protection de l’environnement (loi sur la protection de 
l’environnement, LPE ; RS 814.01) 
41 Ordonnance du 16 décembre 1985 sur la protection de l’air (OPair ; RS 814.41) 
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programme d’équipement (art. 19, al. 2, 1ère phrase LAT). Dans le cadre de 
l’établissement des plans d’affectation, les collectivités doivent cependant, en vertu 
de l’alinéa 1, fixer impérativement les modalités et les délais applicables à 
l’équipement des zones à bâtir qui auront été délimitées. Les collectivités doivent 
premièrement fixer les modalités de l’équipement, et également déterminer les élé-
ments de cet équipement et leur emplacement, deuxièmement déterminer les étapes 
et les délais impartis pour équiper la zone à bâtir. Les étapes doivent à cette occa-
sion être fixées en premier lieu selon des critères d’aménagement du territoire. 

L’étendue de l’équipement doit dépendre de l’utilisation envisagée et ne porter de ce 
fait que sur les éléments qui sont effectivement nécessaires pour cette utilisation. 
L’équipement doit en outre être réalisé dans le respect de l’environnement, avec le 
souci d’épargner du terrain et de limiter les investissements. Les équipements prévus 
doivent par conséquent être réalisés si possible à l’intérieur ou à côté d’équipements 
déjà existants sur le domaine public (p. ex. conduites passant sous une route exis-
tante) et ne doivent pas être surdimensionnés. Des matériaux respectueux de 
l’environnement seront si possible utilisés pour la construction proprement dite de 
ces équipements. 

En vertu de l’alinéa 2, les collectivités doivent, dans le cadre de l’établissement des 
plans d’équipement, fixer au moins le type et l’emplacement de l’équipement de 
base, de l’équipement général et de l’équipement de détail, ainsi que les délais 
d’exécution. Elles sont toutefois libres évidemment de réglementer plus en détail 
l’équipement. L’équipement peut être classé selon les catégories suivantes : 

 L’équipement de base : assure l’approvisionnement d’un territoire compact 
d’une certaine étendue au moyen d’équipements de niveau supérieur dans le 
domaine des transports, de l’approvisionnement en eau, l’évacuation des eaux 
usées, l’approvisionnement en énergie, ainsi que d’autres équipements consi-
dérés comme indispensables par la législation cantonale. 

 L’équipement général : assure l’approvisionnement d’un territoire urbanisé au 
moyen des principaux éléments des installations d’équipement. 

 L’équipement de détail : permet le raccordement d’un ou plusieurs biens-fonds 
à des installations appartenant à l’équipement général. 

 L’équipement de bâtiments par des particuliers : cela concerne le raccorde-
ment d’un bâtiment ou d’un groupe de bâtiments voisins par la réalisation des 
accès aux bâtiments, ainsi que la construction des conduites qui relient ces 
bâtiments à l’équipement de détail. 

Ces définitions doivent être précisées dans ce sens au niveau de l’ordonnance. 

L’article 19, alinéa 2 LAT exige de la part des collectivités un équipement des zones 
à bâtir dans le « délai prévu », ce qui laisse aux communes une certaine marge de 
manœuvre. Selon l’article 43 P-LDTer, les collectivités doivent désormais fixer, dans 
le cadre de l’établissement des plans d’équipement, les modalités et le calendrier de 
l’équipement des zones à bâtir. La collectivité compétente doit fixer de manière pré-
cise les délais à respecter pour l’équipement. 



- 62 - 

Art. 43 Equipement par les propriétaires fonciers 

Cette disposition correspond au contenu du droit en vigueur (art. 19, al. 3 LAT42). 

Art. 44 Financement des installations d’équipement 

Désormais, le droit fédéral contiendra certaines normes à l’adresse des cantons en 
ce qui concerne le financement des équipements. Le droit cantonal devra ainsi, selon 
l’alinéa 1, régler au moins le financement de la réalisation, de l’exploitation et de 
l’entretien des équipements. La nouvelle disposition est toutefois moins restrictive 
que le droit actuel, dans la mesure où elle ne demande plus aux cantons, de par le 
droit fédéral, de régler le financement au moyen de contributions. Les cantons peu-
vent choisir d’autres formes de financement. 

L’alinéa 2 introduit formellement l’obligation pour les cantons de reporter au moins 
une partie des frais d’équipement sur les propriétaires, selon le principe de causalité. 
La participation financière des propriétaires aux frais d’équipement doit dépendre de 
l’avantage qu’ils tirent de l’équipement. Un avantage économique particulier naît si la 
construction ou l’extension d’équipements entraîne en faveur d’un propriétaire un 
usage particulier qui augmente la valeur de son bien-fonds. Un tel avantage ne justi-
fie toutefois le versement de contributions par les propriétaires, que si l’avantage est 
réalisable, c’est-à-dire peut être monnayé (p. ex. par la vente d’un bien-fonds ou 
l’érection d’une nouvelle construction). Il n’est pas indispensable que cet avantage 
soit immédiatement réalisé43. Celui qui, par contre, ne tire pas plus d’avantage que 
quiconque, ne doit supporter aucun frais. 

Afin que l’absence de garantie de financement (p. ex. à la suite du refus de 
l’assemblée communale d’accorder un crédit) ne retarde ou n’entrave pas 
l’équipement de zones à bâtir, l’alinéa 3 prévoit formellement que le financement des 
équipements indispensables pour de nouvelles zones à bâtir doit être assuré en 
même temps que la délimitation de ces dernières. Cette opération peut avoir lieu par 
exemple lorsque le projet de mise en zone de certains terrains, soumis à l’assemblée 
communale, est couplé avec le projet de crédit portant sur les équipements néces-
saires. Une autre possibilité consisterait à considérer les investissements prévus 
pour des installations d’équipement général comme des dépenses liées, de façon 
que l’exécutif communal conserve, en même temps que sa décision relative à 
l’établissement du plan d’affectation, la compétence de décider les dépenses qui ré-
sultent de l’accomplissement des tâches d’équipement. Le droit cantonal doit à cet 
effet régler les détails. 

                                            
42 Voir message relatif à la loi fédérale sur l’aménagement du territoire (LAT) du 30 mai 1994, FF 
1994, vol. III, p. 1063 s 
43 ATE 94 I 276 
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1.2.5.4 Section 4 : Disponibilité des terrains à bâtir 

1.2.5.4.1 Remarques préliminaires 

L’un des objectifs généraux du projet de loi est, on l’a dit (cf. ch. I., 6.3 ci-dessus), de 
tendre à une meilleure maîtrise de l’urbanisation. Pour ce qui concerne en particulier 
les zones à bâtir, il s’agit de freiner leur extension et leur dispersion. Elles doivent 
être dimensionnées en fonction des besoins futurs et se situer au bon endroit, c’est-
à-dire là où les besoins sont les plus importants et les plus urgents. Cependant, une 
délimitation adéquate des zones à bâtir ne suffit pas : encore faut-il que les terrains 
qui leur sont affectés soient disponibles et réellement utilisés pour la construction. 

Ce souci n’est d’ailleurs pas nouveau. En adoptant l’article 15 LAT, le législateur ne 
visait pas uniquement une limitation des terrains constructibles mais aussi, voire sur-
tout, la mise sur le marché d’une offre suffisante de terrains disponibles pour la cons-
truction (FF 1978, 1027 s.). Il était conscient que le bon fonctionnement de ce mar-
ché dépendait certes de la taille, de la situation et de l’équipement des zones à bâtir, 
mais aussi de la disponibilité effective des terrains. Or, l’on sait aujourd’hui que ce 
dernier objectif n’est que très imparfaitement atteint. De nombreux terrains à bâtir 
demeurent longtemps non construits, parce qu’ils sont mal situés ou que le décou-
page des parcelles et leur état foncier sont peu favorables, mais aussi parce qu’ils 
sont thésaurisés, que ce soit pour conserver un patrimoine immobilier ou à des fins 
spéculatives. Une telle raréfaction a des conséquences très négatives sur le marché 
de la construction, les prix de l'immobilier et la pénurie de logements. La thésaurisa-
tion des terrains à bâtir a pour effet d’accentuer la pression sur les terrains environ-
nants et sur le territoire agricole ; elle contribue ainsi à l’extension des surfaces urba-
nisées, ce qui va à l’encontre des objectifs recherchés d’urbanisation concentrée et 
de densification du milieu bâti. De plus, il faut rappeler que, selon la jurisprudence 
rendue en application de l’actuel art. 15, lettre b LAT (ATF 116 Ia 333), ces terrains 
non disponibles doivent être pris en compte dans le cadre de l’estimation des réser-
ves destinées à satisfaire aux besoins de la construction, ce qui restera la règle avec 
l’art. 40, al. 2, let. b du projet. Prenant en compte cette préoccupation, l’article 40 du 
présent projet précise la définition de la zone à bâtir et prescrit notamment, à son 
alinéa 2, lettre c, que sa disponibilité doit être assurée. Les mesures décrites ci-après 
ont pour but de contribuer à assurer de manière effective une telle disponibilité. Sont 
proposés à cette fin deux instruments complémentaires. Le premier, objet de 
l’article 45 P-LDTer, porte sur le volet technique de la disponibilité, soit sur l’aptitude 
à la construction des terrains à bâtir ; le second, objet de l’article 47 P-LDTer, porte 
sur son volet économique, soit la mise à disposition effective de terrains constructi-
bles sur le marché. 

Des mesures analogues étaient inscrites dans la loi du 4 octobre 1974 (FF 1974 II 
816). On a toutefois renoncé à reprendre l‘instrument de l’expropriation, tel qu’il y 
était prévu (FF 1974 II 826). Considéré comme trop incisif, il avait constitué l’un des 
principaux motifs du référendum dirigé avec succès contre cette loi. Cependant, 
quelque 30 ans d’application de la LAT ont largement démontré les faiblesses de la 
loi actuelle et le caractère indispensable d’instruments fonciers efficaces. C’est pour-
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quoi, à défaut d’expropriation, il faut à tout le moins prévoir la possibilité pour les can-
tons d’imposer une obligation de construire. 

Art. 45 Aptitude à la construction 

Longtemps négligées en aménagement du territoire parce que réservées, croyait-on, 
aux territoires agricoles, les mesures d'améliorations foncières doivent être réhabili-
tées en tant qu’instrument permettant d’accroître l’adéquation et l’efficacité des plans 
d’affectation. La prise en considération à un stade précoce des contraintes foncières 
ainsi que la mise en œuvre coordonnée de mesures d’améliorations foncières lors de 
l’élaboration de plans d’affectation permettent d’assurer et d’accélérer la mise en va-
leur des zones à bâtir. L’offre juridique de terrains à bâtir que fournit la planification 
se trouve ainsi complétée par leur mise en adéquation effective pour la construction, 
ce qui, selon le Tribunal fédéral44, correspond à un intérêt public important.  

Il est vrai que les cantons ont aujourd’hui déjà la possibilité de recourir à de tels ins-
truments. En particulier, le remembrement - plus usuellement appelé remaniement 
parcellaire dans les cantons romands - est déjà prévu par l’article 20 LAT. Les expli-
cations données dans le message du 27 février 1978 à propos de cette disposition 
ont aujourd’hui encore toute leur pertinence et peuvent être reprises ici telles quel-
les : « Le remembrement permettra d’obtenir une affectation conforme aux plans 
établis à cet effet. II peut être nécessaire soit pour l’établissement des plans 
d’affectation, soit pour leur exécution. Lors de la délimitation des zones, il contribuera 
à mieux démêler les intérêts respectifs et facilitera ainsi une nouvelle délimitation des 
parcelles et une meilleure utilisation» (FF 1978, 1030). 

En principe, l’article 20 LAT permet donc aux cantons de mettre sur pied une instru-
mentation efficace en vue d’assurer la réalisation effective des plans d’affectation. 
Cependant, force est de constater que l’importance et l’utilité de cet instrument ont 
été longtemps sous-estimées en aménagement du territoire45. Seuls quelques can-
tons disposent d’une législation d’application développée et moins encore en font 
réellement usage. Ce relatif insuccès de l’article 20 LAT apporte la démonstration 
qu’il y a lieu de réhabiliter et de généraliser l’approche foncière en matière de planifi-
cation, en vue de renforcer la pertinence et l’efficacité des plans d’affectation. 

La réglementation proposée à l’article 45 P-LDTer s’inspire plus particulièrement de 
celle en vigueur dans le canton de Vaud et qui a fait ses preuves46. 

L’ alinéa 1 prescrit que les mesures d'améliorations foncières appropriées soient pri-
ses lors de toute procédure d’élaboration ou de modification d’une zone à bâtir, alors 
que l'al. 2 précise la fonction de ces mesures. Le cas échéant, celles-ci porteront sur 
le territoire de plusieurs communes, notamment lorsqu'il s'agira de constituer des 
zones commerciales ou industrielles de grande envergure. 

                                            
44 ATF du 9 janvier 2008, 1C.90/2007. 
45 Cf. JOMINI, Commentaire LAT, art. 20, N. 3. 
46 Cf. Etat de Vaud, DINF/SAF-SAT, Nouvel instrument de mise en valeur de terrains à bâtir : Les 
études préliminaires en améliorations foncières, Lausanne 1999; BENOÎT BOVAY, Unification ou har-
monisation du droit de l'aménagement du territoire et des constructions?, in RDS/ZSR 127/2008 II/1, 
p. 100 ss. 
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L’al. 3 ne fait que reprendre la règle de l’actuel article 20 LAT, qui autorise que le 
remembrement soit ordonné d’office et, au besoin, exécuté par l’autorité compétente 
lorsque la réalisation d’un plan d’affectation l’exige.  

L'alinéa 4 pose le principe d’une obligation de coordonner, tout en laissant aux can-
tons une marge de manoeuvre dans le choix du système et des mesures à mettre en 
œuvre. Par respect de cette liberté, le projet renonce à imposer à tous les cantons 
l'instrument des études préliminaires, tel qu'utilisé avec succès dans le canton de 
Vaud. Il sera toutefois possible de le préconiser par la voie d'un guide, lequel sera de 
toute façon vraisemblablement nécessaire en cette matière. 

Alinéa 5 : Désormais, l’adoption ou, selon les cantons, l'approbation d’un plan 
d’affectation, nouveau ou modifié, sera subordonnée au règlement préalable des 
mesures foncières, autant que de besoin, et de leur financement. 

Art. 46 Collaboration 

Les mesures foncières, et en particulier les remaniements parcellaires, peuvent aussi 
être mises en œuvre dans le cadre d’opérations de grande envergure qui portent sur 
le territoire de plusieurs communes ou cantons. De semblables opérations sont 
d’ailleurs à encourager dans l’optique d’une organisation rationnelle du territoire qui 
ne s’arrête pas aux frontières institutionnelles. La disposition proposée reprend le 
principe déjà énoncé à l’article 3 du projet. La répétition est voulue, car on entend 
affirmer ainsi l’importance particulière d’une collaboration transfrontalière lorsqu’il 
s’agit spécifiquement d’appréhender les aspects fonciers d’un territoire fonctionnel à 
aménager. 

Art. 47 Obligation de construire 

Un moyen efficace de lutter contre la thésaurisation du sol consiste à obliger le pro-
priétaire d’un terrain constructible à le bâtir lui-même ou à le céder à des construc-
teurs. En droit fédéral, une telle obligation est déjà prévue par l’article 9 de la loi fé-
dérale du 4 octobre 1974 encourageant la construction et l’accession à la propriété 
de logements47, pour les terrains qui ont fait l’objet d’un remembrement urbain. 
L’article proposé s’inspire de cette disposition ainsi que de l’article 24 LCAP pour ce 
qui est du droit d’emption. 

Le Message du 19 septembre 1973 relatif à la LCAP exposait ce qui suit au sujet de 
cette obligation : « Le regroupement au sens du présent projet permet d'aménager la 
forme des parcelles et les conditions juridiques de façon qu'il soit possible de com-
mencer à exécuter les installations d'équipement. Il est également prévu, dans le cas 
d'un regroupement, que l'attribution de parcelles sera subordonnée à l'obligation de 
construire. Ainsi, le terrain doit, dans un délai utile, être affecté au genre d'utilisation 
qui est dans l'intérêt général (FF 1973 II 682). » 

A la différence de l’article 9 LCAP, l’article 47 du projet ne conçoit pas l’obligation de 
construire uniquement comme une mesure d’exécution liée à un remaniement par-
cellaire. Une telle limitation n'aurait d'ailleurs pas de raison d'être dès lors que le but 
                                            
47 LCAP ; RS 843 
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visé par le projet de loi est que, désormais, tout terrain classé en zone à bâtir soit 
effectivement disponible et apte à la construction (cf. art. 40 al. 2 et 45 P-LDTer), ce 
qui suppose notamment l'exécution préalable d'un remaniement parcellaire, là où il 
est nécessaire. La disposition proposée prévoit donc, logiquement, que l'obligation 
de construire est applicable à tout terrain à bâtir. Il s'agit d'une règle de droit fédéral 
qui est directement applicable par les cantons. Ainsi conçue, l’obligation de cons-
truire devrait avoir un double effet : dynamiser la zone à bâtir dans sa véritable voca-
tion, qui est de servir à la construction, mais aussi inciter les communes à faire 
preuve de plus de rigueur et de mesure dans l’estimation de leurs besoins en surfa-
ces constructibles. 

En tant qu’elle vise l’intérêt public que représentent l’utilisation rationnelle du territoire 
et la lutte contre la thésaurisation de terrains constructibles, une telle obligation ne 
constitue pas une atteinte disproportionnée à la garantie de la propriété. En effet, 
cette mesure ne devra être utilisée qu'en dernier recours, dans les cas où il n'existe 
aucun autre moyen, moins incisif, de s'assurer qu'une parcelle soit effectivement bâ-
tie. Au surplus, sa mise en oeuvre est soumise à des conditions48. Les trois condi-
tions énoncées aux lettres a à c de l’alinéa 1 sont semblables à celles auxquelles 
était soumise l’expropriation selon l’article 35 de la loi du 4.10.1974 précitée (FF 
1974 II 826). Ces conditions montrent bien que l’obligation de construire est conçue 
comme un moyen subsidiaire : il faut d'abord fixer un délai et prouver que les autres 
moyens sont inappropriés ou n'ont pas eu l'effet voulu. Le délai doit être fixé compte 
tenu des particularités du cas et, selon la teneur même de la disposition, être «rai-
sonnable», par quoi il faut entendre entre 5 et 10 ans selon les situations . Il faut en 
outre que l'offre de terrains équipés soit insuffisante ou, autrement dit, qu'il y ait une 
pénurie de terrains à bâtir. Enfin, un propriétaire peut échapper à cette obligation s'il 
peut se prévaloir de justes motifs, tels que, par exemple, un empêchement tempo-
raire de construire, dû à des raisons pertinentes et démontrées, ou des projets futurs 
non réalisables dans le délai prévu. 

Dans la mesure où le système prévu par l’article 45 implique une forme de péréqua-
tion réelle et un engagement financier des propriétaires concernés, les cas où 
l’obligation de construire devrait être effectivement mise en œuvre devraient être ex-
ceptionnels lorsqu’il a été fait application de cet article, les propriétaires étant incités 
à rentabiliser au plus vite l’investissement consenti dans le cadre du remaniement 
parcellaire. 

Alinéa 2 : Le droit d’emption en faveur de l’autorité compétente constitue le pendant 
logique et nécessaire de l’obligation de construire dans un certain délai49. La recon-
naissance d’un tel droit existe d’ailleurs déjà dans quelques cantons. En revanche, 
dès lors qu’il ressort clairement du libellé de l’article que l’obligation de construire est 
attachée au bien-fonds et qu’elle est ainsi transférée, le cas échéant, à tout nouvel 
acquéreur du terrain, il n’est pas nécessaire de prévoir au surplus un droit de pré-
emption. 

                                            
48 Cf. GEORG MÜLLER, Baupflicht und Eigentumsordnung, in Festschrift für Ulrich Häfelin; Zurich, 1989, 
p.176 s ; dans le même sens, cf. ATF 88 I 257, à propos de l’expropriation. 
49 C'est ce que prévoit également la LCAP, à son art. 24, al. 2. 
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Alinéa 3 : De manière conséquente, l’alinéa 3 soumet également l’autorité qui a ac-
quis un terrain par cette voie à l’obligation de construire. En outre, comme 
l’instrument de l’obligation de construire ne doit pas être un moyen pour une collecti-
vité publique d’accroître son patrimoine immobilier, il prévoit que le bien-fonds acquis 
devra en principe être transféré à un particulier. L’expression « en règle générale » 
indique qu’une autre solution pourrait être préférée au transfert du bien-fonds, telle 
par exemple la constitution d’un droit de superficie. Le droit fédéral pourrait théori-
quement s’abstenir de prévoir un mode de transfert déterminé; mais cela aurait 
l’inconvénient de contraindre les cantons à légiférer pour opérer un choix. C’est 
pourquoi il est préférable de proposer une règle de droit fédéral, tout en laissant au 
législateur cantonal la liberté de s’en écarter. 

1.2.5.5 Section 5 : Zones rurales. Généralités 

Art. 48 Etendue et fonction 

La notion de « zone rurale » est utilisée délibérément au pluriel ; ce type de zones 
réunit toutes les zones qui ne peuvent pas être considérées comme zones à bâtir au 
sens de l’article 40 P-LDTer. A cette catégorie appartiennent en conséquence les 
zones réservées à l’agriculture, à la protection de la nature et aux eaux, ainsi que les 
territoires improductifs, qui tous exercent des fonctions multiples. Selon l’utilisation 
visée, les fonctions remplies par ces zones peuvent se superposer. Il est ainsi possi-
ble que l’utilisation de territoires pour des activités de loisirs ou de délassement 
puisse d’une façon plus ou moins satisfaisante être combinée avec l’exploitation 
agricole des territoires correspondants50. 

L’alinéa 1 rappelle en premier lieu que les zones rurales sont complémentaires aux 
zones à bâtir (cf. aussi le commentaire relatif à l’article 35 P-LDTer). 

L’alinéa 2 s’appuie sur l’article 16, alinéa 1 LAT. L’agriculture (à laquelle est assimi-
lée aussi l’économie alpestre), la forêt, le rôle de protection et les activités de délas-
sement constituent les fonctions principales des zones rurales. L’énumération des 
différentes fonctions n’est pas exhaustive. Les articles 51 à 57 P-LDTer règlent no-
tamment le détail des modalités d’utilisation des zones rurales.  

Conformément à l’alinéa 5, aucune modification n’est apportée à la conception ac-
tuelle (cf. l’art. 18, al. 3 LAT) selon laquelle l’aire forestière est définie et protégée par 
la législation sur les forêts. 

Construire dans ces zones n’est admissible que si cela est nécessaire à leur destina-
tion spécifique et raisonnable du point de vue séparation entre territoires constructi-
bles et territoires non constructibles. En conséquence, comme c’est déjà le cas dans 
le droit actuel (art. 16, al. 1 LAT), l’alinéa 2 précise que les zones rurales doivent être 
maintenues libres de toute construction. 

                                            
50 L’utilisation d’un terrain de golf s’oppose en règle générale à une exploitation agricole. Par contre, 
les terrains utilisés en hiver pour le ski peuvent continuer à être exploités par l’agriculture, remplir en 
été d’autres fonctions importantes pour le tourisme, être dotés de qualités paysagères, constituer une 
partie des corridors réservés au passage des animaux sauvages, et être très utiles à la rétention des 
eaux lors de fortes précipitations – un exemple de multifonctionnalité à un haut degré. 
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L’agriculture jouera encore demain un rôle très important dans les zones rurales. Les 
cantons sont formellement invités, selon l’alinéa 3, à veiller en particulier à mettre à 
la disposition de la production agricole suffisamment de surfaces. Seule cette ma-
nière d’agir pourra garantir à long terme les bases de l’approvisionnement. Lors de 
l’établissement d’un plan d’aménagement, qui prend en compte les diverses fonc-
tions des zones rurales, on accordera l’attention nécessaire à la conservation des 
paysages et aux problèmes de compensation écologique. Mais les cantons doivent 
finalement, lors de la planification des zones rurales, aborder également la question 
de savoir où et dans quelle étendue sont possibles des activités de délassement ou 
de loisirs, à considérer en tant qu’utilisations d’ordre touristique – coordonnées avec 
les potentialités des espaces concernés51. 

L’alinéa 4 s’appuie sur le droit actuel (art. 16, al. 3 LAT). Une planification, qui tient 
compte des différentes fonctions des zones rurales, doit prendre en considération les 
diverses formes de l’agriculture. C’est pourquoi, lors de la planification des zones 
rurales, on doit également désigner les territoires d’estivage qui comprennent les sur-
faces qui sont utilisées traditionnellement par l’économie alpestre. Mais les zones 
rurales peuvent aussi comprendre des hameaux ou une forme d’habitat dispersé. 
Dans ce cadre des hameaux, il importe surtout que la structure du bâti existant soit 
maintenue. Il doit rester possible, néanmoins, de modifier l’usage du bâti existant, 
voire de procéder à des agrandissements importants. La planification des zones ru-
rales peut aussi permettre de répondre à des besoins de terrains de camping, 
d’équipements réservés à des usages récréatifs (manège couvert) ou de décharges, 
même lorsqu’elles nécessitent des surfaces relativement modestes. 

Les cantons sont désormais formellement invités à prendre également en considéra-
tion, lors de la planification des zones rurales, les conditions locales ainsi que les 
diverses particularités régionales. En d’autres termes, il n’est pas nécessaire que sur 
la totalité du territoire cantonal tout soit admissible dans les mêmes proportions. Ain-
si, par exemple, des différentiations dans les activités agricoles licites (cf. art. 53 
P-LDTer) ou également dans celles qui sont possibles dans le domaine du délasse-
ment et des loisirs, peuvent s’imposer – sous réserve du respect des paysages. 

Au moyen de la planification des zones rurales – qui est réalisée dans le cadre de 
l’établissement des plans directeurs et des plans d’affectation, ainsi que de la législa-
tion -, les cantons peuvent utiliser de manière ciblée et appropriée la marge de 
manœuvre qui leur est réservée par le projet de loi (cf. art. 51 P-LDTer), sans remet-
tre en cause il est vrai le principe de la séparation entre territoires constructibles et 
territoires non constructibles. 

Art. 49 Surfaces d’assolement 

Selon le droit en vigueur, les zones agricoles servent à garantir la base 
d’approvisionnement du pays à long terme (art. 16, al. 1 LAT). Cette formulation fait 
                                            
51 En premier lieu viennent les activités de détente et de loisirs qui nécessitent la réalisation de certai-
nes constructions ou installations et qui, malgré le manque de pertinence, peuvent avoir lieu à 
l’intérieur des zones à bâtir. Il faut relever que les zones rurales comme telles continuent à remplir 
d’importantes fonctions de détente, sans qu’il soit nécessaire de disposer de constructions ou 
d’installations érigées à cet effet. 
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référence aux surfaces d’assolement pour le moins de manière indirecte. Les dispo-
sitions qui règlementent formellement les surfaces d’assolement ne sont prévues 
qu’au niveau de l’ordonnance (art. 26 à 30 ainsi que 46 OAT) et du plan sectoriel des 
surfaces d’assolement. Des surfaces d’assolement en suffisance garantissent non 
seulement la base d’approvisionnement mais encore une protection du sol sur le 
plan quantitatif. Elles contribuent de manière prépondérante au maintien à long 
terme de terres qui se prêtent à l’agriculture, au maintien d’espaces verts dans les 
zones urbanisées, etc. De par leur importance centrale pour l’aménagement du terri-
toire, il apparaît judicieux de donner désormais un plus grand poids aux surfaces 
d’assolement en les mentionnant dans la loi. 

L’alinéa 1 correspond à l’article 26, alinéa 1 OAT. Par terres cultivables, on entendra 
à l’avenir avant tout les terres ouvertes, les prairies artificielles intercalaires, ainsi que 
les prairies naturelles arables. Les cantons sont invités, en relation avec le maintien 
des surfaces d’assolement par le biais de mesures d’aménagement du territoire, à 
délimiter de manière précise les surfaces d’assolement dans leurs plans d’affectation 
et à les reporter sur des cartes. En principe, les surfaces d’assolement doivent être 
maintenues libres de toute construction ou installation, pour autant que des construc-
tions ou installations ne soient pas elles-mêmes nécessaires pour l’exploitation de 
ces surfaces. La deuxième partie de la 2e phrase prescrit une protection au sens de 
l’article 35, alinéa 3 P-LDTer. Si des sols, devant de par leur qualité faire partie des 
surfaces d’assolement, sont affectés à une autre utilisation que l’exploitation agricole 
de préservation du sol (réaffectation), les autorités de tous les niveaux doivent garan-
tir la surface minimale de surfaces d’assolement, par le biais d’une compensation ou 
d’autres moyens équivalents. 

L’alinéa 2 ne doit pas être compris comme une obligation de fixer à nouveau, dès 
l’entrée en vigueur du nouveau droit, la surface minimale des surfaces d’assolement 
et de répartir à nouveau celles-ci entre les cantons. La planification sectorielle exis-
tante et en particulier l’arrêté du Conseil fédéral du 8 avril 199252 conservent leur va-
lidité à cet égard, et notamment pour ce qui concerne les surfaces minimales que les 
cantons doivent garantir. L’alinéa 2 précise toutefois – si des problèmes devaient un 
jour se poser à ce sujet – qu’il appartient au Conseil fédéral de fixer la surface mini-
male des surfaces d’assolement et leur répartition entre les cantons. La consultation 
des cantons est fondée sur le principe selon lequel la Confédération et les cantons 
doivent étroitement collaborer entre eux en matière de développement territorial.  

Afin d’améliorer la coopération régionale et en particulier la coopération intercanto-
nale, l’alinéa 3 offre aux cantons la possibilité d’utiliser le contingent de surfaces 
d’assolement réservé à un autre canton dans les limites de la surface minimale à 
respecter par chacun d’entre eux. Valent comme éléments de la convention aussi 
bien l’étendue des surfaces que la qualité des sols. De telles conventions rendraient 
toutefois nécessaire non seulement une modification de plans directeurs ou 
d’affectation du canton, mais aussi celle du plan sectoriel de la Confédération, ce qui 
implique de soumettre leur validité à l’approbation du Conseil fédéral. On veillera, 

                                            
52 Plan sectoriel des surfaces d’assolement : fixation de la surface minimale des surfaces 
d’assolement et leur répartition entre les cantons, FF 1992 II 1616. 
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dans le cadre de telles conventions, à ce qu’elles ne se traduisent pas par une dimi-
nution qualitative des surfaces d’assolement garanties. 

Art. 50 Coordination 

Un développement territorial approprié suppose que, sur le terrain, les réglementa-
tions en vigueur soient axées sur les particularités des territoires en question et non 
pas – de manière fortuite – sur les frontières politiques. Alors que diverses disposi-
tions légales qui touchent les personnes individuellement (taux d’imposition, obliga-
tion d’accomplir le service de pompier et autres situations similaires) ne font guère 
l’objet de publicité et ne sont même plus connues après un certain temps, il en est 
tout autrement en matière de développement territorial : une réglementation axée sur 
des frontières politiques au lieu de frontières physiques conduit à la mise en œuvre 
d’un développement territorial peu judicieux et caractérisé par des « ruptures » ina-
déquates, qui seront perceptibles pendant des dizaines d’années. Aussi la population 
comprend-elle particulièrement mal que ce qui est possible en matière de dévelop-
pement territorial au-delà des frontières politiques, ne le serait pas en deçà, alors 
que les conditions sont parfaitement identiques. L’acceptation d’une réglementation 
est plus grande si dans des situations identiques ou comparables un traitement iden-
tique s’applique. Selon l’alinéa 1, les cantons sont donc tenus de par le droit fédéral 
d’agir de façon coordonnée partout où, par delà les frontières cantonales, il existe 
des données géo spatiales et des typologies relatives au milieu bâti et au paysage 
qui sont identiques ou au moins comparables. Des solutions appropriées ne peuvent 
être trouvées qu’au moyen d’une étroite collaboration qui va au-delà des frontières 
politiques. Pour cela, les cantons doivent veiller à ce que des réglementations cohé-
rentes concernant les zones rurales soient édictées sur le plan cantonal sans tenir 
compte des frontières communales (cf. art. 51 P-LDTer).  

La coordination des efforts des cantons fait partie des tâches constitutionnelles de la 
Confédération (art. 75, al. 2 Cst.). Il paraît donc judicieux que l’alinéa 2 demande 
formellement aux cantons d’associer la Confédération au processus de coordination. 
Si les conditions d’une coordination supra cantonale, formulées à l’alinéa 1, sont 
remplies, celle-ci doit pouvoir aussi être stimulée par la Confédération. Le rôle de la 
Confédération est, dans ce processus, principalement celui de médiateur. 

La coordination supra cantonale est incontestablement une démarche exigeante qui 
demande en règle générale beaucoup de temps. Mais, si dans ce cadre, de bonnes 
solutions, faciles à communiquer et faisant l’objet d’une acceptation générale, sont 
trouvées, il est toujours justifié de consentir à l'investissement nécessaire. 

Art. 51 Marge d’action des cantons 

Les cantons doivent tous à l’avenir disposer de possibilités d’aménagement légère-
ment plus grandes pour traiter le domaine des zones rurales. La marge d’action qui 
leur est aménagée doit toutefois être utilisée avec mesure. Le respect des buts du 
développement territorial et en particulier du principe de séparation entre territoires 
constructibles et territoires non constructibles exige par conséquent des mesures et 
limites suffisamment précises. 
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Les autorités cantonales compétentes pour délivrer des autorisations de construire 
en dehors des zones à bâtir sont fortement sollicitées tant par le nombre de requêtes 
que par les problèmes de délimitation. Ainsi, par exemple, l’autorité compétente du 
canton de Berne a environ 2 800 requêtes à traiter par année. Plus les requêtes à 
satisfaire dans les territoires non constructibles sont variées, plus elles peuvent po-
ser de questions de délimitation délicates à trancher. Les autorités d’exécution peu-
vent en conséquence, dans l’accomplissement de leur travail quotidien, se reposer 
sur des critères de délimitation en quelque sorte mesurables, qui peuvent provenir de 
la législation fédérale, de la jurisprudence correspondante, des recommandations de 
la Confédération concernant l’application de la réglementation, des dispositions 
d’exécution cantonales ou bien des plans directeurs cantonaux. Le droit fédéral ne 
doit par conséquent pas renoncer à fixer des limites relativement précises sans les 
remplacer par autre chose. Cela ne ferait que reporter les problèmes sur les autorités 
d’exécution et les tribunaux, ce qui finalement ne rendrait service à personne. 

La nouvelle conception proposée par la législation relative à la construction dans les 
zones rurales prévoit donc de fixer, au niveau de la loi, des principes et de préciser 
ceux-ci, selon l’alinéa 3, dans une ordonnance grâce à une réglementation (subsi-
diaire). Cette réglementation n’est toutefois valable qu’aussi longtemps que le droit 
cantonal ne prévoit pas lui-même d’apporter des précisions. Les cantons obtiennent 
ainsi la possibilité d’élaborer une réglementation qui prenne en compte les conditions 
concrètes en cours et les besoins des cantons concernés, mieux que ne puisse le 
faire la législation fédérale. Mais une telle réglementation n’est pas en droit de mettre 
finalement en échec le principe fondamental de la séparation entre terrains construc-
tibles et terrains non constructibles. 

Une telle réglementation de droit cantonal doit être au minimum équivalente, en ce 
qui concerne la séparation entre terrains constructibles et terrains non constructibles, 
à la réglementation subsidiaire contenue dans l’ordonnance fédérale. Cet impératif 
doit être concrétisé – sous forme d’une énumération d’exemples – au niveau même 
de la loi (al. 3). La charge des équipements et les atteintes au paysage ne sont pas 
des grandeurs mesurables de manière exacte et ne peuvent pas faire l’objet d’une 
administration de preuves au sens étroit du terme. De même, il est peu probable que 
l’on puisse déterminer à un mètre carré près si telle solution ou telle autre conduira à 
de plus grandes surfaces imperméabilisées. Il faut cependant pouvoir montrer de 
manière crédible, au besoin, au moyen de déclarations contraignantes concernant 
l’interprétation prévisible de termes juridiques imprécis, que les conditions requises 
sont remplies. 

Le droit d’application cantonal relatif aux dispositions sur la construction dans les zo-
nes rurales n’est en règle générale pas soumis à l’approbation obligatoire. Seules y 
sont soumises les mesures cantonales d’exécution de la loi qui sont prises à la place 
de la réglementation prévue par l’ordonnance fédérale et qui dérogent en consé-
quence à celle-ci. 

Si les limites fixées pour la construction sont modifiées, cela entraîne inévitablement 
une insécurité juridique. Se pose alors la question de savoir respectivement si la pra-
tique actuelle est encore applicable et où se situent les nouvelles limites. Les limites 
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qui ont fait leurs preuves dans de nombreux cas ne doivent donc pas être remises en 
question dans le P-LDTer. Il ne serait guère judicieux d’imposer des limites de droit 
fédéral totalement nouvelles qui pourraient ensuite être relativement rapidement 
remplacées par la fixation de nouvelles limites de droit cantonal. C’est pourquoi il est 
prévu de convertir en une réglementation subsidiaire dans la nouvelle ordonnance la 
plus grande partie possible du droit en vigueur concernant ce domaine53. Là où de 
nouveaux accents devraient être donnés par le nouveau droit, la réglementation sub-
sidiaire devrait dès lors être déjà en place. Ainsi, le principe selon lequel les autorisa-
tions doivent être limitées dans le temps pour les constructions et installations non 
habitables dans les zones rurales (cf. art. 61 P-LDTer) devrait déjà être appliqué à 
partir de l’entrée en vigueur de la LDTer. 

La zone agricole54 doit demeurer de loin le type de zone le plus important dans les 
zones rurales. Mais l’importance de zones spéciales réservées à des besoins spéci-
fiques continuera à augmenter. Sont considérées comme répondant assurément à 
des besoins particuliers qui ne sont compatibles qu’avec des zones spéciales, 
l’extraction de matériaux, les décharges, les infrastructures, les activités de loisirs et 
de détente, mais aussi la conservation de territoires qui ne peut être garantie que si 
des possibilités spécifiques de transformation de bâtiments existent (zones de dé-
tente). Sont aussi admissibles dans ces zones les constructions et installations qui 
sont nécessaires pour répondre aux besoins correspondant à ces zones. Bien en-
tendu, de telles zones doivent également respecter les buts et principes généraux de 
la loi (en particulier art. 5 – 7 et art. 48 – 57). Afin de pouvoir mieux garantir ce res-
pect, la compétence d’avoir recours à de telles marges de manœuvre doit, selon 
l’alinéa 1, être attribuée en principe au canton55. Selon l’alinéa 2, les communes doi-
vent d’un côté conserver la compétence d’édicter, pour les zones rurales, des pres-
criptions en matière de police des constructions et des mesures de protection en ver-
tu de l’article 35, alinéa 3 P-LDTer. D’un autre côté, le plan directeur cantonal doit 
pouvoir assurer aux communes une autre marge de manœuvre pour l’établissement 
de plans d’affectation particuliers dans les zones rurales. Mais cela doit avoir lieu de 
manière suffisamment concrète pour que les conséquences territoriales d’une délé-
gation de compétence prévue dans le plan directeur puissent être évaluées. La 
Confédération conserve une possibilité de contrôle suffisante par la voie de 
l’approbation du plan directeur. 

                                            
53 La possibilité pour les cantons qui ne disposent pas encore de réglementation propre et approuvée 
de continuer d’appliquer les dispositions actuelles sur la construction en dehors des zones à bâtir a 
également été étudiée. Pour différentes raisons cette solution n'a pas été retenue. Un des problèmes 
majeurs dans la pratique consisterait dans le fait que la réglementation actuelle, certes toujours en 
vigueur, ne serait plus disponible dans le recueil systématique de la législation fédérale et que cette 
réglementation, basée sur une loi ancienne, ne pourrait plus guère faire l'objet de modifications en cas 
de besoin. Dans son résultat, cette solution se serait toutefois rapprochée de celle choisie dans le 
présent projet. Avec la différence que la solution proposée permet de mettre en application les amélio-
rations importantes du nouveau droit, dès l'entrée en vigueur de la LDTer. 
54 Par « zone agricole » on entend ici et pour ce qui s’ensuit un type de zone déterminé destiné en 
premier lieu à l’agriculture, type auquel chaque canton pourrait à l’avenir attribuer un autre nom, mais 
qui doit en règle générale revêtir une grande importance parmi les zones rurales. 
55 Comme aujourd’hui déjà, l’autorisation d’ériger des constructions et installations hors de la zone à 
bâtir ne peut être délivrée que par une autorité cantonale. 
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1.2.5.6 Section 6 : Constructions et installations dans les zones rurales 

Art. 52 Principes applicables à toutes les constructions et installations 

Cet article réunit les principes qui doivent toujours être respectés lorsque des autori-
sations sont délivrées dans les zones rurales. Ces principes ne constituent pas en 
soi des éléments constitutifs d’une autorisation. L’alinéa 1 ne doit pas, par exemple, 
être compris dans le sens d’une obligation de répondre à chaque besoin (et auquel le 
canton pourrait répondre) en autorisant une nouvelle augmentation du volume d’un 
bâtiment situé en zone rurale, si cette opération n’est possible ni dans la zone à bâtir, 
ni dans le volume actuel du bâtiment. 

L’alinéa 1 apparaît – pour les zones rurales – comme une évidence. Le principe se-
lon lequel la création de nouveaux volumes doit être limitée à l’indispensable, 
conserve un poids particulier par sa mention formelle dans la loi. L’intention sous-
jacente est de tendre à l’avenir à formuler de plus grandes exigences pour 
l’augmentation du volume de bâtiments. 

Si un propriétaire peut utiliser le volume du bâtiment qui lui appartient sans devoir 
consentir à des investissements excessifs eu égard à l’utilisation prévue, il ne doit 
pas bénéficier à cette fin d’une autorisation d’ériger une nouvelle construction ou une 
nouvelle installation. Si une construction ou une installation répond à une utilisation 
prévue mais ne comporte pas de volumes construits appropriés, elle peut être démo-
lie et – dans le sens d’une construction de remplacement – être remplacée par une 
nouvelle réalisation. 

Celui qui s’est dessaisi de volumes d’un bâtiment n’a aucun droit par cette démarche 
d’ériger une nouvelle construction. 

Dans les régions dans lesquelles existent d’énormes volumes construits qui ne sont 
plus nécessaires eu égard à leur affectation d’origine, de nouveaux volumes ne peu-
vent être autorisés que si le canton veille au moyen de mesures adéquates à mettre 
à disposition en premier lieu les volumes existants, ce afin de répondre à des be-
soins légitimes, et s’il n’est pas possible– malgré de telles mesures – de répondre 
dans le cas concret à ces besoins. 

Le principe énoncé à l’alinéa 1 conduit aussi à devoir donner, à l’intérieur du volume 
construit existant, la priorité aux utilisations pour lesquelles il existerait un droit à ob-
tenir la création de nouveaux volumes (en particulier des utilisations pour l’agriculture 
ou si l’emplacement est imposé par la destination du bâtiment). C’est uniquement en 
maintenant le plus bas possible le nombre de nouvelles constructions et installations 
dans les zones rurales, que l’on pourra atteindre l’objectif visé.  

Selon l’alinéa 2, des constructions et installations doivent être érigées avant tout sur 
des surfaces déjà compactées ou des sols déjà altérés. L’expression « doivent … de 
préférence » signifie que l’on peut aussi être en présence de situations dans lesquel-
les d’autres intérêts importants s’opposent à la réalisation de nouvelles constructions 
ou installations sur de telles surfaces ou de tels sols. Dans le cadre de la balance 
des intérêts, les autres exigences du développement territorial doivent également 
être prises en considération. 
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Le principe d’une balance globale des intérêts en présence, prévu à l’alinéa 3, est 
aujourd’hui déjà valable pour tous les projets de constructions situés en dehors de la 
zone à bâtir. 

La discussion relative à la révision de la LAT du 21 mars 2007 a montré qu’il fallait 
accorder une grande importance à la lutte contre les distorsions de concurrence gé-
nérées par l’implantation d’entreprises commerciales hors des zones à bâtir. Le prin-
cipe ancré de manière explicite dans la loi, mais qui s’appliquait alors exclusivement 
aux activités accessoires non agricoles (art. 24b, al. 1quater LAT), figure maintenant à 
l’alinéa 4 et s’applique à tous les projets de construction situés en zone rurale. 

L’alinéa 5 crée un droit de gage légal pour la garantie des frais qui peuvent être mis 
à la charge des collectivités lorsqu’à la manière d’une exécution d’office, c’est-à-dire 
à la place des particuliers assujettis, ce droit de gage doit rétablir la situation légale. 
La réglementation de ce droit de gage s’inspire de celle prévue aux articles 808, 810, 
819 et 836 du projet de révision du code civil suisse (FF 2007, 5084 ss). 

Le droit de gage doit couvrir les éventuels frais d’une exécution d’office supportés 
par la collectivité. Une exécution d’office peut être nécessaire lorsque : 

- Une construction ou installation est érigée ou modifiée illégalement ; 

- L’autorisation limitée dans le temps pour une construction ou installation a expi-
ré et que celle-ci doit être démolie ; ou 

- Une construction ou installation est autorisée sous condition résolutoire, que la 
condition est entre-temps remplie et que la construction ou installation doit être 
démolie. 

Le droit de gage n'implique en soi aucune nouvelle charge. Il peut garantir les frais 
que le propriétaire concerné aurait dû sans autres payer sur la base de son obliga-
tion de démolir. L’exécution de la démolition par la collectivité crée dans ce sens une 
plus-value qui compense la charge financière grâce au droit de gage. La création de 
cette plus-value par la collectivité justifie la priorité de ce droit de gage par rapport à 
tous les autres droits de gage. 

Par analogie aux droits de gage légaux prévus aux articles 808, 810, 819 et 836 du 
projet de révision du code civil suisse (FF 2007, 5084 ss), le droit de gage doit à vrai 
dire être constitué sans inscription au registre foncier, mais ne peut pas être opposés 
aux tiers de bonne foi pendant une période indéterminée sans inscription au registre 
foncier. Si la personne obligée ne s’acquitte pas des frais dus, la collectivité dispose 
d’un délai de six mois dès la clôture de l’exécution d’office pour faire inscrire le droit 
de gage au registre foncier. 

Art. 53 Constructions et installations liées à l’agriculture 

Il faut relever en introduction que, dans la suite des explications, l’agriculture com-
prend toujours l’horticulture productrice. 

Selon la conception de la loi sur l’aménagement du territoire de 1979, le sol devait 
être réservé dans les zones agricoles en principe aux activités pour lesquelles 
l’exploitation du sol constitue une condition indispensable. Ce sont également au 
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sens du droit de l’aménagement du territoire les activités agricoles ou les activités 
horticoles indépendantes. 

En arrière-plan aux changements structurels de l’agriculture, des modifications de la 
législation ont cependant, avec le temps, permis d’autres activités où l’exploitation du 
sol restait plutôt en retrait. En font partie les procédés de pré- et post-stockage 
comme la culture de plantes, la préparation, le stockage et la vente de produits agri-
coles, les branches d’exploitation indépendante du sol (cultures hors-sol), les activi-
tés accessoires non agricoles, la cession temporaire de locaux momentanément pas 
utilisés (notamment un logement pour la génération sortante pour laquelle il n’en 
existe point du tout), la production agricole d’énergie provenant de la biomasse, ainsi 
que les possibilités d’exercer également des activités non agricoles à l’intérieur de 
locaux utilisés par l’agriculture (par exemple, l’agriculteur qui à sa place de travail 
s’occupe aussi de la comptabilité d’une fédération d’éleveurs). Le droit en vigueur 
fixe séparément pour ces activités particulières des limites plus ou moins précises. A 
cet égard, on ne tient pas compte du fait qu’un agriculteur a recours ou non à ces 
possibilités. Ainsi les limites, qui prévoient ce qui peut être aujourd’hui réalisé dans le 
cadre d’un développement interne selon l’article 16a alinéa 2 LAT, sont largement 
indépendantes de l’existence sur le domaine agricole d’activités accessoires non 
agricoles au sens de l’article 24b LAT, d’équipements pour la préparation, le stoc-
kage et la vente de produits agricoles, et aussi peut-être d'une installation de produc-
tion d’énergie provenant de la biomasse56. 

Les cantons pourront aussi à l’avenir autoriser presque toutes ces possibilités. Dans 
l’énumération y relative de l’alinéa 1 manquent uniquement les activités accessoires 
non agricoles sans lien étroit avec une entreprise agricole57. 

Des activités accessoires non agricoles peuvent il est vrai ralentir les changements 
structurels nécessaires de l’agriculture : elles retardent le processus d’abandon des 
entreprises qui de par leur taille ne sont plus en mesure de survivre, ainsi que la 
mise à disposition de terrains à d’autres entreprises qui pourraient survivre en attei-
gnant la taille nécessaire. Mais elles peuvent amortir les effets des changements 
structurels apportés à l’agriculture pour les personnes touchées par ces mesures. 
Les revenus supplémentaires tirés de ces activités accessoires pourraient par exem-
ple permettre à un couple d’exploitants d’éviter de devoir abandonner leur entreprise, 
avant qu’une telle issue n’arrive pour raison d’âge. Etant donné que les activités ac-
cessoires non agricoles visées à l’article 24b, alinéa 1 LAT (sans lien étroit avec une 
entreprise agricole) sont aujourd’hui déjà plutôt rares, en soi étrangères au domaine 
en question et source de difficultés particulières liées aux problèmes de concurrence 
concernant les entreprises situées en zones à bâtir, l’octroi d’autorisations ne devrait 

                                            
56 Les art. 34, al. 2, let. c, 34a, al. 3 et 40, al.1, let. c OAT présentent déjà aujourd’hui une approche 
globale du problème. 
57 Correspondent selon le droit actuel aux lettres suivantes : 
let. a : art. 34, al. 1, let. a et art. 34, al. 3 OAT (se basant sur les art. 16a al. 1, 2 et 3 LAT : agriculture 
dépendante et indépendante du sol), 
let. b : art. 34, al.1, let. b OAT (se basant sur l’art. 16a, al. 1 LAT), 
let. c : art. 34, al. 2 OAT (se basant sur l’art. 16a, al. 1, 2 et 3 LAT), 
let. d : art. 16a, al. 1bis LAT et art. 34a OAT, 
let. e: art. 24b, al. 1bis LAT. 
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à l’avenir plus être possible58. Il apparaît plus important de pouvoir continuer 
d’autoriser avec les privilèges accordés en 2007 les activités accessoires non agrico-
les qui sont, par leur nature, étroitement liées à des entreprises agricoles (art. 24b, 
al. 1bis LAT, nouvel alinéa 1, lettre f). Cet ajustement réduit également la complexité 
de la réglementation.  

Parmi les constructions et installations pouvant faire l’objet d’une autorisation, énu-
mérées à l’alinéa 1, on accordera également à l’avenir la plus grande importance à 
celles qui sont nécessaires pour l’exploitation agricole ou horticole (let. a) – dépen-
dante ou non du sol -. Mais des constructions et installations qui sont nécessaires 
dans le domaine des cultures maraîchères et de l’horticulture productrice peuvent de 
par leur taille avoir des effets considérables sur le territoire, les équipements et 
l’environnement. Les conditions posées pour l’implantation de nouvelles entreprises 
ou pour le développement d’entreprises existantes doivent donc être prévues au 
moyen de la planification. 

L’alinéa 1, lettre b précise désormais que les constructions et installations nécessai-
res à l’élevage d’animaux de rente peuvent aussi être autorisées. Sont considérés 
comme animaux de rente les animaux consommant des fourrages grossiers selon 
l’article 27, alinéa 2 OTerm59. La possibilité précitée est une évidence en ce qui 
concerne les constructions abritant les animaux de rente. La lettre b doit cependant 
apporter des précisions en ce qui concerne de telles installations lorsqu’elles sont 
situées à l’extérieur des bâtiments d’exploitation. Seules sont autorisables les instal-
lations extérieures qui sont nécessaires à une garde des animaux conforme aux rè-
gles applicables en la matière. La notion de « conforme aux règles applicables en la 
matière » doit découler pour l’essentiel de la législation sur la protection des ani-
maux. Il est important, sous l’angle de l’aménagement du territoire, de prévoir des 
installations extérieures réversibles, de façon que le sol puisse retrouver son utilisa-
tion d’origine, une fois leur utilité disparue. Dans la pratique, cet aspect est avant tout 
important lorsqu’il est question d’installations extérieures destinées à l’équitation. 

Les activités énumérées à l’article 1, lettres a à f ont des effets d’intensité très di-
verse sur le territoire et l’environnement. Mais si toutes les constructions et installa-
tions nécessaires à l’exploitation agricole étaient admises sans limites dans toutes 
les zones rurales, prévues en premier lieu pour l’agriculture, le but de droit constitu-
tionnel visant à une utilisation judicieuse du sol et à une occupation rationnelle du 
territoire serait difficilement atteint. Les constructions et installations qui, appartenant 
à des entreprises de caractère agricole, nécessitent un nombre particulièrement im-
portant de constructions ou d’installations, ou bien font complètement figure, pour 
d’autres motifs, de corps étranger dans un territoire servant en premier lieu à une 
utilisation agricole, doivent être réunies dans une zone spécialement prévue à cet 
effet dans le cadre de l’établissement d’un plan d’affectation. A la différence du droit 
actuel, il n’est plus déterminant de savoir si des activités particulières, ne servant pas 
                                            
58 Les activités accessoires non agricoles, qui n’ont aucun lien matériel étroit avec une entreprise agri-
cole, ne sont pas du tout considérées comme partie intégrante de la « para-agriculture » - comme cela 
est expliqué à la fin des explications relatives à l’article 53 P-LDTer. Cela montre que la légère correc-
tion proposée est justifiée. 
59 Ordonnance du 7 décembre 1998 sur la terminologie agricole et la reconnaissance des formes 
d’exploitation (ordonnance sur la terminologie agricole ; RS 910.91) 
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à l’exploitation proprement dite du sol, respectent certaines limites. Bien plus, 
l’évaluation de l’entreprise doit avoir lieu en considérant celle-ci comme un tout. 
L’alinéa 2 contient des critères qui visent à réunir dans une zone spécialement pré-
vue à cet effet les constructions et installations destinées à des entreprises agricoles 
pour l’ensemble desquelles l’exploitation du sol est au premier plan. Cette disposition 
devra tout d’abord être précisée au niveau de l’ordonnance au sens de l’article 51 P-
LDTer ; les cantons pourront de leur côté apporter leurs précisions. 

Le Conseil fédéral a, dans sa réponse à un postulat de la Commission de l’économie 
et des redevances du Conseil national (07.3006. Précision de la notion « para-
agriculture ») accepté par le Conseil national le 14 mars 2007, indiqué qu’il mettait en 
discussion dans le cadre de cette consultation la notion de para-agriculture. Ce, 
notamment, en vue de préciser la question de savoir si, et dans l’affirmative avec 
quelle ampleur, des activités para-agricoles pouvaient à l’avenir être admises comme 
conformes à l’affectation de la zone. Il ressort des clarifications apportées que la no-
tion de « para-agriculture » n’est guère en usage dans les pays voisins. Elle n’est 
ainsi utilisée ni en Allemagne, ni en Autriche, ni au Tyrol du sud. 

Selon une définition de l’Union suisse des paysans, sont considérées comme activi-
tés para-agricoles, les activités qui sont exercées par l’exploitant d’une entreprise 
agricole ou dont la responsabilité est confiée à des membres de la famille ou à des 
employés, et qui ont un lien étroit avec l’élevage d’animaux de rente, avec 
l’horticulture ou avec l’exploitation de terrains agricoles. 

La notion de « para-agriculture » est par ailleurs utilisée dans la Principauté du 
Liechtenstein. Dans la ligne directrice sur l’agriculture qu’il a élaborée en 2004, le 
gouvernement de la Principauté du Liechtenstein a défini cette notion comme suit : 
« la para-agriculture comprend les activités accessoires d’une entreprise agricole qui 
ne sont pas liées directement à une production agricole originelle ou à des presta-
tions à caractère agricole. La différence par rapport à une entreprise non agricole 
réside dans la dépendance des activités para-agricoles vis-à-vis de l’existence d’une 
entreprise agricole et d’infrastructures ou de moyens d’exploitation agricoles (machi-
nes, bâtiments ou terrains agricoles). Les exemples d’offres para-agricoles sont les 
suivants : l’agro-tourisme qui comprend notamment les vacances à la ferme, petits-
déjeuners à la ferme, et activités analogues, le commerce et le traitement de produits 
provenant pour la plupart de la ferme (commercialisation directe), les soins et assis-
tance procurés à des tiers par le biais d’activités agricoles, les travaux effectués avec 
des machines agricoles pour des tiers, la garde et les soins assurés par des pen-
sions pour animaux, etc. 

La notion de para-agriculture comprend donc les activités dégageant des revenus 
accessoires que la population agricole peut exercer parce que celle-ci dispose d’une 
ferme, de champs, d’animaux, de bâtiments d’exploitation et de produits agricoles. 

Cette description recouvre largement ce que le Conseil fédéral entend par « para-
agriculture ». Selon le point de vue de ce dernier, une activité est qualifiée de « para-
agricole », lorsque l’activité ou le service en question ne peut être offert que par une 
entreprise agricole ; qui représente en d’autres termes une partie intégrante de l’offre 
d’activité accessoire. C’est le cas par exemple avec les activités suivantes : vente de 
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vins à la propriété, dormir sur la paille, chambres d’hôtes à la ferme, bains de foin 
alpestre et offres analogues de bien-être, mais aussi les prestations socio-
thérapeutiques pour lesquels la vie à la ferme constitue une composante essen-
tielle60. Une énumération d’exemples de tels activités et services figure actuellement 
à l’article 40, alinéa 3 OAT61. 

En ce qui concerne la définition de la notion en question, donnée aussi bien par 
l’Union suisse des paysans que par le gouvernement de la Principauté du Liechtens-
tein, quelques précisions apportées au point de rattachement que sont respective-
ment « l’exploitation des terrains agricoles » (USP) et « les travaux effectués avec 
des machines agricoles pour des tiers» (LIE) s’imposent : lorsqu’un agriculteur met à 
disposition sa machine agricole pour l’exploitation de terrains ne lui appartenant pas, 
cela peut encore être considéré comme une « para-agriculture ». Des ateliers pour 
machines agricoles ou des entreprises de travaux agricoles au sens strict, qui exécu-
tent exclusivement des travaux pour des tiers, sans que leurs propres terrains soient 
exploités, ne tombent toutefois plus sous la notion de para-agriculture. Il s’agit ici 
d’entreprises industrielles qui – nonobstant leur rapport direct ou indirect avec 
l’agriculture – ne sont pas liées à l’existence d’une entreprise agricole62. 

La garde et les soins apportés à des animaux en pension, enfin, peuvent être consi-
dérés comme activité « para-agricole » si les animaux sont nourris avec du fourrage 
provenant de l’entreprise elle-même. Les infrastructures qu’il est prévu de mettre à 
disposition ont dans ce contexte tout au plus – selon leur importance – en partie des 
effets notables sur le territoire, les équipements et l’environnement. Les cantons doi-
vent, dans le cadre de l’élaboration des plans d’affectation, répondre à la question de 
savoir à quelles conditions et à quel endroit de telles installations sont admissibles 
(cf. art. 53, al. 2 P-LDTer). 

La notion de para-agriculture concorde dans ce sens avec celle d’activités accessoi-
res non agricoles qui sont, de par leur nature, liées à une entreprise agricole selon 
l’article 24b, alinéa 1bis LAT entré en vigueur le 1er septembre 2007. Pour des raisons 
de continuité et de sécurité juridique, le Conseil fédéral propose de maintenir la no-
tion et son contenu utilisés jusqu’à ce jour et de renoncer à introduire dans la loi la 
notion de para-agriculture. 

Art. 54 Constructions et installations dont l’emplacement est imposé par leur destination 

La disposition correspond au contenu du droit en vigueur (art. 24 LAT). Etant donné 
que la balance globale des intérêts est déjà prévue dans l’article 52, alinéa 3 
P-LDTer, il n’est pas nécessaire de l’évoquer à nouveau à l’article 54 P-LDTer. La 
condition selon laquelle un projet de construction doit être compatible avec les exi-
gences majeures de l’aménagement du territoire, équivaut à celle figurant à l’article 
24 lettre b LAT et selon laquelle un projet de construction ne peut pas être réalisé si 
un intérêt prépondérant s’y oppose. 
                                            
60 Cf. à ce sujet le message du Conseil fédéral du 2 décembre 2005 relatif à la révision partielle de la 
loi sur l’aménagement du territoire (FF 2005 6643 ss) 
61 Cf. à ce sujet également les explications relatives à la révision de l’ordonnance sur l’aménagement 
du territoire, 2007, p. 5 (accessible sur Internet : http://www.are.admin.ch/horszone) 
62 Cf. FF 2005 6643 s 
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Ces dernières années, de nombreuses requêtes concernant des antennes de télé-
phonie mobile ont été traitées sur la base de l’article 24 LAT. A cette occasion, on 
s’est demandé si pour de telles installations, il ne fallait pas créer une disposition 
spéciale, notamment pour encourager l’intégration de ces équipements dans les 
constructions ou installations. On y a renoncé pour deux raisons. Premièrement, la 
pratique du Tribunal fédéral prend déjà en compte cette préoccupation. Deuxième-
ment, on se serait écarté de l’idée de renoncer à prévoir une disposition spéciale 
pour chaque type particulier d’installation. 

Art. 55 Installations solaires 

L’article 55 P-LDTer doit transposer l’actuel article 18a LAT dans le nouveau droit, 
pour autant qu’il concerne les zones rurales. L’insertion du mot « en principe » dans 
le texte de la loi doit montrer clairement que des exceptions sont possibles. L’idée 
n’a par exemple jamais été - sans compter qu’elle n’aurait pas été objectivement dé-
fendable - de mettre hors circuit par cette disposition le droit de la protection de 
l’environnement et de ne plus pouvoir exiger, par exemple, la réduction dans une 
mesure supportable de l’éblouissement provoqué par de grandes installations sur le 
voisinage63. 

Art. 56 Autres constructions et installations  

De nouvelles constructions ne peuvent continuer à être autorisées dans les zones 
rurales que si elles sont conformes à l’affectation de la zone en question ou si leur 
emplacement est imposé par leur destination. Au reste, des modifications peuvent à 
l’avenir être apportées à des constructions ou installations à des conditions allégées. 
Afin d’obtenir une présentation méthodique, les limites qui sont applicables aux modi-
fications apportées à des constructions existantes ont été réunies sous la rubrique 
« autres constructions et installations ». 

En introduction, il y aurait lieu de faire un bref rapport entre ce sujet et l’article 61 P-
LDTer (autorisations de construire d’une durée limitée) : si le délai fixé dans 
l’autorisation d’ériger une construction a expiré, l’application de l’article 56 P-LDTer 
n’entre plus en ligne de compte. Il subsiste cependant un domaine d’application qui 
va relativement plus loin : constructions habitées ; constructions et installations qui 
ont été autorisées avant l’entrée en vigueur du nouveau droit ; constructions qui font 
l’objet d’une autorisation de durée limitée, mais pour lesquelles le besoin existant à 
l’origine a disparu avant l’expiration du délai. 

Comme l’indiquent les explications relatives à l’article 51 P-LDTer, ces dispositions 
seront précisées plus tard par le Conseil fédéral. On s’assurera de cette façon que 
les projets de construction concrets puissent, dès l’entrée en vigueur du nouveau 
droit, être examinés, quant à leur aptitude à être autorisés, sur la base de règles lé-
gales suffisamment claires. Les cantons doivent cependant pouvoir s’écarter de ces 
précisions (de droit fédéral) avec l’approbation du Conseil fédéral. 

                                            
63 Cf. à ce sujet l’arrêt du Tribunal administratif du canton de Zurich du 20 novembre 2007 /VB. 
2007.00307. 
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Des nouveautés sont proposées au sujet des limites. La direction principale adoptée 
peut être résumée de la façon suivante : les changements d’affectation feront l’objet 
d’allègements ; par contre les agrandissements seront rendus plus difficiles à 
l’extérieur du volume bâti existant64. En s’efforçant de stabiliser à moyen terme le 
nombre de constructions, de le réduire au besoin sur le long terme, on pourra renon-
cer aux agrandissements prévus à l’extérieur du volume bâti existant, réglés au-
jourd’hui par l’article 24c, alinéa 2 LAT et concrétisés par l’article 42 OAT65. Il serait 
de peu d’importance de savoir si une construction était encore utilisée pour 
l’agriculture en 1972, encore que cela pourrait répondre à un postulat que les can-
tons ont continuellement avancé avec insistance. L’exécution serait en fait simplifiée, 
si de telles clarifications n’étaient à l’avenir plus du tout nécessaires66. A cela s’ajoute 
le fait que les agrandissements du volume bâti d’une construction existante doivent 
souvent être jugés négativement, aussi du point de vue du développement du 
paysage. 

Concrètement, on devrait, parallèlement aux rénovations, autoriser en principe les 
changements d’affectation de constructions ou installations conformes à la loi et 
ayant conservé leurs structures, s’il ne s’ensuit aucun nouvel effet notable sur le terri-
toire, les équipements et l’environnement (al. 1). Les changements d’affectation et 
les rénovations doivent permettre des modifications structurelles et architecturales de 
constructions, pour autant que le volume bâti du bâtiment existant ne soit pas agran-
di.  

La restriction la plus importante concernant les changements d’affectation consiste à 
ne pouvoir autoriser un usage à des fins d’habitation que dans un bâtiment déjà habi-
té au sens de la loi, et – par analogie – un (autre) usage à des fins industrielles ou 
artisanales que dans un bâtiment déjà utilisé pour de telles activités (al. 2). Des ex-
ceptions doivent ici être possible en présence de motifs fondés (actuellement par 
exemple les art. 24d, al. 2 LAT et 39, al. 2 OAT). 

Pour les constructions qui sont composées de parties de bâtiments fonctionnelles 
et/ou considérablement massives, les agrandissements envisagés à des fins 
d’habitation ou à des fins industrielles ou artisanales ne pourront avoir lieu à l’avenir 
qu’à l’intérieur d’une seule et même partie de bâtiment. On évite ainsi qu’à l’avenir 
des bâtiments d’habitation et des bâtiments d’exploitation, affectés à l’agriculture, 
soient assemblés lors de la construction, afin que des logements puissent être réali-
sés dans la partie (en règle générale volumineuse) réservée à l’exploitation agricole. 

                                            
64 En concordance avec l’article 52, alinéa 1 P-LDTer. 
65 Si l’on part de l’idée que la LDTer pourrait entrer en vigueur avant la milieu de l’année 2012 et que 
les constructions qui tombent sous le coup de l’article 24c LAT sont devenues en règle générale non 
conformes à la zone depuis 1972, les propriétaires auraient, au moment de l’entrée en vigueur de la 
LDTer, bénéficié pendant une période d’au moins 40 ans d’un nombre considérable 
d’agrandissements obtenus pour se soustraire à la rigueur des possibilités accordées. Cela suffit. 
66 L’idée d’introduire à la place de la date de référence de 1972 une autre date a été étudiée. Les in-
convénients se seraient ainsi cumulés. Il y aurait malgré tout des recherches au sujet de la nécessité 
d’utiliser une construction jusqu’à un moment déterminé (et ce moment aurait été constamment déca-
lé vers le passé). Finalement une telle règlementation aurait conduit dans les zones rurales plutôt à 
une augmentation qu’à une diminution de la croissance du volume bâti, ce qui aurait été contraire aux 
efforts entrepris par la révision de la loi. 
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L’alinéa 3 prescrit que les constructions ou installations ne doivent entraîner aucun 
remplacement par une autre construction lorsque, respectivement, celle-ci n’est pas 
nécessaire et ne serait plus nécessaire pour l’affectation antérieure67. Sur la base de 
la réglementation actuelle, l’autorité responsable pour délivrer des autorisations peut 
souvent mal évaluer si un besoin peut à nouveau apparaître plus tard. Il se pourrait 
en outre que le changement d’affectation ne soit pas du tout autorisé, si la réappari-
tion d’un tel besoin était possible. Le projet propose ici une solution un peu plus flexi-
ble pour ce critère, qui doit toujours être rempli de manière cumulative avec les au-
tres conditions. Un changement (temporaire) d’utilisation est autorisé, s’il demeure 
un risque de voir le besoin originel (dans la règle de nature agricole) renaître plus 
tard. Les autorisations doivent être soumises de par la loi à des conditions résolutoi-
res, afin que les changements d’affectation soient annulés lorsque le besoin de re-
tourner à une utilisation agricole ou de retrouver l’emplacement imposé par la desti-
nation d’une construction ou d’une installation réapparaît. 

L’alinéa 4 formule la nouvelle tendance qui propose d’être plus restrictif à l’égard des 
agrandissements qui excèdent le volume bâti d’une construction existante, et de 
continuer de fixer des limites pour les agrandissements prévus à l’intérieur du volume 
bâti des constructions existantes. S’il n’y a aucun besoin de nature agricole ni de be-
soin conforme à la zone d’affectation, les agrandissements mesurés qui vont au-delà 
du volume bâti des constructions existantes demeurent admissibles si 
l’agrandissement est compensé au double et que les autres conditions de l’article 
sont remplies. Cette compensation porte à la fois sur le volume bâti et sur la surface 
utilisée et elle doit également se faire dans une zone rurale. Il va de soi que les cons-
tructions et installations sur lesquelles il est procédé à la réduction de volume pour la 
compensation doivent rester conformes à la loi68. 

Le but d’une telle réglementation est de satisfaire les besoins potentiels des particu-
liers et en même temps de répondre aux exigences concernant la séparation entre 
territoires constructibles et territoires non constructibles. Dans le cadre de la concré-
tisation de ces normes par respectivement le Conseil fédéral et les cantons, des cri-
tères devraient être établis pour garantir que les autorisations de construire ne soient 
délivrées que si le système de compensation est réellement compatible avec les exi-
gences de l’aménagement du territoire. 

Déjà selon le droit actuel (art. 24d, al. 1bis LAT), des travaux de transformation peu-
vent être entrepris dans des bâtiments non habités ou des parties de ces bâtiments, 
s’ils sont utiles aux occupants d’une habitation proche pour l’exploitation à titre de 
hobby d’un élevage d’animaux et s’ils garantissent un élevage spécialement adapté 
à ces animaux. Cette réglementation reflétait notamment la préoccupation politique 
d’améliorer les possibilités d’élever des chevaux dans la zone agricole. Cette préoc-

                                            
67 Selon le droit en vigueur, de telles dispositions figurent de manière explicite aux articles 24d, ali-
néa 3, lettre a LAT, 39, alinéa 3, lettre a OAT, implicitement aussi aux articles 24a, alinéa 1, lettre a 
LAT et se basant sur la balance obligatoire des intérêts prévue aux articles 24b et 24c LAT, ainsi qu’à 
l’article 43, alinéa 1 lettre f OAT. 
68 Des volumes bâtis soumis à une autorisation limitée dans le temps ne se prêtent pas au système de 
la compensation car, sinon, cette limitation de temps appliquée aux volumes réduits à la suite de la 
compensation à effectuer serait reportée sur les agrandissements, même si la construction agrandie 
pour devenir une habitation ne devait pas tomber sous le coup de l’article 61 P-LDTer. 



- 82 - 

cupation avait été renforcée par l’initiative parlementaire Darbellay du 8 octobre 2004 
(04.472. Garde de chevaux en zone agricole). Pour en tenir compte, il est proposé 
que les installations extérieures nécessaires à une détention convenable des ani-
maux ne soient pas compensées si elles sont réversibles (al. 4, 2e phrase), comme 
c'est prévu dans le domaine de la garde d’animaux de rente (cf. à ce sujet les expli-
cations relatives à l’article 53 P-LDTer).  

Art. 57 Reconstruction 

Il va de soi qu’une reconstruction est admissible lorsque les conditions posées à une 
nouvelle construction sont remplies du fait que les bâtiments sont conformes à 
l’affectation de la zone ou que leur implantation est imposée par leur destination 
(al. 1). 

La réglementation qui s’applique actuellement à la reconstruction d’habitations qui ne 
sont pas conformes à l’affectation de la zone et dont l’implantation n’est pas non plus 
imposée par leur destination (art. 24c et 24d, al. 1 LAT) s'est heurtée à de grosses 
difficultés dans sa mise en œuvre.  

La solution proposée ici embrasse un champ d'application plus large, tout en fixant 
certaines limites par la définition des conditions à remplir dans chaque cas. C'est 
ainsi que toutes les constructions qui étaient déjà habitées à l’année lorsque le prin-
cipe de séparation entre territoires constructibles et non constructibles a été ancré 
dans la législation fédérale entrent dans le champ d’application de la disposition pro-
posée. Il n’y a aucune raison d’étendre le droit à la reconstruction à des habitations 
qui ne sont plus conformes à l’affectation de la zone et qui ont été érigées alors que 
le principe d’une séparation stricte entre territoires constructibles et non constructi-
bles était déjà valable en droit fédéral69. La limitation correspondante est contenue 
dans la dernière partie de la phrase de l’alinéa 2.  

Il ne faut pas autoriser la démolition puis la reconstruction de toute construction an-
ciennement destinée à l’agriculture et ayant pu, au cours de son histoire, abriter une 
fois ou l’autre un foyer, ou dans laquelle quelqu’un a pu passer la nuit. On évite ce 
cas de figure en posant clairement le critère de l’habitation effective à l’année (al. 2).  

Les conditions énumérées à l’alinéa 3 reprennent en partie les dispositions du droit 
en vigueur, en substance pour la lettre a et littéralement pour la lettre b (art. 42, al. 4 
OAT). Dans le droit en vigueur, le contenu de la lettre d découle de la pesée des in-
térêts qui est prescrite et n’est donc pas non plus nouveau en soi. Du fait qu’une ap-
plication trop large de la possibilité de démolir puis de reconstruire pourrait porter 
une atteinte considérable au paysage70, cette opération ne doit être autorisée que 
lorsqu’une rénovation ne pourrait pas raisonnablement être effectuée (let. c). C’est le 
cas, par exemple, lorsqu’une ancienne habitation présente une hauteur sous plafond 
insuffisante pour un logement adapté aux normes actuelles. Par ailleurs, l’affectation 

                                            
69 Même à l’intérieur de la zone à bâtir, une telle reconstruction ne serait en principe pas autorisée et il 
n’y a aucune raison d’avoir une pratique plus généreuse sur ce point en dehors de la zone à bâtir. 
70 La pratique a montré qu’il est infructueux pour toutes les parties, dans la mise en œuvre, de devoir 
débattre de la mesure dans laquelle une construction de remplacement peut, dans son apparence, 
s’écarter des constructions à remplacer, et qu’il en résulte souvent des constructions insatisfaisantes. 
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à l’habitation existant auparavant en conformité avec la législation ne peut pas être 
étendue (let. e, 2e partie de la phrase). Il s’agit ici d’empêcher, par exemple, qu’un 
grand bâtiment d’un seul tenant, affecté au logement et à l'exploitation agricole, soit 
démoli et que soit érigé à sa place un immeuble locatif présentant les mêmes volu-
mes. 

Le délai de cinq ans - désormais explicitement prévu - entre la destruction ou la dé-
molition et le dépôt de la demande de reconstruction vise à assurer la sécurité du 
droit (al. 3, let. e, 1re partie de la phrase). 

Art. 58 Obligation d’équiper et financement 

Selon l’alinéa 1, l’équipement de biens-fonds dans les zones rurales est principale-
ment l’affaire des propriétaires. Cela ne signifie pas qu’un tel équipement est admis-
sible de façon générale. On doit bien plus souligner clairement que l’équipement des-
tiné à des constructions et installations sises en zones rurales n’est pas du ressort 
des collectivités. Il appartient aux articles 48 – 57 P-LDTer de déterminer si un équi-
pement est licite dans les cas particuliers. Etant donné que l’équipement en routes à 
des conséquences de grande portée, une retenue particulière est de rigueur à son 
sujet. 

L’alinéa 2 interdit aux collectivités de tous niveaux de prendre en charge les frais en-
gendrés par la réalisation d’équipements en dehors des zones à bâtir. Font exception 
les équipements qui répondent aussi à un intérêt public71. Cependant, les frais de 
leur réalisation doivent être répartis de manière proportionnelle à l’intérêt que repré-
sente, par exemple, l’équipement routier ; ces frais ne peuvent pas, s’il y a des inté-
rêts privés parallèles, être supportés entièrement par les collectivités. 

Cette disposition ne comprend pas, bien entendu, les infrastructures qui existent 
dans les zones rurales, mais qui sont utiles comme partie intégrante des réseaux 
principaux de l’équipement des zones à bâtir. 

1.2.6 Chapitre 6 : Autorisation de construire 

1.2.6.1 Section 1 : Généralités 

Art. 59 Autorisation de construire 

La disposition correspond textuellement au droit actuel (art. 22, al. 1 LAT). 

                                            
71 Peuvent répondre à un intérêt public, par exemple, un chemin pédestre ou une piste cyclable qui 
font partie d’un réseau correspondant ou une route qui est nécessaire pour l’exploitation des forêts ou 
qui raccorde un important but d’excursion. Ne répondent pas à l’intérêt public les équipements dont la 
réalisation est la préoccupation des collectivités, mais qui servent aux intérêts des particuliers (comme 
le raccordement au réseau des canalisations d’un groupe d’habitations privées, pour autant qu'un tel 
raccordement s'avère admissible au regard des dispositions applicables en matière de développement 
territorial ; cf. art. 10, al. 1, let. b de la loi sur la protection des eaux du 24 janvier 1991 ; LEaux, RS 
814.20). 
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Art. 60 Conditions d’autorisation 

La disposition correspond pour l’essentiel au droit actuel (art. 22, al. 2 et 3 LAT). 
Pour des motifs de transparence, les conditions posées pour l’octroi des autorisa-
tions sont réglées dans un article séparé. 

Désormais l’octroi d’une autorisation de construire sera assujetti à une condition 
supplémentaire, à savoir que le terrain sur lequel une construction ou une installation 
est projetée devra être non seulement équipé, mais être en plus apte à la construc-
tion (let. b). S’il est nécessaire, après l’octroi de l’autorisation, de prendre encore des 
mesures supplémentaires pour assurer la constructibilité du terrain, cette opération 
exigera à chaque fois beaucoup de temps. L’exigence selon laquelle la condition de 
constructibilité devra être déjà remplie au moment de l’octroi de l’autorisation doit 
garantir que le bien-fonds pourra être utilisé sans retard conformément à son affecta-
tion, c’est-à-dire être construit. 

Le droit cantonal peut prévoir à l’intérieur de la zone à bâtir – comme aujourd’hui – 
des exceptions aux prescriptions cantonales et communales de la police des cons-
tructions. L’alinéa 2 permet à l’avenir de s’écarter, à titre exceptionnel, de l’obligation 
de garantir la conformité à la zone. Cela est avant tout important pour les rénovations 
ou agrandissements de constructions existantes non conformes à la zone 
d’affectation. En revanche, il demeure exclu d’admettre des exceptions à l’obligation 
d’équiper. 

Art. 61 Autorisations de construire d’une durée limitée 

La séparation entre territoires constructibles et territoires non constructibles demeure 
une exigence centrale de l’aménagement du territoire. Plus de nouvelles construc-
tions ou installations sont érigées dans les zones rurales, plus il se justifie de démolir 
des constructions et installations devenues inutiles, ce afin de rétablir à nouveau un 
certain équilibre. Il est important pour l’agriculture, précisément, de pouvoir réagir le 
plus rapidement possible face aux changements structurels et aux conditions varia-
bles du marché. C'est à l'avantage de l’agriculture de pouvoir bénéficier, en contre-
partie de la limitation de la durée des autorisations, d’une réduction importante des 
exigences posées pour qu’une exploitation puisse subsister à long terme, ce critère 
représentant aujourd’hui encore une des restrictions les plus lourdes pour la cons-
truction de bâtiments d’exploitation agricole. Mais c'est également dans le domaine 
du tourisme et des loisirs ou pour le développement d'autres infrastructures que per-
dure une intense activité de construction en dehors de la zone à bâtir. Il est dès lors 
d’autant plus important d’éliminer ce qui n’est plus nécessaire. 

Selon l’alinéa 1, l’article 61 P-LDTer s’applique à toutes les nouvelles autorisations 
qui doivent être délivrées pour des constructions et installations non habitées, si-
tuées en zone rurale. Sont ainsi concernées les constructions et installations sises 
dans tous les territoires qui ne constituent pas des zones à bâtir au sens de l’article 
40 P-LDTer. 
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La disposition s’applique en particulier aux bâtiments et parties de bâtiments non 
habités. Une obligation de fixer un délai applicable aux habitations n’apparaît néces-
saire et politiquement réalisable que ponctuellement : rien ne s’oppose toutefois de 
soumettre également à cette obligation les habitations amovibles, en particulier les 
constructions mobilières. 

Est considérée comme non habitée toute construction ou installation pour laquelle la 
requête et l’autorisation ne prévoient aucun usage à des fins d’habitation. Un usage 
à des fins d’habitation signifie des surfaces d’habitation proprement dites, munies de 
fenêtres en suffisance et conformes à l’usage, équipées d’isolations et pouvant être 
chauffées, répondant par conséquent aux normes d’hygiène généralement applica-
bles aux habitations. Un garage isolé est utile à une habitation, mais n’est pas consi-
déré comme une habitation au sens de la disposition en question. Il en va de même 
pour un pavillon de jardin. Des locaux réservés au repos de travailleurs (p. ex. une 
petite cabane forestière) ne sont pas non plus considérés comme une habitation. De 
telles constructions nécessiteront à l’avenir des autorisations limitées dans le temps. 

Doivent être prises en considération également les parties de bâtiments qui ne sont 
pas habitées. On ne peut ainsi pas contourner la limitation dans le temps, par exem-
ple en reliant un bâtiment d’habitation et un bâtiment d’exploitation. 

Le délai fixé doit pouvoir faire, sur requête, l’objet d’une prolongation (2e phrase). Un 
droit à la prolongation devrait dans tous les cas être reconnu lorsque les conditions 
sont réunies pour ériger une nouvelle construction. Une prolongation du délai peut 
aussi avoir lieu lorsqu’un intérêt public prépondérant existe pour un usage élargi 
d’une construction ou installation. La requête doit être déposée en temps utile, de 
sorte que l’autorité compétente puisse statuer définitivement avant l’expiration du 
délai ; sinon, l’obligation de détruire la construction concernée est mise à exécution 
(al. 2).  

L’obligation de fixer un délai est la règle générale. Cela suppose que des exceptions 
sont possibles. Il est notamment concevable que l’octroi dans un cas concret d’une 
autorisation soumise à une condition résolutoire soit plus judicieux et que cette 
condition se substitue à la fixation d’un délai. Comme la fixation d’un délai est dans la 
pratique plus aisée et qu’elle offre aux propriétaires une plus grande sécurité qu’une 
condition résolutoire, elle est prévue dans la loi comme règle ordinaire.  

Il apparaît plutôt problématique de savoir s’il existe des situations où l’on peut renon-
cer aussi bien à la fixation d’un délai qu’à une condition résolutoire. La disposition en 
question vise à faire à l’avenir démolir tôt ou tard des constructions ou installations 
qui ont perdu leur destination. Mais, renoncer à la fixation d’un délai ou d’une condi-
tion résolutoire n’apparaît objectivement pas nécessaire. Précisément en ce qui 
concerne les équipements prévus pour une longue durée et nécessitant de gros in-
vestissements, un long délai correspondant peut être premièrement fixé, et deuxiè-
mement ce délai sera prolongé plus tard sans difficulté en présence d’intérêts publics 
persistants.  

Comme les constructions, installations et les parties de bâtiments non habitées éri-
gées dans les zones rurales doivent, selon le principe établi, faire l’objet d’une auto-



- 86 - 

risation limitée dans le temps, elles entrent dans la sphère de compétence de la 
Confédération. Alors qu’il est peu vraisemblable que, pour les lignes de chemin de 
fer ou les routes nationales, on puisse prolonger la durée d’une autorisation, il existe 
encore beaucoup de catégories de constructions et d’installations autorisées sur la 
base du droit fédéral dans les zones rurales, qui pourraient devenir à nouveau super-
flues à moyen ou long terme et devraient par conséquent être démolies (construc-
tions militaires isolées, constructions appartenant à des arrêts de transports public, 
antennes assurant les transmissions dans les chemins de fer, lignes électriques et 
stations transformatrices, stations de détente et de comptage pour conduites de 
transport). La longueur du délai fixé pour une autorisation peut dépendre de la nature 
des constructions et installations qui peut être très différente en fonction de la grande 
variété de celles-ci. On pourrait prévoir, comme limite supérieure d’un délai fixé pour 
la première fois, le délai de 80 ans – à l’instar de la durée maximale du délai fixé 
pour les concessions de droits d’eau selon l’article 58 de la loi fédérale sur 
l’utilisation des forces hydrauliques. 

L’alinéa 2 exige que l’état antérieur à l’octroi de l’autorisation en question soit en prin-
cipe rétabli à l’expiration du délai. Demeurent réservées les nouvelles autorisations 
de construire qui admettent pour le bien-fonds concerné un autre usage futur. Ainsi 
l’exemple d’une porcherie devenue inutile, mais qui fait la place à de nouveaux be-
soins agricoles avec, par exemple, l’introduction d’un élevage de bœufs écossais des 
Highlands. 

Le fait qu’une autorisation de construire doive être limitée par la fixation d’un délai ne 
change rien au fait que la démolition d'une construction de remplacement puisse 
s'avérer nécessaire même avant l’expiration du délai. Un agriculteur qui remplace un 
élevage de porcs par celui de bœufs écossais des Highlands n’a aucun droit à 
conserver jusqu’à l’expiration du délai la porcherie devenue inutile et de construire à 
proximité un nouveau bâtiment pour l’élevage de bœufs. 

Si l’état antérieur doit être rétabli, non seulement l’éventuelle construction ou installa-
tion doit être démolie jusqu’au terrain naturel, mais il faut encore procéder à une re-
mise en état des terres de façon à rétablir la fertilité du sol. 

Lorsque les impacts liés à l’existence d’une construction ou d'une installation sont 
plus importants, les détails de la remise en état doivent être déjà réglés dans les 
conditions de l’autorisation. La deuxième phrase de l’alinéa le mentionne. Cette pré-
caution est en particulier indispensable lorsque, en raison de la nature de l’impact, le 
rétablissement de l’état antérieur n’est pas possible (p. ex. pour les carrières ou au-
tres transformations liées à des extractions de matériaux), ou lorsque le rétablisse-
ment de certains éléments n’est pas souhaité (modifications du profil d’un terrain qui 
réduiraient à néant une remise à l’état naturel). 

L’alinéa 3 constitue une base légale directement applicable pour l’exécution d’office. 
La compétence de l’ordonner appartient en règle générale à l’autorité cantonale en 
vertu de l’article 62, alinéa 4 P-LDTer. Lorsque des constructions ou des installations 
sont autorisées par une autorité fédérale dans le cadre d’une procédure 
d’approbation de plans, cette compétence doit appartenir à l’autorité qui approuve les 
plans. Les frais doivent pouvoir être reportés sur les propriétaires.  
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1.2.6.2 Section 2 : Procédure et voies de droit 

Art. 62 Procédure 

La réglementation de la procédure d’autorisation de construire est en principe du 
ressort des cantons. Le projet de loi n’apporte aucune modification à ce sujet. Le 
droit fédéral se limite à quelques éléments importants. En raison des compétences 
constitutionnelles restreintes de la Confédération, d'éventuelles autres mesures des-
tinées à accélérer les procédures doivent être prises par les cantons. 

Désormais, les cantons doivent publier de façon adéquate les demandes 
d’autorisation de construire (al. 1). Cette disposition ne doit cependant pas remettre 
en cause la possibilité prévue par de nombreux cantons d’introduire une procédure 
simplifiée applicable dans les zones à bâtir. Toutefois, dès qu’un projet de construc-
tion est réalisé dans la zone rurale, la demande correspondante doit être publiée 
dans l’organe cantonal de publication. Cette publication est également utilisée pour 
exercer parallèlement à l’information un certain contrôle. 

L’introduction, proposée à l’alinéa 2, d’une procédure d’objection – appelée souvent 
dans les cantons procédure d’opposition – signifie une nouveauté pour une minorité 
de cantons. 

L’alinéa 3 correspond pour l’essentiel au droit en vigueur (art. 25, al. 1bis LAT). La 
notion de transformation comprend aussi les changements d’affectation, ce qui rend 
superflue la mention formelle de changements d’affectation. 

Selon l’alinéa 4, une seule autorité cantonale statue – comme aujourd’hui – sur les 
projets de construction. En d’autres termes, l’attribution de cette compétence à des 
autorités régionales ne doit pas être permise à l’avenir. L’autorité cantonale doit ainsi 
bénéficier - également comme aujourd’hui – de la compétence de décider sur tous 
les projets de construction prévus dans les zones rurales. Désormais, la compétence 
d’ordonner au besoin le retour à l’état légal doit également lui revenir. On doit ainsi 
éviter qu’après le rejet par l’autorité cantonale d’une demande d’autorisation de cons-
truire présentée après coup, la commune ou l’autorité régionale compétente ne dé-
cide finalement pas le retour à l’état légal. Les expériences faites sous le régime de 
la LAT ont montré que les autorités communales – en particulier dans les petites 
communes – ne disposent souvent pas suffisamment de connaissances techniques 
pour s’opposer à des projets de construction illégaux prévus dans les zones rurales. 
L’autorité cantonale reste bien entendu dépendante des renseignements livrés par 
l’autorité du lieu. Il est cependant moins difficile de simplement dénoncer une irrégu-
larité que de devoir ordonner soi-même le retour à l’état légal.  

Le projet propose, comme élément d’accélération des procédures, la possibilité 
d’introduire le cas échéant dans la procédure d’objection des prétentions civiles en 
lien avec le projet de construction (al. 5). La disposition s’appuie sur l’article 122 Cst. 
selon lequel la législation en matière de procédure civile relève de la compétence de 
la Confédération. Si la procédure de conciliation relevant de la procédure civile se 
déroule dans le cadre des procédures d’objection de droit public, on peut ensuite 
renoncer à une procédure de conciliation entre les mêmes parties. Les autorités ha-
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bilitées à délivrer des autorisations de construire doivent à cette occasion agir en tant 
qu’autorités de conciliation au sens du code de procédure civile suisse et appliquer 
directement ses dispositions (art. 199 à 209). Si les pourparlers menés dans les pro-
cédures respectivement d’objection et de conciliation échouent, l’autorité habilitée à 
délivrer des autorisations de construire devra, lors de la décision relative à la de-
mande d’autorisation de construire et aux objections, accorder l’autorisation 
d’intenter un procès civil. Si des ayants droit négligent de formuler leurs prétentions 
civiles dans le cadre de la procédure d’objection, ils ne seront pas automatiquement 
déchus de leurs droits. Selon les principes de la bonne foi et sur la base du devoir de 
réduire le préjudice, cette négligence peut toutefois conduire à la déchéance ou à la 
réduction des prétentions. La pratique de certains cantons, qui permet dans des pro-
cédures d’objection l’annonce de prétentions civiles probables ou existantes dans 
l’esprit d’une information à l’adresse du maître de l’ouvrage, ne sera pas touchée par 
la réglementation proposée. 

Art. 63 Principes de la coordination 

Cette disposition correspond totalement au droit en vigueur (art. 25a LAT). 

Art. 64 Voies de droit 

Cette disposition correspond largement au droit en vigueur (art. 33 LAT). On a en 
revanche renoncé à répéter l’obligation qui figure déjà dans l’article 111, alinéa 1 de 
la loi sur le Tribunal fédéral72, selon laquelle les cantons doivent prévoir dans les 
procédures cantonales que la qualité pour recourir est reconnue, pour les causes 
relevant du droit public, au moins dans les mêmes limites qu’en matière de recours 
administratif devant le Tribunal fédéral. 

Afin d’accélérer les procédures, le nombre des instances cantonales de recours doi-
vent désormais être limitées au maximum à deux, exigence à laquelle une majorité 
de cantons satisfait déjà. La plupart des cantons garantissent déjà aussi selon le 
droit en vigueur qu’une autorité de recours au moins ait un libre pouvoir d’examen. 

1.2.7 Chapitre 7 : Taxes 

1.2.7.1 Remarques préliminaires sur les articles 65 à 67 

La séparation entre territoires constructibles et territoires non constructibles génère 
un marché foncier dédoublé: Le prix du terrain à bâtir est en règle générale un multi-
ple de celui du terrain non constructible. Ce mécanisme permet à l’agriculture de 
faire l’acquisition de terrains agricoles considérés comme base de production à un 
prix pouvant être financé par les revenus agricoles. 

Ce phénomène de marché foncier dédoublé a pour conséquence de rendre en règle 
générale extrêmement lucrative la possibilité de construire ou de développer la cons-
truction dans les zones rurales. Les particuliers sont ainsi régulièrement intéressés à 
se faire autoriser dans une zone rurale les utilisations les plus larges possibles. De 
cette façon, les intérêts économiques des particuliers se trouvent en contradiction 

                                            
72 Loi du 17 juin 2005 sur le Tribunal fédéral (LTF ; RS 173.110) 
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avec l’objectif qu’est la séparation entre territoires constructibles et territoires non 
constructibles. Les phénomènes concomitants négatifs liés à cette situation doivent 
être freinés par l’introduction de deux taxes complémentaires entre elles, grevant la 
construction de bâtiments non agricoles sur des biens-fonds situés dans la zone ru-
rale. Ainsi, d'un côté, des plus-values résultant de la possibilité de construire à titre 
exceptionnel dans le territoire non constructible doivent être prélevées partiellement. 
D’un autre côté, le comportement des particuliers peut être orienté avec modération 
par l’aménagement concret de taxes dans la direction souhaitée du point de vue du 
développement territorial ; l’application pratique peut s’en trouver allégée. C’est 
pourquoi la base de calcul n’est pas constituée par la plus-value concrète, mais par 
l’étendue de l’utilisation prévue. 

Les deux taxes doivent notamment permettre de toucher les affectations nouvelles 
ou l’extension d’affectations en matière de logement ou d’activités industrielles et 
artisanales. 

Les deux taxes ne concernent pas les constructions et installations utilisées pour 
l’agriculture. 

Art. 65 Taxe d’imperméabilisation pour des biens-fonds situés en zone rurale 

Selon l’alinéa 1, une taxe doit être perçue à l’avenir pour chaque mètre carré de ter-
rain qui, situé hors de la zone à bâtir, aura été imperméabilisé ou construit après 
l’entrée en vigueur du nouveau droit. On fait uniquement la distinction selon qu’une 
construction existe ou pas sur la surface en question (intitulé de la taxe; al. 3). De par 
la loi, les constructions ou installations doivent être exemptées de la taxe si elles ont 
été autorisées pour une utilisation agricole en vertu de l’article 53 P-LDTer. Le 
Conseil fédéral et le droit cantonal peuvent exempter de la taxe d’autres construc-
tions ou installations dont la réalisation représente un intérêt public (al. 2). Le droit 
cantonal peut en outre prévoir une exemption de la taxe lorsque les surfaces sont 
compensées à d’autres endroits au moins de manière équivalente sur le plan qualita-
tif et quantitatif (art. 67 P-LDTer). 

Les cantons bénéficient d’une grande marge d'appréciation s'agissant de désigner, 
selon l’alinéa 2, les constructions ou installations qu’ils veulent exempter de la taxe. 
Si une telle exemption est prévue automatiquement pour les routes répondant à un 
intérêt public, elle peut aussi être pertinente pour les réservoirs d’eau. Le droit canto-
nal peut aussi faire dépendre l’exemption de la taxe d’une décision relevant de l'ap-
préciation de l'autorité compétente, là où il est difficile de définir de façon abstraite 
les catégories de constructions et d’installations qui, répondant réellement à l’intérêt 
public, doivent bénéficier de l’exemption en question73. Le Conseil fédéral peut éga-
lement prévoir une exemption correspondante. Ce faisant, il se concentrera logique-

                                            
73 Si des cabanes du Club alpin suisse, par exemple, dans lesquelles des prestations désintéressées 
sont fournies pour abriter des promeneurs, les accueillir pour la nuit ou simplement les alimenter, et 
qui s’intègrent dans le concept de prestations touristiques d’une région, doivent être exemptées de la 
taxe, la loi cantonale peut déterminer de manière précise, pour les objets concernés, les éléments 
constitutifs de l’exemption de la taxe. Mais il est également possible de déterminer ces éléments cons-
titutifs de manière générale et de laisser, dans chaque cas, la décision relative à l’exemption au pou-
voir d’appréciation de l’autorité de décision (au moyen de la formulation « peut »). 
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ment sur les procédures réglées par le droit fédéral. On doit partir de l’idée que le 
Conseil fédéral exemptera de la taxe par exemple les routes nationales, les installa-
tions ferroviaires, ainsi que les constructions et installations militaires. 

Le montant de la taxe doit dépendre du mode de transformation du terrain. La littéra-
ture (notamment allemande) propose, sous la notion d’« impôt sur l’utilisation de sur-
faces », un système qui opère des distinctions pour un nombre relativement grand de 
diverses sortes d’utilisation74. Pour des raisons pratiques, l’alinéa 3 fait simplement la 
distinction entre deux catégories : 

− surfaces occupées par des immeubles (300 francs le m2) et 
− surfaces imperméabilisées, comme les routes et les places (100 francs le m2).  

Les surfaces utiles que compte un bâtiment ne sont pas déterminantes pour le calcul 
de la taxe. Celui qui par exemple peut construire un immeuble de trois étages avec 
une surface au sol de 50 m2, paiera pour cela 50 x 300 francs = 15 000 francs. 

Si une surface imperméabilisée ou compactée - qui a un statut légal au moment de 
l’entrée en vigueur de cette loi ou pour laquelle une taxe correspondante a été payée 
- accueille un immeuble, la différence à payer s’élèvera encore à 200 francs le m2. 

Art. 66 Taxe sur les nouvelles surfaces habitables en zone rurale (taxe sur  
les surfaces habitables) 

La création de nouveaux volumes bâtis pour des logements non agricoles n'est pos-
sible que dans des cas exceptionnels selon les articles 48 ss P-LDTer. Or les cas où 
l’agrandissement de l’usage d’habitation peut avoir lieu à l’intérieur de volumes bâtis 
existants sont beaucoup plus fréquents. La taxe sur les surfaces habitables en zone 
rurale entre en jeu dans ces cas, pour lesquels la taxe d’imperméabilisation n’est pas 
due. 

Etant donné que la taxe ne trouve pratiquement application que lors 
d’agrandissements dans des volumes bâtis existant, la fixation du montant de la taxe 
doit tenir compte de la tendance de tels agrandissements à entraîner des frais plus 
élevés que ceux que pourraient occasionner de nouvelles constructions. Vu ce 
contexte, l’alinéa 1 propose une taxe de 50 francs par m2 de nouvelle surface 
d’habitation.  

On peut se demander si une limite libre doit être fixée à la taxe. Si une salle d’eau 
pour douche et WC est réalisée sur une ancienne aire de 3 m2, l’imposition d’une 
                                            
74 Ainsi, Raimund Krumn (RAIMUND KRUMN, politique d’une utilisation des surfaces compatible avec le 
développement durable, IAW-rapports sur la recherche n° 62, Tübingen 2004, chapitre 6, p. 89) dis-
tingue les surfaces suivantes : 

− Surfaces réservées à la nature 
− Surfaces utilisées ménageant la nature 
− Surfaces utilisées par l’industrie forestière 
− Autres surfaces libres 
− Surfaces imperméabilisées dans les zones non constructibles (« dans le secteur exté-

rieur ») 
− Surfaces imperméabilisées dans les zones constructibles (« dans le secteur inté-

rieur ») 
− Surfaces utilisées particulièrement nuisibles pour la nature. 
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taxe de 150 francs peut paraître mesquine et disproportionnée. Cependant, comme 
la facture comprendra de toute façon plusieurs taxes, ce procédé ne crée aucun réel 
problème et une perception sans faille des taxes est préférable à une limite libre, ou-
vrant la porte à l’arbitraire et à de possibles contournements de la loi. 

Se pose en outre la question de savoir comment doit être déterminée de manière 
précise la surface d’habitation à assujettir à la taxe. A cet effet, on peut renvoyer à la 
norme SIA 416 : tombe en principe sous le coup de la taxe tout agrandissement des 
surfaces qui servent à l’habitation au sens strict du terme (ch. 2.1.1.1 de la norme 
précitée). 

Selon l’alinéa 2, par analogie avec la taxe sur l’imperméabilisation des sols, les sur-
faces d’habitation qui sont autorisées en raison de besoins de caractère agricole sont 
exemptées de la taxe (art. 53 P-LDTer). Si ces besoins disparaissent par la suite et 
que la construction est alors affectée à un usage d’habitation sans rapport avec 
l’agriculture en application de l’article 56 P-LDTer (et aussi de l’art. 54 P-LDTer pour 
les exceptions), la taxe doit être perçue après coup, avec l’octroi de l’autorisation 
(al. 3). Cette disposition paraît juste notamment sous l’angle de l’égalité de traite-
ment.  

Dans les cas où les agrandissements de surfaces d’habitation non agricoles en de-
hors du volume bâti existant peuvent avoir lieu, il ne serait pas justifié de percevoir 
les deux taxes de manière cumulative. Dans de tels cas, seule la taxe 
d’imperméabilisation des sols est perçue, et non la taxe sur les surfaces habitables 
(cf. l’al. 1). 

Art. 67 Exemption de la taxe d’imperméabilisation et de la taxe sur les  
nouvelles surfaces habitables 

Le droit cantonal doit pouvoir prévoir une exemption de la taxe d’imperméabilisation 
et de la taxe sur les surfaces habitables lorsque les surfaces sont compensées à 
d’autres endroits, qualitativement et quantitativement, dans une mesure au moins 
égale. L’effet incitatif visé par les taxes est plus largement atteint de cette manière, 
raison pour laquelle une exemption de taxes est justifiée75. 

On peut se demander comment s’applique cette disposition par rapport à l’article 56, 
alinéa 4 P-LDTer. Cette disposition concerne uniquement le volume bâti et les surfa-
ces en cause, indépendamment de l’utilisation en cours ; c’est pourquoi une démoli-
tion en vertu de cette disposition n’est pas automatiquement libérée du payement de 
la taxe. 

La compensation doit être qualitativement et quantitativement au moins équivalente. 
Le droit cantonal peut fixer des critères plus précis pour assurer le système. 
L’évaluation qualitative doit être axée sur les buts du développement territorial. A 
cette occasion, on prendra en compte l’intensité de l’utilisation (séjours saisonniers 

                                            
75 Seule peut être comptée la démolition de constructions ou installations qui existent légalement et 
qui pourraient continuer à rester en place, et pour la démolition desquelles une demande de rembour-
sement de la taxe d'imperméabilisation déjà payée n’a pas été présentée simultanément selon l’article 
68, alinéa 3. 
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⇔ résidence permanente), la situation (territoire à protéger ⇔ territoire contaminé), 
l’aspect extérieur, etc. 

Art. 68 Perception et exigibilité de la taxe d’imperméabilisation et de la taxe sur 
les surfaces habitables 

 

Selon l’alinéa 1, 1re phrase, les deux taxes doivent être fixées en règle générale par 
l’autorité compétente selon l’article 62, alinéa 4 P-LDTer et portées en compte, ce 
dans le cadre d’une procédure d’autorisation de construire ou d’une éventuelle pro-
cédure tendant au rétablissement de la situation légale. Dans les procédures fédéra-
les d’approbation de plans, l’autorité d’approbation est compétente pour la taxation, 
si les conditions d’assujettissement à la taxe sont remplies. 

Les règles qui fixent l’échéance des taxes au plus tard au moment de la réalisation et 
l’obligation de verser des intérêts moratoires (al. 2) déploient leurs effets en cas de 
transformations non autorisées. Si l’autorisation peut être délivrée après coup, le 
propriétaire ne doit pas être placé dans une situation meilleure que celle dans la-
quelle il aurait sollicité une autorisation de façon correcte. Si une construction illégale 
est démolie après coup, une taxe qui résulte de l’augmentation de la taxe avec ses 
intérêts est due pour le changement et pour le nombre d’années pendant lesquelles 
l’utilisation illégale a duré. 

L’autorité responsable de l’imposition rend également les décisions relatives au rem-
boursement de la taxe selon l’alinéa 3.  

Art. 69 Dispositions communes pour toutes les taxes  

Le prélèvement de la taxe d’imperméabilisation et de la taxe sur les surfaces habita-
bles reporte partiellement sur la collectivité un avantage patrimonial qu’elle a créé 
par sa prestation. Si un impôt se rapportant à un bien-fonds devient exigible, les frais 
correspondants doivent respectivement être déduits des gains réalisés et ajoutés aux 
dépenses d’investissement (art. 12, al. 1 de la loi fédérale du 14 décembre 1990 sur 
l’harmonisation des impôts directs des cantons et des communes [LHID ; 642.14]) – 
de façon analogue aux frais d’équipement ou aux contributions liées à des presta-
tions publiques procurant des avantages76. 

                                            
76 L’exemple suivant montre que le rapport proposé à l'impôt sur le gain immobilier conduit à des ré-
sultats satisfaisants: En 1993, trois frères ont acquis respectivement un bien-fonds d'une surface de 
1000m2 sur le territoire de la même commune. Le bien-fonds de A était situé en zone à bâtir, à 300 
francs le mètre carré. Les biens-fonds de B et C se trouvaient en zone agricole, à 12 francs le mètre 
carré. Après l'entrée en vigueur de la LDTer, le bien-fonds de B est classé en zone d'habitation II, 
zone à laquelle le bien-fonds de A était déjà affecté. La plus-value est fixée à 360 francs le mètre car-
ré (prix estimé du terrain à bâtir, soit 380 francs /m2, déduction faite du prix estimé du terrain agricole, 
soit 20 francs /m2), la taxe sur la plus-value par conséquent à 90 francs le mètre carré. Cinq ans plus 
tard les trois frères vendent leurs biens-fonds respectifs. A et B vendent à 400 francs le mètre carré 
leurs terrains à bâtir, C à 25 francs le mètre carré son terrain agricole. Tous les trois sont appelés à 
payer l'impôt sur le gain immobilier. La gain brut s'élève pour A à 100 (400 - 300) francs le mètre car-
ré, soit au total à 100'000 francs; pour B à 298 (400 - 12 - 90 [taxe sur la plus-value]) francs le mètre 
carré, soit au total à 298'000 francs; pour C à 13 (25 - 12) francs le mètre carré, soit au total à 13'000 
francs. On estime alors, compte tenu de la déduction pour la durée de la propriété foncière et de la 
progression de l'impôt, que les impôts sur le gain immobilier suivants sont dus : 
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Art. 70 Taxes cantonales 

L’article 5, alinéa 1 LAT en vigueur exige des cantons qu’ils établissent un régime de 
compensation permettant de tenir compte équitablement des avantages et des in-
convénients majeurs qui résultent de mesures d’aménagement. Ce mandat impératif 
a été très peu suivi de concrétisation. Au lieu de continuer à demander aux cantons 
de mettre en place un tel régime de compensation, il convient de le rendre expres-
sément facultatif. A l’alinéa 1, le terme « autres » fait référence au fait que le droit 
fédéral prévoit le prélèvement de certaines plus-values par le biais des taxes 
d’imperméabilisation et sur les nouvelles surfaces habitables en zone rurale (art. 65 
et 66 P-LDTer), ainsi que la compensation des inconvénients majeurs dans le cadre 
de l’indemnisation pour expropriation matérielle (Art. 11 P-LDTer). 

L’alinéa 2 précise en outre que les cantons peuvent poursuivre les objectifs du déve-
loppement territorial à l’aide également d’autres taxes d’orientation ou de remplace-
ment. Le principe de la légalité qui est d'application stricte en droit fiscal permet de 
fixer des limites suffisantes au domaine en question. 

1.2.8 Chapitre 8 : Surveillance 

Art. 71 Surveillance de la Confédération  

Selon l’article 49, alinéa 2 Cst., la Confédération doit veiller à ce que le droit fédéral 
soit respecté par les cantons. Le contrôle exercé sur l’application du droit fédéral 
n’exigerait de ce fait aucune base légale explicite. La mention formelle du contrôle 
effectué par la Confédération apparaît toutefois indiquée, en particulier parce que le 
contrôle doit être focalisé, selon l’alinéa 1, sur la manière dont les cantons exercent 
la marge de manœuvre qui leur est reconnue pour mettre en œuvre la loi. 
L’aménagement du territoire incombe en effet aux cantons (art. 75, al. 1 Cst.). Malgré 
cela, la Confédération assume une coresponsabilité substantielle pour assurer le 
respect des buts de droit constitutionnel de l’aménagement du territoire. Le contrôle 
exercé par la Confédération peut fournir une importante contribution à la réalisation 
la plus optimale possible des buts de droit constitutionnel concrétisés dans le présent 
projet de loi – ce sous la responsabilité commune de la Confédération et des can-
tons. Il n’y a pas à déterminer de façon abstraite et générale si c'est le Conseil fédé-
ral, le Département ou l’office fédéral compétent pour le développement territorial qui 
exerce la fonction de contrôle. Cela doit bien plus dépendre, dans le sens de la plus 
grande flexibilité possible, de l’importance des mesures de surveillance qui entrent 
en ligne de compte. 

La mise en œuvre de la loi et la manière dont les cantons utilisent leur marge de 
manœuvre est toujours à considérer dans un contexte territorial plus grand. Le Projet 
de territoire suisse (cf. à ce sujet l’art. 14 P-LDTer) hérite en tant que cadre de réfé-
rence d’une importance déterminante. Le contrôle doit par là contribuer à soutenir un 
                                                                                                                                        
- A : 7 pour cent de 100'000 francs = 7'000 francs 
- B : 10 pour cent de 298'000 francs = 29'800 francs 
- C : 3 pour cent de 13'000 francs = 390 francs 
En fin de compte, il reste un gain de 93'000 (100'000 - 7'000) francs pour A, de 268'200 (298'000 - 
29'800) francs pour B et de 12'610 (13'000 - 390) pour C. B doit son gain supérieur à celui de C uni-
quement au fait que son bien-fonds a été classé en zone à bâtir par la commune. 



- 94 - 

comportement - considéré sous tous ses aspects - cohérent en matière 
d’aménagement du territoire. Des évolutions indésirables ou contraires à la loi doi-
vent être évitées déjà à titre préventif. La Confédération est formellement habilitée 
par l’alinéa 3 à prendre les mesures appropriées. La mention de ces mesures montre 
clairement que la Confédération entend à l’avenir assumer de manière renforcée ses 
responsabilités vis-à-vis d’un développement territorial global cohérent et du respect 
par les cantons des normes de droit fédéral. 

Art. 72 Zones d’affectation de caractère temporaire  

La disposition correspond au droit actuel (art. 37 LAT). 

Art. 73 Exécution par substitution  

En règle générale, on doit constater que les cantons appliquent le droit fédéral en 
grande partie de façon correcte. L’office fédéral compétent peut intervenir par voie de 
recours dans des cas particuliers pour apporter les corrections nécessaires. Il arrive 
cependant que des cantons aillent dans certains domaines systématiquement au-
delà des dispositions du droit fédéral et des limites que celui-ci fixe. Ce comporte-
ment n’est, aussi bien aux yeux de la Confédération qu’à ceux des cantons qui res-
pectent la réglementation dans l’intérêt général à long terme, pas acceptable et doit 
être infléchi au moyen de recours formés dans les cas particuliers. A une époque où 
l’on veut accorder beaucoup de poids à un accomplissement efficace des tâches 
dans les administrations publiques, la Confédération doit disposer des instruments 
nécessaires. Si la Confédération a la possibilité – comme ultima ratio - de retirer à un 
canton la compétence de décider dans un domaine particulier ou en totalité et de 
l’exercer à sa place en tant qu’exécution d’office, cela pourrait avoir aussi un effet 
préventif et non des moindres. Cette disposition constitue véritablement une ultima 
ratio, puisque le canton devrait tout d’abord être mis en demeure et le Conseil fédéral 
choisir la mesure qu’il veut ordonner.  

La compétence de procéder à l’exécution de la mesure devrait revenir formellement 
à l’office compétent de la Confédération. Afin que les dossiers continuent d’être trai-
tés sans heurts et afin de ne pas occasionner d’importants frais inutiles à la charge 
du canton, il serait également imaginable que les fonctionnaires chargés dans le can-
ton de traiter l’affaire donnant lieu à intervention accomplissent leurs tâches sous les 
conseils et les ordres de l’office compétent de la Confédération. Les détails concer-
nant la facturation des frais occasionnés à la Confédération devraient être réglés 
dans l’ordonnance. 

Le transfert de la compétence d’octroyer des autorisations à l’office compétent de la 
Confédération, ainsi que son retour au canton occasionneraient des frais importants. 
Si la compétence d’octroyer des autorisations retourne au canton, celui-ci doit dès 
lors établir de manière suffisamment crédible que l’activité incriminée sera correcte-
ment exercée. 
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Art. 74 Réduction des contributions fédérales 

L’article 30 LAT actuellement en vigueur oblige la Confédération à faire concorder 
l’octroi de contributions prévues pour des mesures ayant des effets sur l’organisation 
du territoire avec le contenu des plans directeurs approuvés. Au lieu d’une telle sanc-
tion très limitée, mais contraignante, la sanction proposée intervient dans un do-
maine d’application élargi et doit répondre à des exigences plus élevées. Là encore, 
il s’agit d’obtenir, pour des cas extrêmes, des instruments qui assurent de façon plus 
efficace l'application du droit fédéral. Et comme pour l’exécution d’office, cette sanc-
tion doit tout d’abord être précédée formellement d’un avertissement. 

Le montant de la réduction des contributions doit être proportionnel à la gravité de la 
violation du droit fédéral. La sanction ne peut être appliquée que lors d’une violation 
du droit matériel fédéral du développement territorial. 

1.4 Titre 3 : Protection juridique 

Art. 75  

L’article 75 P-LDTer correspond en grande partie au contenu de l’article 34 LAT. Dé-
sormais, le canton a également qualité pour faire recours auprès du Tribunal fédéral 
dans le cadre des procédures d’établissement des plans d’affectation. A ce sujet, on 
pense en premier lieu aux hypothèses dans lesquels le canton procède lui-même à 
l’établissement du plan d’affectation et fait valoir ses intérêts devant l’instance de re-
cours cantonale. Mais il faut également songer aux hypothèses dans lesquelles le 
canton est simple autorité d’approbation et la décision judiciaire touche cependant 
des intérêts en matière d’aménagement du territoire. Dans les deux cas, il est maté-
riellement justifié que le canton, en tant qu’acteur important de l’aménagement du 
territoire, fasse valoir aussi ses intérêts devant le Tribunal fédéral. 

L’énumération de l’alinéa 2 n’exclut bien entendu pas les cas où la collectivité ac-
quiert pour d’autres raisons la qualité de partie et, partant, la qualité pour recourir, 
par exemple si le canton ou une commune intervient en qualité de maître de 
l’ouvrage ou de propriétaire. 

1.5 Titre 4 : Dispositions finales 

1.5.1 Chapitre 1 : Zones à affectation différée 

Remarques préliminaires sur les articles 76 à 79 

Ces dispositions ont pour arrière-plan le fait que, sous le régime de la LAT, il n’a pas 
été possible de réduire les zones à bâtir selon l’étalon fixé par le droit fédéral. Ainsi le 
Rapport sur le développement territorial de l’ARE publié en 2005 fait état de 60'000 
ha de zones à bâtir demeurées libres de toute construction ; il montre que ce sont 
précisément les communes où le développement des constructions est faible (com-
munes rurales et communes périurbaines) qui disposent de réserves de zones à bâ-
tir d’un ordre de grandeur de 35% (ch. 2.4.2, p. 33 ss). Aux difficultés d’ordre politi-
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que inhérentes à une réduction des zones à bâtir s’ajoute la peur de devoir payer de 
fortes indemnités pour expropriation matérielle. Le succès escompté d’une nouvelle 
réglementation n’est possible que si l’intérêt public à obtenir une taille des zones à 
bâtir conforme à la loi triomphe sans que les intérêts des propriétaires soient limités 
au point qu’une indemnisation à la charge de la collectivité devienne inévitable. A 
cette fin, le projet de loi prévoit la possibilité de disposer transitoirement de réserves 
de zones à bâtir. Il est vrai que, sans modification du plan d’affectation, il ne doit être 
possible de construire dans les zones à affectation différée que selon les règles ap-
plicables aux zones rurales. C'est pourquoi les propriétaires doivent avoir la garantie 
que leurs terrains seront soit pris en compte lors d’un prochain classement en zone à 
bâtir, soit classés dans une zone rurale moyennant une indemnité convenable. Cette 
indemnité doit être versée en premier lieu par les propriétaires dont les biens-fonds 
ont été transférés de la zone rurale à la zone à bâtir ; dans le cadre de ce transfert, 
les biens-fonds sis dans les zones à affectation différée auront été choisis de préfé-
rence. 

Comparée au droit en vigueur, une telle solution présente pour tous les intéressés 
les avantages suivants : 

- Si une commune doit redimensionner ses zones à bâtir selon le droit actuel, les 
biens-fonds non encore occupés jusqu’alors par des constructions pourront 
connaître le sort suivant : 

- demeurer dans la zone à bâtir, 

- être classés dans une zone rurale moyennant une indemnité pleine et entière 
(cas d’expropriation matérielle), 

- être classés dans une zone rurale sans indemnisation. 

Ceci signifie que, pour les propriétaires concernés, c'est pratiquement le « tout ou 
rien ». La proposition de zones à affectation différée adoucit la dureté de l'alterna-
tive, dans la mesure où, quand bien même aucune indemnité pleine et entière 
n’est versée pour certaines restrictions de la propriété, elle crée une situation juri-
dique notablement meilleure que celle d’un classement sans indemnisation dans 
une zone rurale. 

- Grâce au mécanisme de compensation (art. 78 P-LDTer), la réglementation pro-
posée augmente les chances des propriétaires dont les biens-fonds ne se trou-
vent pas pour l’heure en zone à bâtir de pouvoir malgré tout obtenir un classe-
ment de leur terrain dans une zone à bâtir. 

- Cette réglementation permet enfin aux collectivités qui établissent des plans de 
bénéficier d’une marge de manœuvre maximale pour une charge financière mi-
nimale. 

Art. 76 Classement en zone à affectation différée 

Les zones à affectation différée ne peuvent pas être établies de manière définitive en 
tant que nouveau type de zones. Il s’agit bien plus d’un instrument juridique transi-
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toire, qui permet de renforcer une urbanisation ordonnée du pays sans toutefois en-
traîner des charges excessives pour les collectivités et les particuliers. 

La délimitation de zones à affectation différée est facultative en vertu de la concep-
tion proposée à l’alinéa 1. La collectivité compétente pour établir des plans 
d’affectation peut aussi classer des terrains dans une zone rurale proprement dite 
lorsque les zones à bâtir sont surdimensionnées. Dans les cas où les chances 
qu’avaient les propriétaires de mettre en valeur des terrains étaient si minces 
qu’aucune obligation d’indemniser n’est à craindre, on choisira en règle générale la 
solution la plus rationnelle.  

Dans les cas où un classement en zone rurale proprement dite entraînerait une obli-
gation d’indemniser77, il est raisonnable de classer les terrains en question dans les 
zones à affectation différée. Il est justifié d’admettre en règle générale un tel classe-
ment sans indemnité, parce que la situation juridique des propriétaires est pour le 
futur sensiblement meilleure. Le classement en zone à affectation différée constitue 
une atteinte mineure, mais indispensable pour viser, comme l’exige la Constitution, 
une utilisation mesurée du sol et, partant, un redimensionnement des zones à bâtir 
qui soit en harmonie avec les buts et principes de l’aménagement du territoire. 

Il est possible que, dans un cas particulier spécialement grave, un tribunal parvienne 
à la conclusion qu’un classement sans indemnisation dans une zone à affectation 
différée soit incompatible avec la garantie de la propriété et donc aussi avec 
l’article 11, alinéa 1 P-LDTer. L’alinéa 1, 2e phrase exprime la réserve correspondant.  

Concernant les possibilités réelles de construire, les règles applicables aux zones 
rurales sont également valables, aussi bien sous l’angle matériel que procédural (oc-
troi d’autorisations de construire [al. 2], de même que les procédures pour change-
ment de zone [al. 3]). 

Art. 77 Reclassement en zone à bâtir 

La situation privilégiée à l'égard de futurs classements en zone à bâtir constitue 
l’avantage central des zones à affectation différée par rapport aux zones rurales pro-
prement dites. On doit prendre en compte en premier lieu les zones à affectation dif-
férée lors de futurs classements en zone à bâtir. 

La collectivité compétente pour établir des plans d’affectation est libre de décider, 
dans le cadre de son pouvoir d’appréciation en matière d’aménagement du territoire, 
lesquels des terrains situés en zone à affectation différée seront classés dans une 
zone à bâtir. La réglementation proposée ne doit naturellement pas générer un droit 
à exiger dans une même procédure le classement de toutes les zones à affectation 
différée dans la zone à bâtir. 

On doit pouvoir, pour des motifs matériels, s’écarter du principe selon lequel les zo-
nes à affectation différée doivent être prises en compte prioritairement. Ainsi, il est 
possible qu’aucun des terrains situés dans la zone à affectation différée ne se prête 
à l’usage particulier que viserait un futur classement en zone à bâtir. On doit en outre 

                                            
77 Ce problème devrait se poser en particulier avec des zones à bâtir déjà équipées. 
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régulièrement bien s’assurer que le terrain classé provenant d’une zone rurale soit 
disponible et qu’il soit affecté, dans les délais utiles, à un usage correspondant à la 
définition de la zone. 

Art. 78 Mesures compensatrices en cas de nouveaux classements au lieu de reclas-
sements en zone à bâtir 

Si des biens-fonds sis en zones rurales sont classés en zone à bâtir, bien qu’il y ait 
encore des zones à affectation différée sur le territoire de la collectivité compétente 
pour la planification des affectations, une compensation doit être prévue sous deux 
points de vue différents. Comme première compensation, on propose que simulta-
nément des terrains appropriés de la zone à affectation différée soient classés dans 
la zone rurale (al.1), et ceci à raison d’une surface au moins égale78. On empêche 
ainsi que l’addition des zones à bâtir et des zones à affectation différée continue à 
augmenter. La collectivité compétente pour établir des plans d’affectation doit pou-
voir décider librement, dans les limites de son pouvoir d’appréciation, si les surfaces 
sises en zone à affectation différée sont effectivement classées dans une zone ru-
rale. Là où plusieurs solutions appropriées sont possibles, il peut être indiqué de 
prendre au besoin en considération les divers souhaits des propriétaires.  

Le deuxième aspect de la compensation, réglé à l’alinéa 2, constitue un point central 
pour les propriétaires : le classement dans une zone rurale de terrains sis dans la 
zone à affectation différée ne doit pas être supporté sans indemnisation. Au 
contraire, les propriétaires concernés bénéficient d’une indemnité. Pour cela, doivent 
prioritairement s’être manifestés les propriétaires dont les terrains ont été pris en 
considération lors d’un classement en zone à bâtir, sans que ceux-ci aient fait partie 
de la zone à affectation différée. 

Si les parties prenantes peuvent s’entendre elles-mêmes sur une indemnité, cette 
solution a la priorité. Celle-ci n’implique pas obligatoirement le payement d’une 
somme d’argent, mais peut par exemple déboucher sur un échange de terrains. En 
cas de désaccord, l’indemnité est fixée selon l’article 79 P-LDTer. 

Art. 79 Calcul de l'indemnité 

Si les parties peuvent s’entendre sur une indemnité, la solution trouvée d’un commun 
accord a dans tous les cas la priorité. Si elles ne peuvent pas trouver d’arrangement, 
il appartient à une autorité à désigner en vertu du droit cantonal de fixer le montant 
de l’indemnité (al. 1). La base de calcul est la différence entre la valeur qu’aurait ob-
tenue un terrain attribué à la zone rurale en cas de classement dans la zone à bâtir 
et la valeur que ce terrain a dans la zone rurale. Le montant de l’indemnité doit cor-
respondre à la moitié de la différence de valeur (al. 2). 

Une telle indemnité peut être revendiquée pour la totalité du terrain qui aura passé 
de la zone à affectation différée à la zone rurale. Si ce terrain est aussi grand que le 
terrain passé de la zone rurale à la zone à bâtir, les propriétaires des terrains classés 
en zone à bâtir doivent, selon la disposition en question, être invités à verser une 
                                            
78 Les surfaces d’un territoire attribué à une zone non destinée à la construction doivent correspondre 
au minimum à celles qui passent d’une zone non destinée à la construction à une zone à bâtir. 
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indemnité s’élevant en fait à la moitié de la valeur obtenue par le classement. Plus le 
terrain déclassé est grand par rapport à celui qui est classé en zone à bâtir, plus 
lourde sera la charge du propriétaire du terrain classé. C’est pourquoi, une limite su-
périeure de la charge admissible doit être fixée (al.3). Si la totalité des indemnités 
dues ne peut pas être versée, la collectivité chargée de l’aménagement du territoire 
doit être appelée à s’acquitter du solde79. 

Une limite supérieure de la charge établie aux trois quarts de la plus-value résultant 
des mesures d’aménagement du territoire prises apparaît relativement élevée. Elle 
est toutefois justifiée, si l’on pense que l’on ne peut absolument pas compter sur un 
classement de ces terrains en zone à bâtir (vu la réglementation qui donne la priorité 
aux zones à affectation différée) et que ce classement ne peut avoir lieu que sur de-
mande des propriétaires (ou avec des intentions concrètes de construire). Ainsi, fina-
lement, ce sont les propriétaires des terrains nouvellement classés qui profitent de 
l’avantage inattendu procuré dans le cadre de l’établissement des plans d’affectation. 

1.5.2 Chapitre 2 : Exécution, abrogation et modification du droit en vigueur  

Art. 80 Exécution 

L’alinéa 1 correspond au droit en vigueur (art. 36, al. 1 LAT). Il convient néanmoins 
de souligner, en lien avec les prescriptions d’application de la loi à édicter par les 
cantons, que l’énumération des instruments de surveillance du Conseil fédéral à 
l’article 71, alinéa 3 P-LDTer n’est pas exhaustive et qu’il n’est pas exclu que le 
Conseil fédéral édicte des dispositions par voie d’ordonnance.  

L’alinéa 2 correspond en substance au droit en vigueur (art. 31 LAT). Le nouveau 
texte emploie toutefois le terme « autorité » au lieu de « service ». Cette modification 
exprime clairement le fait qu’un simple organe constitué de spécialistes ne saurait 
suffire. Les cantons doivent bel et bien désigner – comme ils le font déjà tous – une 
autorité jouissant des pouvoirs nécessaires à l’accomplissement des tâches cantona-
les dans le domaine du développement territorial. 

                                            
79 L’exemple suivant permet d’illustrer le problème : 
Adorf dispose de 15 ha de terrains en zone à bâtir et de 4 ha de terrains en zone de réserve foncière 
à urbaniser. Il est prévu de délimiter 1 ha dans la nouvelle zone à bâtir. 0,6 ha de cette surface se 
trouvant en zone à affectation différée ; 0,4 ha doivent passer de la zone agricole actuelle à la zone à 
bâtir, afin d’obtenir la délimitation d’une zone à bâtir compacte. Pour réaliser la compensation néces-
saire, la commune décide de faire passer une surface de 0,8 ha de la zone de réserve foncière à ur-
baniser dans la zone agricole. Sur la base du bilan de cette planification, la commune dispose désor-
mais de 16 ha (15 + 0,4 + 0,6) de terrains en zone à bâtir et 2,6 ha (4 – 0.6 – 0,8) de terrains en zone 
à affectation différée. 
Partant du fait qu’à Adorf le prix du terrain à bâtir s’élève à 350 Fr. le m2 et le prix du terrain agricole à 
10 Fr. le m2, les propriétaires des terrains passés de la zone de réserve foncière à urbaniser dans la 
zone agricole ont droit à une indemnité de 170 Fr. le m2 ([350 – 10] / 2), ce qui représente un montant 
total de 1'360'000 Fr. (170 x 0,8 x 10'000). 
Les propriétaires des terrains passés de la zone agricole à la zone à bâtir réalisent un gain de 340 Fr. 
le m2 (350 – 10), ce qui correspond pour une surface de 0,4 ha à un montant de 1'360'000 Fr. (340 x 
0,4 x 10'000). S’ils sont appelés à verser la globalité de l’indemnité, il ne leur reste plus rien de la plus-
value résultant du classement en zone à bâtir. D’où l’entrée en scène de la limite fixée par l’alinéa 3 : 
les propriétaires doivent verser une indemnité s’élevant au maximum à 255 Fr. le m2 (340 x ¾), ce qui 
correspond à un total de 1'020'000 Fr. (255 x 0,4 x 10'000). La commune est invitée à s’acquitter des 
340'000 Fr. restant (1'360'000 – 1'020'000). 
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1.5.3 Chapitre 3 : Dispositions transitoires 

Art. 83 Adaptations par les cantons 

Le présent projet de loi fixe de nouvelles exigences matérielles pour les plans direc-
teurs cantonaux (cf. art. 27 à 30 P-LDTer). Cela a pour conséquence que les plans 
directeurs cantonaux qui ne répondent pas déjà aux nouvelles exigences lors de 
l’entrée en vigueur de la nouvelle législation doivent être adaptés. Selon l’alinéa 1, ils 
doivent l’être au plus tard dans les cinq ans à compter de l’entrée en vigueur du nou-
veau droit. 

La disposition de l’alinéa 2 correspond pour l’essentiel au droit actuel (art. 36, al. 1 et 
2 LAT). 

Aujourd’hui encore, presque trente ans après l’entrée en vigueur de la LAT, il existe 
des plans d’affectation qui ne satisfont pas aux exigences du droit fédéral. Les plans 
d’affectation qui sont encore issus de l’époque antérieure à la LAT et qui n’avaient 
pas été adaptés aux exigences de droit fédéral jusqu’en 1987 (cf. à ce sujet l’art. 35, 
al. 1, let. b LAT), n’ont plus aucune valeur pour ce qui concerne la délimitation du 
territoire constructible ; dans les communes concernées, le territoire largement bâti 
est simplement considéré comme zone à bâtir provisoire (art. 36, al. 3 LAT)80. De 
même, s’il devait encore exister des plans d’affectation qui, au moment de l’entrée en 
vigueur du nouveau droit, ne satisfont pas aux exigences de droit fédéral formulées 
lors de l’entrée en vigueur de la LAT, ces plans connaîtront à l’avenir, selon l’alinéa 
3, le même destin juridique. 

Art. 84 Adaptation de zones à bâtir existantes 

Selon l’alinéa 1, la collectivité compétente pour établir des plans d’affectation est invi-
tée de façon explicite à examiner si les zones à bâtir qu’elle a délimitées sont 
conformes à l’article 40 P-LDTer. Si les zones à bâtir sont trop grandes, elles doivent 
être redimensionnées dans un délai de 5 ans. Aucune mesure supplémentaire n’est 
autrement nécessaire. 

L’adaptation nécessaire est achevée lorsque les limites fixées à l’article 40 P-LDTer 
(détaillées par le Conseil fédéral selon l’art. 40, al. 3 P-LDTer), pour déterminer si 
des zones à bâtir entrées en force existent en suffisance, ne sont plus dépassées. 
Les conséquences juridiques décrites à l’alinéa 2 déploient automatiquement leurs 
effets si l’adaptation n’intervient pas dans le délai légal. C’est pourquoi, pour des mo-
tifs de sécurité juridique, le projet doit prévoir des indications suffisamment précises 
pour le calcul des besoins en terrains à bâtir. 

S’agissant de la question de savoir ce que l’on entend par terrains déjà largement 
bâtis, on peut se référer à l’abondante jurisprudence relative aux articles 15, let. a et 
36, al. 3 LAT. 

 
                                            
80 Cf. à ce sujet ATF 1C. 135/2007 du 1er avril 2008 ; ATF 1A 43/2002 du 6 juin 2002 ; ATF I 103 ; ATF 
118 Ib 39 
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Art. 85 Constructions et installations existantes dans les zones rurales  

Selon l’article 56, alinéa 2 P-LDTer, les constructions et installations qui n’étaient à 
l’origine pas habitées ne peuvent être utilisées pour l’habitation que si des motifs par-
ticuliers le justifient. Pour les constructions qui étaient déjà habitées conformément à 
la réglementation au moment de l’entrée en vigueur de la nouvelle loi, une extension 
de l’habitation réalisée à l’intérieur d’une partie du bâtiment non habitée reste possi-
ble. 

Explications sur l’annexe (Modification du droit en vigueur [art. 82]) 

Plusieurs des modifications prévues s’expliquent par l’obligation d’adapter formelle-
ment les renvois à la LAT au projet de nouvelle loi sur le développement territorial 
(ch. 1 [LDFR : art. 2 al. 1, let. a, art. 60, al. 1, let. e, art. 64, al. 1, let. b et art 85], ch. 2 
[LBFA], ch. 3 [LPN : art. 25b, al. 1], ch. 4 [LAAM], ch. 6 [LFH] ch. 10 [LF sur les voies 
de raccordement ferroviaires], ch. 11 [LA] et ch. 14 [LFo]). 

Les autres modifications proposées reposent sur les motifs suivants : 

Concernant le chiffre 1 (LDFR) : 

Etant donné que la notion de conformité à la zone n’est plus utilisée dans le présent 
projet de loi, l’article 60 alinéa 1, lettre e LDFR ne doit plus parler de « conforme à la 
zone », mais d’utilisation « agricole » - en référence à l’article 53 P-LDTer. 

L’adaptation de l’article 62 lettre d LDFR respectivement clarifie et précise que 
l’exercice d’un droit d’emption ou de réméré n’est pas seulement séparé de 
l’autorisation obligatoire lorsque la LDFR le prévoit. Le même effet s’applique aussi 
au droit d’emption ou de réméré prévu par d’autres actes législatifs fédéraux (cf. art. 
47, al. 2 P-LDTer). Si cette adaptation montre clairement qu’un droit d’emption ou de 
réméré prévu par le droit cantonal ne peut pas produire cet effet, la vaste réglemen-
tation sur l’autorisation obligatoire relative à l’acquisition de biens-fonds agricoles 
pourrait aussi être mise en échec. 

Le droit de gage légal prévu à l’article 52, alinéa 5 P-LDTer n’a aucune influence sur 
la charge maximale prévue par l’article 73 LDFR. La liste des exceptions de l’article 
75, alinéa 1 LDFR doit être complétée en conséquence. 

Concernant le chiffre 3 (LPN) : 

En raison de la distinction entre territoires constructibles et territoires non constructi-
ble, affirmée comme un principe central par la Constitution et par le droit fédéral, les 
autorisations de tout type nécessaires pour des constructions ou installations en de-
hors de la zone à bâtir constituent désormais une tâche de la Confédération. L’ajout 
de cette mention parmi les tâches de la Confédération énumérées à l’article 2, alinéa 
1, lettre b assure l’évaluation uniforme des intérêts de la protection du paysage en 
lien avec les constructions et installations hors de la zone à bâtir. Il est ainsi tenu 
compte des remarques de la Commission de gestion du Conseil national sur le man-
que d’efficacité de l’Inventaire fédéral des paysages, sites et monuments naturels 
d’importance nationale (IFP) et du mandat donné en conséquence par le Conseil 
fédéral de renforcer l’efficacité de cet instrument.  
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Le fait que les surfaces de biodiversité de qualité reposant actuellement sur diverses 
bases légales ne soient pas suffisamment reliées entre elles est un des facteurs 
principaux de la disparition croissante des espèces. Les grandes différences 
d’application des dispositions y sont également pour beaucoup. Il faut donc prévoir 
une planification relative au domaine sectoriel de la biodiversité comme proposée à 
l’article 24f. Mais les planifications sont aussi nécessaires pour la protection du 
paysage et des sites. En fait partie par exemple la Conception paysage suisse 
(CPS).  

Concernant le chiffre 5 (LHID) : 

A première vue, la modification prévue par l’article 12, alinéa 2, lettre e LHID semble 
être uniquement une affaire de terminologie. Mais la disposition doit être vue en rela-
tion avec l’article 70 P-LDTer. Les cantons restent libres de soumettre à une taxe des 
états de faits créant des plus-values et de la prélever immédiatement, c’est-à-dire 
sans qu’une aliénation de biens-fonds survienne. Il faut songer à la taxation de plus-
values qui résultent du classement de terrains en zone à bâtir, à la taxation avec pré-
lèvement immédiat de plus-values qui résultent d’un transfert dans une zone dotée 
de meilleures possibilités d’utilisation (ainsi les augmentations de l’indice d’utilisation) 
ou à la taxation de plus-values qui résultent de la suppression de dispositions res-
treignant l’utilisation. 

Concernant le chiffre 12 (LPE) : 

Dans de nombreux domaines de la protection de l’environnement, le législateur a 
prévu des moyens relevant de la planification pour que soient atteints des objectifs 
environnementaux. Citons pour exemples la planification de la protection des eaux, 
la planification de mesures pour la protection de l’air, la planification de l’élimination 
des déchets ou encore la planification de classes de sensibilité au bruit et la classifi-
cation correspondante. Ces planifications sectorielles doivent être considérées 
comme des bases pour les planifications prévues dans le P-LDTer, à savoir la plani-
fication directrice et la planification des affectations.  

Les plans d'aménagement déterminent un grand nombre d’éléments qui ont une in-
cidence directe ou indirecte considérable sur l’environnement. C’est notamment le 
cas des projets importants tels que les installations d’infrastructure. Leurs incidences 
sur l’environnement doivent être déterminées suffisamment tôt et décrites dans le 
rapport de planification. Afin d’aboutir aux meilleures solutions, d’autres options doi-
vent aussi être examinées et décrites. A chaque niveau de la planification, la déter-
mination des incidences sur l’environnement doit être aussi précise que nécessaire 
et possible, en adéquation avec le niveau respectif. Les décisions fondées de la 
sorte offrent une certaine sécurité pour la planification ultérieure et la procédure 
d’autorisation à suivre, ainsi que la garantie que les projets pourront être réalisés à 
l’endroit approprié. De plus, ce procédé simplifie l’EIE des projets dans la mesure où 
la détermination et l’évaluation des éléments environnementaux sont reprises dans le 
rapport environnemental. 

Associée à la prise en compte de la planification sectorielle au sens de l’article 2, 
alinéa 1 P-LDTer, de l’évaluation des effets des planifications au sens de l’article 9, 
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alinéa 2 P-LDTer et de la coordination avec les dispositions de la législation sur 
l’environnement prévue à l’article 27, alinéa 3 P-LDTer, le complément de la LPE 
proposé met en œuvre au niveau de la loi le rapport du Conseil fédéral du 3 septem-
bre 2008 sur une meilleure coordination entre la protection de l’environnement et 
l’aménagement du territoire. 

Concernant le chiffre 13 (LEaux) : 

La modification proposée par l’article 12, alinéa 4, lettre a LEaux est la conséquence 
du remplacement dans le droit fédéral de la notion de zone agricole par celle de zo-
nes rurales dans le droit fédéral. 

Concernant le chiffre 14 (LCAP) : 

Dans le présent projet de loi, les équipements réalisés à l’intérieur de la zone à bâtir 
doivent faire l’objet d’une réglementation plus large que ce n’est le cas dans l’actuelle 
LAT. Les dispositions de la loi encourageant la construction de logements et 
l’accession à la propriété de logements qui font explicitement référence au droit ré-
gissant l’équipement et qui datent d’une époque antérieure à la LAT (art. 4 à 6 
LCAP), sont ainsi devenues obsolètes. Les définitions figurant aujourd’hui à l’article 4 
LCAP doivent être déplacées au niveau de l’ordonnance – en application de l’article 
42, alinéa 2, lettre a P-LDTer et sur la base des explications fournies par l’article 42 
P-LDTer. Les objets traités par les articles 5 (« obligation d’équiper ») et 6 (« contri-
butions d’équipement ») sont les éléments centraux des articles 41, alinéa 1 et 42 P-
LDTer. L’article 44 P-LDTer, enfin, reprend ce qui est réglé aujourd’hui dans l’article 
6. Les dispositions du présent projet sont toutefois détaillées d’une façon notable-
ment plus modeste que celles qui figurent dans la LCAP. Cela est lié au fait que seul 
fait l’objet d’une réglementation au niveau fédéral ce qui paraît indispensable d’un 
point de vue national, alors que la mise en œuvre détaillée doit être l’affaire du droit 
cantonal, à l’intérieur du cadre de référence de droit fédéral. Cette logique – se limi-
ter à l’essentiel – est également à la base de la modification de l’article 15 LCAP. La 
solution, selon laquelle les propriétaires participent de manière proportionnelle aux 
frais d’équipement lorsque l’aide fédérale remplit les conditions est satisfaisante. 

L’article 3 LCAP doit revenir sur les aspects de l’encouragement de l’équipement. 
Les exigences relatives à l’équipement doivent, dans un nouvel alinéa 2, renvoyer 
formellement aux dispositions sur l’équipement de la loi sur le développement territo-
rial. 

2 La nouvelle loi reste une loi limitée aux principes  
Le projet est basé sur l’article 75 Cst. La Confédération fixe les principes de 
l’aménagement du territoire. Ces principes sont contraignants pour les cantons et 
visent une utilisation judicieuse et mesurée du sol, ainsi qu’une occupation ordonnée 
du territoire (al. 1). La Confédération encourage et coordonne les efforts des cantons 
et agit en collaboration avec ces derniers (al. 2). Confédération et cantons tiennent 
compte, dans l’accomplissement de leurs tâches, des exigences de l’aménagement 
du territoire (al. 3). 
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Ainsi, le législateur fédéral ne dispose pas dans le domaine de l’aménagement du 
territoire d’une large compétence d’édicter des normes, mais d’établir uniquement 
des « principes ». Le législateur fédéral doit en conséquence décider s’il est compé-
tent pour placer au niveau législatif la réglementation à laquelle il tend. La notion de 
principes est une notion ouverte et en soi variable. Si le texte de la Constitution reste 
inchangé, son contenu évolue toutefois avec le temps. La norme (et la notion) sera 
actualisée, ainsi qu’adaptée par la législation à l’évolution et aux nécessités81. 

Dans son message à l’appui de la loi en vigueur sur l’aménagement du territoire, le 
Conseil fédéral a de son côté fixé qu’une limitation apportée aux principes signifiait 
« régler ce qui est fondamental pour l’ensemble de l’Etat, pour parvenir au niveau 
fédéral, sur des points essentiels, à une certaine unité du droit et à une coordination 
inter cantonale ou établir certaines dispositions minimales de droit matériel »82. 

D’ailleurs le Conseil fédéral considère comme déterminant les trois critères de la 
compétence de légiférer sur les principes83 : 

- Un mandat de légiférer dans l’esprit fédéraliste : Les législations fédérale et can-
tonales doivent se compléter. La Confédération doit exercer avant tout des tâches 
de coordination. 

- Le respect du principe de la subsidiarité : Les cantons conservent une compé-
tence législative substantielle pour tenir compte de leurs conditions. Une régle-
mentation fédérale n’est par conséquent nécessaire que si elle répond à un inté-
rêt national.  

- Des prescriptions fédérales minimales : La Confédération peut donner aux can-
tons des mandats législatifs ; toutefois, ce qui est particulièrement important doit 
dans tous les cas être réglé par la Confédération. 

Les normes qui définissent les buts, selon les articles 5 à 7 P-LDTer du présent pro-
jet de loi, sont d’importance fondamentale. Mais si la Confédération prescrit certains 
buts et principes qui apparaissent indispensables pour mettre en œuvre un dévelop-
pement territorial orienté, elle doit disposer également de la compétence d’obliger les 
cantons à élaborer une base comprenant des instruments dont le contenu doit être 
précisé et mettre à disposition, en vue de poursuivre les objectifs fixés, des moyens 
de contrôle et de rectification. 

Dans le domaine du développement territorial, il y a par ailleurs de nombreuses 
questions importantes qui pourraient être résolues au moyen d’une législation plus 
dense, sans que les limites fixées par les principes soient franchies. Cela peut être 
nécessaire lorsque les « orientations centrales en faveur d’une organisation du terri-
toire de la Suisse »84 sont remises en cause, telles que la séparation entre territoires 
constructibles et territoires non constructibles, y compris l’utilisation des territoires 
situés en dehors des zones à bâtir – éléments qui font nouvellement l’objet de la no-
                                            
81 Cf. KURT EICHENBERGER, in Kommentag aBV, Verfassungsrechtliche Einleitung (1995, ch. 50 s.). 
82 Message du 27 février 1978 concernant la loi fédérale sur l’aménagement du territoire, FF 1978 I 
1008. 
83 Message du 7 décembre 1987 concernant un article constitutionnel sur l’énergie, FF 1988 I 335 ss. 
84 MARTIN LENDI, in St. Galler Kommentar BV, 2. Auflage, Art. 75 ch. 25. Cf. aussi les exemples qui y 
sont présentés. 
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tion « zones rurales » -, l’équipement en tant que condition posée pour construire, les 
instruments de l’aménagement du territoire ainsi que la protection juridique. 
L’élaboration de certaines normes est aussi nécessaire lorsqu’il s’agit de matières 
qui sont introduites dans la loi, telles les dispositions relatives à la planification dans 
les territoires fonctionnels (art. 21 ss P-LDTer), planification dont le législateur doit 
encore expliquer le sens et les intentions. Des prescriptions plus détaillées doivent 
cependant se rapporter à des domaines essentiels85. Le présent projet de loi doit 
tenir compte de cette exigence. 

Selon une opinion dominante, la Confédération ne peut établir, en raison de sa com-
pétence d’élaborer une législation limitée aux principes, aucun plan d’aménagement 
national contraignant pour les autorités ou les propriétaires. Elle peut toutefois pré-
voir des exigences à caractère obligatoire qui « indiquent aux cantons les buts, les 
instruments, les mesures et les procédures nécessaires pour prendre en main les 
tâches de l’aménagement du territoire »86. 

Enfin, il ne faut pas perdre du vue que c'est dans une perspective temporelle que doit 
s'apprécier le caractère de principe de dispositions. C’est pourquoi il ne faut pas tar-
der de fixer des points essentiels sur la base des expériences faites depuis l’entrée 
en vigueur de la loi sur l’aménagement du territoire. Les objectifs concernant la lutte 
contre le dispersement des constructions ne pouvaient précisément pas être atteints. 
Le problème d’une sous-utilisation importante du sol et de la thésaurisation de ter-
rains à bâtir demeure inchangé. Aussi le présent projet de loi contient-il – en compa-
raison avec le droit actuel – des exigences claires dans le domaine du milieu bâti (cf. 
art. 28 P-LDTer), ainsi que des dispositions qui ont pour but d’améliorer la disponibili-
té des terrains à bâtir (cf. dans ce contexte avant tout les art. 45– 47 P-LDTer). En 
outre, le présent projet de loi contient désormais diverses dispositions relatives aux 
taxes (art. 65 ss P-LDTer). Les dispositions détaillées proposées par le projet de loi 
se fondent sur les exigences du principe de légalité. Celui-ci exige que les éléments 
importants d’une taxe, tels que le cercle des assujettis, l’objet de la taxe et les critè-
res d’évaluation doivent être réglés au niveau de la loi formelle.  

Le présent projet de loi reste ainsi une loi limitée aux principes, conformément au 
cadre fixé par l’article 75 de la Constitution. 

                                            
85 JAGMETTI, in Kommentar aBV, Art. 24quater ch. 116 
86 LENDI, in St.Galler Kommentar BV, 2. Auflage, Art. 75 ch. 24 




